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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
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L’an deux mil vingt, le jeudi 17 décembre 2020 à 18h30, le conseil municipal convoqué par courrier en date du 8 

décembre 2020 s’est réuni, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Marc Bigot, Maire. 

 

Étaient présents : 

M BIGOT Marc, Mme MARTIN Annick, M LE CORRE Thierry, Mme LE CALVEZ Fabienne, M BESOMBES François, 

Mme CAPITAINE Monique, M MALLEJACQ Éric, Mme BAQUE Maguy, M MALO Jean-Claude, Mme MARREC Sonia, 

M HENNION Philippe, M ECHIVARD Alain, M LE GAILLARD Quentin, M ALLOT Yann, Mme LE NOUENE Marie-

Christine, Mme LE NEVE Evelyne, M VASSEUR Patrick, M HEMON Patrick, Mme MOULLEC Annie, Mme FLANDRIN 

Jocelyne, M ROBIN Fabrice, Mme TARTENSON Elisa, Mme CRUAU Ludivine, M THERY Jean-Loup, M LE DOZE 

Fanch, Mme JANVIER Elisabeth, Mme DUPUY Julie, M LE BON Thomas, Mme LEGRAIN Jeanne, M HUARD Gilles, 

Mme RENAULT Nathalie, M LE BRAS Antony 

 
Pouvoirs : 

Mme GUILLOU Valérie donne pouvoir à Mme LE NOUENE Marie-Christine 

 
M Marc Bigot : 
 
Bonsoir, 18h30, tout le monde est là, non tout le monde n’est pas là, il est l’heure, merci de votre présence. 
 
Je déclare le conseil municipal ouvert et je vais procéder : 
 
A l’appel des conseillers municipaux, 
A la lecture des pouvoirs, 
 
(Appel des conseillers municipaux) 
 
Le secrétaire de séance ce soir sera Alain ECHIVARD, il a déjà le cahier. 
 
En date du vendredi 11 décembre 2020, je vous ai fait parvenir : 

- Le bordereau des notes explicatives de synthèse ainsi que l’ordre du jour. 
 
En date du jeudi 10 décembre, je vous ai fait parvenir par mail, le procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du 12 novembre 2020. 
 
Sur ce procès-verbal, y a-t-il des remarques ? 
 
Il n’y en a pas donc sur la rédaction de ce procès-verbal, y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 
Le procès-verbal de la séance du 12 novembre 2020 est adopté à 31 voix POUR, Mmes CRUAU et RENAULT n’étant 

pas arrivées au moment du vote. 

 
Vous avez trouvé sur la table un rapport supplémentaire concernant la prorogation d’une année de la convention 
entre la ville et le centre socio-culturel « La Balise ». 
 
Est-ce qu’il y a des remarques concernant l’inscription de ce nouveau point à l’ordre du jour du conseil ? 
 
Pas de remarques, personne ne s’oppose à son étude, certains s’abstiennent ? Non plus. 
Donc ce point est rajouté à l’ordre du jour de ce conseil. 
 
Je vous informe par ailleurs que le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 18 février 2021 à 18h30. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

1 Direction générale des services : Rapport d'activité général 2019 de CCA 

 
M Marc Bigot : 
Le premier point de l’ordre du jour concerne le rapport d’activité général 2019 de CCA. Dans la mesure du 
possible on va essayer de présenter les points d’une manière résumée par rapport aux notes que vous avez sur 
table et dont vous avez pris connaissance. Donc ce rapport concerne 2019, pour certains, il a déjà été vu et revu, 
en plus vous avez pris tous connaissance de son contenu donc je ne vais pas faire une présentation du rapport, 
comme l’avez fait d’ailleurs le Président de CCA lors du conseil communautaire, par contre, est-ce que sur ce 
premier rapport il y aurait des remarques ? Visiblement il n’y en pas. 
 
La loi 99-586 du 12/07/1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale 
(article L 5211-39 du CGCT) impose aux Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) d’adresser au maire de chaque commun membre, avant le 30 septembre, un rapport retraçant l’activité 
de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement.  
 
Le rapport d’activité général 2019 de CCA a été transmis aux conseillers municipaux. 
 
Ce rapport doit permettre aux conseillers municipaux d'être informés de ces domaines de gestion, d'en débattre. 
Le rapport et le compte administratif sont consultables sur le site Intranet de CCA. 
 
S'agissant d'une simple information du conseil municipal, il n'y a pas de vote à réaliser. 
 
Dont acte. 
 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

2 Direction générale des services : Rapports sur le prix et la qualité des services publics 2019 – Synthèses 

 
M Marc BIGOT : 
Le deuxième concerne le prix et la qualité des services publics 2019 de CCA. 
Conformément à la loi 99-586 du 12/07/1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale (article L 5211-39 du CGCT) et comme chaque année, les rapports sur le prix et la qualité des 
services publics doivent faire l’objet d’une communication par le Maire au conseil municipal. 
 

Les documents suivants ont été transmis aux conseillers municipaux : 
- Synthèse du rapport eau et assainissement, 
- Synthèse du rapport grand cycle de l’eau, 
- Synthèse du rapport d’activité collecte des déchets, 
- Synthèse du rapport d’activité du transport. 

 
Ces rapports doivent permettre aux conseillers municipaux d'être informés de ces domaines de gestion, d'en 
débattre. Les rapports complets sont consultables sur le site Intranet de CCA. 
 

S'agissant d'une simple information du conseil municipal, il n'y a pas de vote à réaliser. 
 
Dont acte. 
 
Comme le précédent, ils ont été présentés à CCA, vous en avez pris connaissance, comme le Président Monsieur 
Bellec, je vous propose, bien évidemment, je ne détaille pas, par contre s’il y a des questions, des interrogations. 
Madame Janvier. 
 

Mme Elisabeth JANVIER : 
Je voulais intervenir sur la question de l’eau, comme je l’ai fait à CCA, j’en profite pour dire dans ce conseil 
municipal que nous sommes très attachés à ce que l’eau soit en régie municipale et nous espérons que c’est ce 
qui continuera à l’issue du renouvellement des contrats. Par ailleurs, j’ai une deuxième question, ça concerne les 
eaux pluviales qui ont à nouveau été transférées aux communes, je voulais savoir où on en était au niveau de 
Concarneau, j’avais une réunion de préparation du conseil d’exploitation de l’eau ce matin, il semblerait qu’en 
ce qui concerne Concarneau, pour l’instant il ne dispose pas des éléments concernant la ville. 
 

M Marc BIGOT : 
Est-ce que tu as des éléments de réponses, Thierry, sur ce point ? Non. On vous les apportera, ce sera un retard, 
ce serait un manque d’informations ? 
 

Mme Elisabeth JANVIER : 
Ce n’est pas seulement pour avoir les informations mais je sais que sur Concarneau il y a quelques points qui 
posent problème concernant les eaux pluviales qui sont des points à risque donc je voulais savoir si ces points-là 
allaient être traités prochainement. 
 
M Marc BIGOT : 
Si ce sont des points à risque, ils seront certainement traités et je vous propose de vous apporter les précisions 
comme les membres de ce conseil, on va regarder ça de près. Monsieur Le Bon. 
 
M Thomas LE BON : 
A l’instar de Madame Janvier, je voulais rappeler notre attachement à la politique de transport et de la gratuité 
des transports. Même si aujourd’hui, les transports à CCA sont déjà financés à 80 % par les collectivités, je sais 
qu’il s’agit d’une mesure ambitieuse qui mettra du temps à être portée à CCA, j’espère que je pourrais compter 
sur des membres du conseil municipal pour la porter avec moi dans cette instance. On connaît évidemment son 
impact écologique qui paraît évident, il me semble important que les pouvoirs publics appuient et soutiennent 
les initiatives individuelles qui ne pourront pas avoir d’effet sur l’urgence climatique si les pouvoirs publics 
n’agissent pas dans ce sens. Il y aussi un intérêt social évident à cette mesure. On sait qu’un véhicule coûte en 
moyenne 6 000 € par an, j’espère qu’une telle mesure pourra permettre à certains foyers de se passer d’un  
véhicule. 
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Avant d’agir à CCA, on pourrait réfléchir aussi à une question sur la gratuité des transports à Concarneau  en ce 
qui concerne le Bac. Je crois que cette gratuité permettrait de redonner de la continuité au tissu urbain de 
Concarneau et à ce titre, ça me paraissait être une mesure importante pour l’avenir de notre ville.  
 
M Marc BIGOT : 
Sur le bac, quelqu’un veut intervenir ? François peut-être ? 
 
M François BESOMBES : 
Ce sujet est récurrent. Je pense que c’est une fausse bonne idée. Je partage comme vous, l’importance 
d’encourager les personnes à utiliser les transports en commun. Sur le fond, je suis d’accord avec vous. 
Maintenant, sur la méthode, la difficulté c’est que le premier critère pour utiliser des transports en commun, 
c’est le cadencement. Il faut multiplier les solutions qui sont proposées au public et ça, ça vaut de l’argent. Les 
15 % qui sont financés par le paiement des usagers, servent à financer des cadencements plus importants mais 
aussi pour se doter de véhicules plus modernes donc moins polluants. A CCA, il y a deux bus hybrides qui font 
partie de la flotte. Ça coûte un peu plus cher, mais de l’autre côté, ça permet d’émettre 7% de gaz à effet de 
serre de moins. Et sur le bac de la ville, il est électrique, ça coûte plus cher, en frais de fonctionnement et en 
investissement, et là encore, les ressources sont nécessaires. Le sujet, il faut le prendre globalement. Je ne pense 
pas que la réponse par le prix soit la seule réponse. Ce que je veux dire aussi, c’est que les prix concernant CCA, 
c’est 87 cts si on prend le carnet, c’est le moins cher qui puisse exister, hors les pratiques gratuites. Le bac reste 
très accessible aussi.  
Autre sujet, il y a une part de financement parce qu’il y a des communes qui sont passées à la gratuité mais il 
faut regarder qu’il y a une part des financements qui vient par le versement de mobilités, ce sont les entreprises 
qui financent. Quand je vois à Niort, où c’est gratuit, quand il y a un parc d’entreprises comme il peut exister à 
Niort, qui sont des tertiaires, les financements sont colossaux. On peut aller vers une politique gratuite, tout en 
offrant une qualité de services. Je suis prêt à réfléchir à tout cela, mais ce n’est pas le seul critère qu’il faut 
prendre en compte.  
 
M Marc BIGOT : 
Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? 
 
Il n’y a pas de vote également sur ces documents. 
 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

3 Direction générale des services : Modification de la composition des commissions paritaires suite à 
l’installation de Monsieur Fanch Le Doze 

 
M Marc BIGOT : 

Le point suivant concerne l’installation de Monsieur Le Doze en tant que conseiller municipal au sein de deux 
commissions, la première qui est celle du comité des usagers du bac du passage, et la deuxième est celle liée à 
l’Aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine.  
 
Suite à l'installation de M Fanch Le Doze en tant que conseiller municipal, il est proposé de procéder à la 
modification de la composition des commissions paritaires de la façon suivante : 
 

Commissions Membres titulaires 

Comité des usagers du bac du passage 
23 membres répartis comme suit : 

 5 élus (3 majorité + 2 opposition) 

 Le directeur du port de plaisance et du bac du 
passage 

 1 représentant de l'Union des commerçants de 
Concarneau 

 1 représentant d'une association en charge de 
questions sur le handicap 

 5 usagers bénéficiaires d'une priorité d'accès 
(dont au moins 1 personne à mobilité réduite) 

 1 représentant du conseil de quartier du 
Passage-Cabellou 

 1 représentant du quartier du Centre-Ville 
 

 
 
 
Mme Annick Martin 
Mme Maguy Baqué 
M François Besombes 
 
 
M Fanch Le Doze 
 
Mme Nathalie Renault 

CLAVAP (Commission locale de l’AVAP) M Marc Bigot, Maire 
M Thierry Le Corre 
M Alain Echivard 
Mme Annick Martin 
M Jean-Claude Malo 
 
M Fanch Le Doze 
 
M Antony Le Bras 

 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

 De modifier la composition des commissions municipales suite à l’installation de M Fanch Le Doze en 
tant que conseiller municipal. 

 
Je vous propose d’approuver la nomination de Monsieur Le Doze au sein de ces deux commissions. 
 
Y a-t-il parmi vous des personnes qui s’y opposeraient ? 
Qui s’abstiendraient ? 
 
Merci, cette modification est adoptée. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR, Mme Ludivine Cruau n’étant pas arrivée. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

4 Direction générale des services : Composition de la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées - (CLECT) à Concarneau Cornouaille Agglomération - Modification de la délibération 
n°2020-90 

 
M Marc BIGOT : 
Autre modification, d’une commission, c’est une délibération de l’agglomération. Il s’agit de la commission locale 
d’évaluation des charges transférées. 
Comme vous le savez, cette commission est chargée d’évaluer les transferts de charges entre l’établissement 
public CCA et les communes membres.  
 
En vertu de l'article 1609C nonies 1V du Code Général des Impôts, une commission locale chargée d'évaluer les 
transferts de charges doit être créée entre l'établissement public intercommunal et ses communes membres. 
 
Elle est composée de membres des Conseils municipaux des communes concernées et chaque conseil municipal 
dispose d'au moins un représentant. 
 
La CLECT a plusieurs missions, dont notamment, l'évaluation des coûts induits par les transferts de compétences 
entre les communes et la Communauté d’agglomération. 
 
Le nombre de membres de la commission est lui déterminé par le Conseil communautaire. 
 
Par délibération n°2020/07/23-10 du 23 juillet 2020, le Conseil communautaire a fixé le nombre de délégués de 
la CLECT à 24 membres au total, dont 6 membres pour la Ville de Concarneau. 
 
Par délibération n°2020-90 du 28 septembre 2020, le conseil municipal a désigné les délégués de la CLECT de la 
façon suivante : 
- M Marc BIGOT 
- Mme Monique CAPITAINE 
- M Philippe HENNION 
- M Thierry LE CORRE 
- Mme Nathalie RENAULT 
- M Thomas LE BON 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De modifier la liste des représentants de la ville de Concarneau à la CLECT de CCA de la façon suivante : 
- M Marc BIGOT 
- Mme Monique CAPITAINE 
- Mme Sonia MARREC 
- M Thierry LE CORRE 
- Mme Nathalie RENAULT 
- M Thomas LE BON 

 
Vous avez pris connaissance du texte. Je vous propose la composition suivante : 
C’est de remplacer Monsieur Philippe HENNION au sein de cette commission par Madame Sonia MARREC. 
L’explication est simple, c’est que Sonia MARREC est vice-présidente en charge des finances à CCA, nous avons 
jugé tant à CCA qu’à la ville qu’il était important bien évidemment qu’elle y siège. 
Y-a-t-il des interrogations ?  
 
Pour cette modification, y a-t-il certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR, Mme Ludivine Cruau n’étant pas arrivée. 
 
Je vous remercie. Cette délibération est adoptée. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

5 Démocratie-citoyenneté : Approbation du règlement intérieur du conseil municipal de Concarneau – 
Mandat 2020-2026 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne l’approbation du règlement intérieur du conseil municipal pour la durée de 
ce mandat. C’est Madame Baqué qui va vous présenter le projet. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Merci Monsieur le Maire. 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal d'adopter dans les 6 mois de son installation son propre 
règlement intérieur. 
 
Considérant que le présent règlement intérieur est pris en application des dispositions de la loi d'orientation 
n°92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République. 
 
Il a pour objet de préciser le fonctionnement régulier et efficace des commissions et du conseil municipal, dans 
le respect de l'article L2121-8 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).  
 
Le présent règlement précise, en outre, les modalités pratiques de convocation dans les instances, de 
fonctionnement des conseils de quartiers et d'expression des groupes d'élus dans le magazine d'information 
municipale. 
 
Monsieur le Maire propose l’approbation du conseil municipal du projet de règlement intérieur joint en annexe. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Citoyenneté, démocratie locale » du 2 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

 d'approuver le présent règlement intérieur du conseil municipal. 
 
Lors de la commission citoyenneté, démocratie locale, les différents groupes ont pu s’exprimer et apporter leurs 
différentes suggestions.  
Je vais reprendre chaque article qui demandait à être modifié : 
 
Article 3 : 
Il était mentionné que chaque convocation est adressée par écrit et à domicile, à chacun des conseillers sauf s’ils 
font le choix d’une autre adresse. Le groupe « Concarneau avec vous » souhaitait ajouter : « ou sous forme 
numérique à leur adresse électronique personnelle ou de la mairie clairement désignée ». 
La municipalité ne voit pas d’objection, donc ça a été accepté. 
 
Article 5 : 
Il était mentionné que le Maire, un adjoint ou un conseiller municipal peut répondre à une question écrite et 
n’entraîne pas de débat. Le groupe « Concarneau avec vous » souhaitait remplacer cette formule par : « Toute 
question écrite peut amener un débat dont la durée ne doit pas amener à prolonger de manière excessive 
l’examen des délibérations ». 
La municipalité ne souhaite pas donner suite à cette demande. 
 
Article 6 : 
Il était mentionné que les séances du conseil municipal sont enregistrées et font l’objet d’un compte-rendu 
intégral des débats. Elles peuvent être retransmises par les moyens de communication audio-visuels. Le groupe 
« Concarneau avec vous » souhaitait remplacer par « les séances du conseil municipal sont retransmises en direct 
par les moyens de communication audio-visuels sur le site officiel de la ville ». Actuellement, la municipalité ne 
souhaite pas donner une suite favorable à la retransmission en direct sur le site officiel de la ville au vu du coût 
financier que cela représente. Ce n’est pas accepté. 
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Article 14 : 
Il était mentionné que sauf décision contraire du Maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au 
conseil municipal doit être préalablement étudiée par une commission et entérinée par la municipalité. Le 
groupe « Concarneau avec vous » souhaitait le remplacer par « sauf décision contraire du Maire, notamment en 
cas d’urgence motivée en séance, toute affaire soumise au conseil municipal doit être préalablement étudiée 
par une commission et entérinée par la municipalité ». La municipalité a refusé cette proposition car la gestion 
de l’actualité, telle en période de crise sanitaire ou autre, comme on peut le vivre actuellement, nécessite parfois 
une réactivité sur les dossiers ou des décisions urgentes à prendre.  
 
Article 19 : 
Il concerne les conseils de quartiers. Le groupe « Concarneau avec vous » souhaitait remplacer il appartient au 
conseil municipal de fixer librement la dénomination, la composition et les modalités de fonction des conseils de 
quartiers par : « Il appartient au conseil municipal de préciser les rôles et attributions des conseils et d’en fixer 
librement la dénomination, la composition et les modalités de fonctionnement ». Le groupe « Concarneau avec 
vous souhaitait également ajouter : « Les conseils de quartiers ont un rôle essentiellement consultatif et 
d’initiative sans pouvoir de décision. Les avis émis ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. Néanmoins, 
le conseil municipal peut décider de déléguer des prises de décision concernant certaines affaires intéressant le 
quartier uniquement. Le conseil municipal garde le pouvoir en dernier ressort de rejeter les décisions qui seraient 
contraires à l’intérêt général ou dépassant le cadre de fonctionnement voté en conseil municipal. » La 
municipalité indique que le rôle des conseils de quartier sera défini dans la charte des conseils de quartiers lié à 
ce nouveau mandat.  
 
Article 21 : 
Dans chaque bulletin municipal, une page sera réservée aux groupes représentés du conseil municipal. Il sera 
réservé un espace d’une page hors marge au total pour tous les groupes de manière égale, à savoir 1 800 signes 
au lieu des 1 000 signes actuels. On a fait la démarche d’augmenter le nombre de signes.  
 
Voilà Monsieur le Maire. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Maguy. Je pense qu’il y a des remarques, des questions ou des commentaires. Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Effectivement c’est une délibération importante puisqu’elle définit un autre mode de fonctionnement pour les 
six années à venir. Le 4 juillet dernier, alors que nous procédions à l’installation du conseil municipal, j’évoquais 
la crise démocratique suite à la très forte abstention aux élections et la responsabilité nouvelle qui nous incombe 
désormais. Celle de faire vivre la démocratie locale. J’y voyais, veuillez m’excuser de me paraphraser 
l’opportunité d’associer les habitants sous une forme renouvelée et citait quelques exemples, la diffusion 
systématique des conseils municipaux en ligne, moment démocratique et de pédagogie de la décision, 
l’instauration du quart d’heure citoyen qui aurait pu permettre aux habitants de poser des questions et un 
nouveau mode de fonctionnement des conseils de quartier, qu’ils puissent être votés avant la fin de l’année, en 
leur donnant plus d’importance et d’utilité et voir à l’expérimentation des budgets participatifs. Nous y sommes. 
Le fonctionnement des conseils de quartier est à ce stade identique au mandat précédent. Les conseils de 
quartier peinent à se reconstituer. Ceci explique peut-être cela. 
Lors de la commission citoyenneté que vous avez évoquée, j’ai repris au nom de notre groupe un certain nombre 
de propositions, vous les avez citées, pour rendre notre démocratie locale plus forte, plus vivante, comme nous 
le préconisons. La possibilité de débat, suite aux questions orales qui peuvent être posées, les questions orales 
peuvent être posées mais la possibilité de débat, n’est pas actuellement le cas. Ça ne donne lieu aujourd’hui à 
aucune demande de précision, ni aucune discussion même sur des sujets majeurs pour notre commune.  
Le fonctionnement des conseils de quartier, je n’y reviens pas. La diffusion en ligne et direct des conseils 
municipaux, vous avez mis en avant les arguments d’une audience insuffisante lors de la séance d’installation du 
mois de juillet et le coût que ça représenterait pour la commune. Concernant l’audience, on peut se demander 
si raisonnablement, si se baser sur une séance d’installation du conseil de juillet faite sans publicité pourrait 
écarter la possibilité de nouvelles communications autour de nos débats. L’argument n’est pas très sérieux.  
Concernant le coût, le chiffre avancé était de 4 500 € par séance. En fait, hier, deux communes proches de nous, 
ont mis en œuvre, pour la première fois la diffusion en ligne de leur conseil, il s’agit de Moëlan-sur-mer et 
Quimperlé. 
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A Moëlan, le coût était de 1 938 € par séance, pour deux caméras. Ce qui semble suffisant pour commencer. J’ai 
la référence de la société qui intervient si vous le souhaitez et également les informations concernant Quimperlé. 
Mais il y a peut-être des solutions internes à imaginer, par exemple la mutualisation d’un agent qui pourrait être 
au niveau de CCA et travailler sur l’ensemble des communes de l’agglomération qui souhaiteraient mettre en 
œuvre ce dispositif.   
Ce qui est possible à Quimperlé et Moëlan, n’est-il pas possible à Concarneau ? Bref, vous avez balayé toutes ces 
propositions. Le règlement intérieur est à quelques exceptions rares le même que celui du mandat précédent et 
ne tient pas compte du contexte nouveau dans lequel nous sommes, de la nécessité d’apporter des modifications 
majeures dans le rapport des élus avec les citoyens. L’évolution de ce règlement aurait pu permettre d’ouvrir 
une voie et que la 3e ville du département ne reste pas à la traîne du mouvement engagé dans de nombreuses 
communes de France. Ce n’est pas le cas, nous le regrettons et pour cette raison nous voterons contre cette 
délibération.   
 
M Marc BIGOT : 
Merci Monsieur Huard. Il y a peut-être d’autres interventions ? Oui, Monsieur Le Bon. 
 
M Thomas LE BON : 
Je dirai peu de choses, nous rejoignons très globalement ce qui a été dit par Monsieur Huard, et effectivement il 
y a des suggestions qui ont été faites dans la commission démocratie-citoyenneté et finalement, nous avons 
remarqué qu’en dépit de l’écoute qu’il semblait y avoir dans ces commissions, il y a eu très peu de nos 
suggestions qui ont été relevées et ce que nous constatons finalement, c’est que nous avons une vision de la 
démocratie qui reste très traditionnelle et qui paraît inquiétante compte tenu du contexte et de l’abstention que 
nous avons reçue encore récemment. Nous avons une grosse responsabilité par rapport à ça et il me semble qu’il 
était temps et que c’était l’heure de changer certaines choses, peut-être pas tout mais d’initier des choses, de 
tenter des choses, finalement on tente très peu de choses ici à Concarneau et à ce titre, nous nous opposerons 
aussi à ce règlement intérieur. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Est-ce qu’il y a d’autres commentaires ? 
 
M Fabrice ROBIN : 
Oui, merci. Bonsoir à tous.  
Je voulais intervenir suite à l’intervention de Monsieur Huard. Quand j’entends Monsieur Huard, son intervention 
me fait penser à une chanson de Guy Béart, je ne sais pas si vous la connaissez, « Le Quidam ». Vous la 
connaissez ? Non ? Je vais vous expliquer de quoi tient la chanson. Le quidam, c’est quoi ? C’est un homme qui 
cherche à tout prix à conquérir la notoriété. Je crains que vous concernant et plusieurs autres membres de votre 
équipe, qu’ils utilisent la diffusion des conseils municipaux pour leur propre intérêt de communication. Par 
rapport à ça, c’est ma crainte première. 
La deuxième chose sur laquelle je souhaite réagir, c’est de penser que la diffusion des conseils municipaux va 
améliorer la démocratie et la participation des concarnois et des concarnoises dans la vie politique, me semble 
erronée. Je prends un exemple qui existe depuis de nombreuses années, voire depuis plusieurs décennies, c’est 
la diffusion des conseils des sénateurs et des députés. Il y a deux chaînes qui permettent de voir les débats de 
nos élus. Quand on regarde leurs audiences, elles sont très médiocres, et en aucun cas, cela a permis de limiter 
l’intérêt des élus ou des personnes qui peuvent voter aux différents scrutins. Et au contraire, je dirais même plus 
qu’au vu des débats qui sont montrés, ça n’apporte pas grand-chose, et je crains que ceci ne permette pas 
d’améliorer la démocratie également. 
Enfin, si vous voulez que l’intérêt des concarnois soit meilleur, je vais faire une analogie à un secteur qui en ce 
moment est en crise, c’est les films, les séries et autres. Le débat politique dépend de ses acteurs. Si vous voulez 
que les concarnois s’intéressent à la vie politique de leur ville, ça dépend de vous et de nous parce que je nous 
mets aussi dedans. A chacun sa hauteur. Si vous voulez que les concarnois soient intéressés à leur vie politique, 
faites-en sorte que cela les attire par des actes, ce n’est pas par des vidéos. Je ne pense pas que le concarnois 
attende de voir ce que vous dites, il préfère voir ce que vous faites. Concrétiser ce que vous faites, plutôt que de 
le voir à la télé ou sur Internet. C’est là-dessus que je voulais interagir. Voilà mes propos.  
 
M Marc BIGOT : 
Merci Fabrice. Y a-t-il d’autres interventions ? Patrick Vasseur. 
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M Patrick VASSEUR : 
Pour rejoindre, au sujet de la communication du conseil municipal, dans la commune où j’étais avant, on avait 
simplement un résumé succinct de ce qui se passait au sein du conseil municipal. Quand je suis arrivé dans cette 
grande ville de Concarneau, j’ai vu que sur le site Internet de la ville, on pouvait voir totalement dans les détails 
tout ce qui se dit. J’ai essayé de faire mon petit sondage auprès de la population que je connais. Ma femme est 
native d’ici donc j’ai pu voir plusieurs personnes et toutes les personnes que j’ai vues, lorsque je leur ai demandé 
ce qu’ils voyaient du conseil municipal, très peu, peut-être une sur dix m’ont dit qu’ils lisaient totalement le 
procès-verbal sur le site internet. Les autres personnes, soit ne connaissaient pas, soit n’étaient pas intéressées. 
La démocratie et la communication, ça a aussi ses limites. Je ne suis pas persuadé que parce qu’on 
retransmettrait que d’un seul coup tout le monde se mettrait à écouter le conseil municipal.  
 
M Marc BIGOT : 
Merci Patrick. Y a-t-il d’autres interventions ? Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Nous avons eu ce même type d’échanges lors du dernier conseil communautaire et Madame Esvant, Maire de 
Melgven a dit qu’elle s’était étonnée par rapport, je ne me rappelle plus la commune qu’elle a citée, du nombre 
de personnes qui s’étaient connectées pour regarder le conseil municipal. Vous voyez, il y a des avis très divers. 
Je voulais également rebondir sur ce qu’a dit Monsieur Robin. Je pense que le meilleur moyen de savoir ce que 
pensent les concarnois et concarnoises ce n’est pas de parler à leur place, c’est de leur demander leur avis. 
 
M Marc BIGOT : 
Quentin Le Gaillard. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Pour rebondir justement sur ce qui est de la communication et de la retransmission des conseils municipaux, je 
tiens quand même à préciser que dans le règlement intérieur, il est inscrit : Les séances du conseil municipal 
peuvent être retransmises par les moyens de communication audio-visuelle. En soi, cela veut dire qu’on ne 
s’interdit rien. Aujourd’hui, oui, c’est un non, ça ne veut pas dire que dans un an ou deux ans, je n’en sais rien 
peut-être qu’on le fera. A l’heure actuelle, ça ne sera pas le cas.  
Vous dites, les deux groupes minoritaires, que vous allez voter contre. Je m’étonne quand même que vous votiez 
contre ce règlement, étant donné que pour celui de CCA, vous avez toutes et tous voté pour, or il est quasiment 
identique, et on l’a voté la semaine dernière. D’ailleurs, concernant la retransmission des conseils 
communautaires, il est inscrit exactement la même phrase. Je m’étonne que vous trouviez ce point négatif pour 
le conseil municipal de Concarneau mais pas négatif pour le conseil communautaire alors que vous avez voté 
pour.  
 
M Marc BIGOT : 
Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
Merci. Je voulais rebondir sur l’intervention de Quentin Le Gaillard. C’est vrai que c’est un signe d’espoir. 
Effectivement, dans ce document, il est noté que ça peut. C’est un point positif, c’est sûr. Vous dites dans 2, 3 ou 
4 ans. On n’est pas obligés d’être en retard à Concarneau, sur tout. On peut aussi être dans le même rythme que 
les autres communes du Département, Quimperlé et tant d’autres communes qui ont mis ça en place. Certains 
ont déjà mis ça en place durant la précédente mandature. Donc on a le droit de ne pas être conservateur, on a 
le droit d’essayer, effectivement, d’innover, au moins aussi plus rapidement que les autres vers une démocratie 
qui soit plus fluide et plus moderne. Monsieur Vasseur dit que personne ne lit les comptes rendus qui sont sur le 
site internet de la ville, évidemment, et vous comprenez bien que regarder une vidéo et lire un texte qui est un 
compte rendu de conseil municipal ça n’a rien à voir. Et puis, les statistiques le prouvent, dans les autres 
communes qui ont essayé, et qui le pratique depuis des années, il y a un pourcentage, ça vous surprendrait, 
d’ailleurs la remarque de Madame Esvant, la Maire de Melgven, elle a les mêmes exemples que moi, elle le sait 
très bien, c’est pour ça qu’à Melgven ils vont sans doute le mettre en place. 
Et si on a voté pour à CCA, vous étiez là à CCA, vous étiez en vidéo, vous avez compris ce que l’on a dit, vous avez 
compris ce qui est prévu, on doit faire un groupe de travail sur le sujet, donc j’ai toute confiance dans les élus de 
CCA pour que dans quelques mois on modifie le document et que l’on puisse le faire. 
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Je comprends très bien la réponse d’Olivier Bellec qui dit, on ne l’a pas mis pour l’instant, mais oui on va y 
travailler et on va le mettre en place. 
 
M Marc BIGOT: 
Il n’a pas dit tout à fait ça. Pas tout à fait mais on aura le compte-rendu. 
 
M Antony LE BRAS : 
Olivier Bellec s’est engagé à mettre en place un groupe de travail sur le sujet. 
 
M Marc BIGOT : 
Il s’est engagé effectivement à un groupe de travail sur le sujet, il a dit qu’après, peut-être que des contraintes 
financières empêcheraient le projet de sortir rapidement. 
 
M Antony LE BRAS : 
C’est pour ça que l’on a voté pour à CCA parce que j’ai bon espoir que le groupe de travail se rende compte 
qu’effectivement dans les autres communes d’agglomération on l’a mis en place, que ça a un certain succès 
d’audience qui est facilement calculable, j’attends avec impatience de savoir au conseil municipal de Quimperlé 
d’hier soir combien il y avait de personnes à l’avoir regardé en direct et combien il y en aura dans le mois suivant 
à le regarder ponctuellement puisque ce sera positionné sur le site internet de la ville de Quimperlé. 
Je trouve que sur ce règlement intérieur comme sur tant d’autres sujets, vous faites preuve d’un conservatisme 
qui est assez désolant. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci pour votre intervention. Sonia Marrec, qui va peut-être nous parler des conseils de quartier d’ailleurs. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Oui je vais peut-être parler un peu de démocratie et de conseils de quartier. Pour répondre à Monsieur Huard 
sur les conseils de quartier, nous avions échangé en effet, lors de la commission démocratie, sur pourquoi 
aujourd’hui on conservait les mêmes quartiers et cinq quartiers sur le territoire ? Pourquoi on conserve le même 
fonctionnement des élections ? En ce qui concerne en tous les cas les dates électives, c’est le confinement qui 
fait que c’est décalé. Vous auriez souhaité que les élections aient lieu au mois de décembre, mais on a décidé, 
par rapport au confinement, qu’on ne pouvait pas réunir ce public durant cette période sanitaire.  
C’est la vraie raison, je ne vois pas pourquoi vous haussez les sourcils, vous êtes surpris ? On a fixé les élections… 
 
M Gilles HUARD : 
Le point ce n’était pas les dates des élections. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Huard, vous laissez parler Madame Marrec s’il vous plaît. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Vous m’avez parlé du mois de décembre, et ça a été décalé en janvier par rapport à la crise sanitaire. Pour votre 
information, les élections du quartier de Beuzec auront lieu le 7 janvier. Le centre-ville c’est le 13 janvier, Lanriec 
c’est le 14 janvier, le Passage-Cabellou c’est le 19 janvier et les Sables-blancs c’est le 21 janvier. Si ça vous 
intéresse.  
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Ma question n’était pas sur les dates des élections. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Pourquoi vous m’avez parlé du mois de décembre, là tout à l’heure, à l’instant ? 
 
M Gilles HUARD : 
J’ai dit au mois de juillet qu’il me semblait important que d’ici à la fin décembre… 
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Mme Sonia MARREC : 
Je n’ai pas fini mon… 
 
M Marc BIGOT : 
Je croyais. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Non.  
 
M Gilles HUARD : 
J’avais dit que d’ici à la fin du mois de décembre, un nouveau fonctionnement des conseils de quartier devrait 
être mis en place. Là on part sur une élection sans modification et peut-être qu’après les nouveaux conseillers 
de quartier… 
 
Mme Sonia MARREC : 
Comme je vous avais expliqué en commission, la démocratie pour moi, c’est co-construire et co-penser, co-
élaborer avec les personnes concernées. Il n’est pas question aujourd’hui de refaire une charte démocratique et 
de l’imposer aux conseils de quartier, justement je veux changer la formule. Je veux co-construire cette charte 
de quartier avec les conseils de quartier. On a aussi en projet, l’élaboration d’une charte de la démocratie que 
l’on pourra mettre en place. C’est un travail à faire ensemble. Il n’est pas question d’imposer à nouveau un 
fonctionnement aux conseils de quartier. Je veux qu’ils soient acteurs dans leur démarche, c’est à eux aussi peut-
être de nous proposer des choses, des idées auxquelles on n’a pas pensé. Il n’y a qu’une façon de le faire, c’est 
de travailler avec eux et d’échanger avec eux. Voilà pourquoi aujourd’hui, on le fait comme ça. Les conseils de 
quartier sont élus pour 3 ans. Dans la réflexion que l’on va avoir pendant 3 ans avec eux, on va peut-être avoir 
de nouvelles façons de faire, des nouvelles idées pour les prochaines élections des conseils de quartier. Mais là, 
au bout de quelques mois de mandat, on ne pouvait pas tout réformer sans les concerter. 
 
M Marc BIGOT : 
Un mot peut-être sur les difficultés que l’on aurait à renouveler ces conseils ? 
 
Mme Sonia MARREC : 
Oui, j’ai noté ça. Nous avons beaucoup de candidatures cette année. Nous sommes même surpris. Il y 97 
candidatures sur l’ensemble des 5 conseils. Nous sommes très contents de cette participation. Nous aurons deux 
conseils de quartier avec tirage au sort puisque nos conseils de quartiers sont limités à 15 candidats. Et sur deux 
conseils, nous dépassons largement les 15 candidats. Pour nous, c’est déjà un très bon démarrage et une très 
bonne participation des concarnois. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci pour ces précisions. Tout le monde ne s’est pas exprimé. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Oui je rebondis sur les propos de Sonia Marrec avec les 97 candidatures et 5 conseils de quartier. C’est quand 
même un élan qui est à saluer, c’est quand même positif. Pour répondre à Monsieur Robin et à Monsieur Vasseur, 
je pense qu’on ne peut pas avoir sur le même plan des séries, des images quotidiennes et la retransmission du 
débat démocratique. J’ai déjà regardé des vidéos du Sénat et de l’Assemblée Nationale lorsqu’il y a des points 
qui me choquent souvent, donc je regarde le débat. En fait, l’enjeu ce n’est pas d’avoir des images mais bien du 
contenu et on est sur un des piliers fondamentaux de l’exercice démocratique. C’est l’accès à l’information. 
Ensuite, la deuxième partie, c’est le rôle du politique pour moi, c’est bien de tirer les gens vers le haut, et du coup 
proposer un discours politique qui soit de qualité, et minorer, c’est montrer du mépris pour l’ensemble de 
l’électorat. Se contenter d’un résumé des débats, c’est un manque d’ambition et je trouve de mépris politique. 
Et je trouve cela grave.  
 
M Marc BIGOT : 
Oui, s’il vous plaît, Madame Renault. 
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Mme Nathalie RENAULT : 
Je voulais juste revenir sur les résumés des conseils municipaux. En fait en campagne, nous nous sommes référés 
à certains de ces compte-rendus. On s’est rendu compte que la plupart de ces compte-rendus étaient illisibles 
parce que tout simplement ce sont des compte-rendus de débats, en fait on ne reprend pas les délibérations. On 
lit qu’il y a eu des débats sur tel ou tel sujet, mais en fait, on n’a pas le fond du sujet, je rejoins ce qui vient d’être 
dit. Le tout ce n’est pas de savoir qui a dit quoi dans le conseil municipal, le tout c’est de savoir quelle était au 
fond la proposition et accessoirement, quels ont été les débats. Je pense que ce qui intéresserait les concarnois, 
c’est de savoir quelles sont les délibérations qui sont proposées. 
 
M Marc BIGOT : 
Les délibérations sont également publiques. Je retiens que les retransmissions pourraient être décidées en cours 
de mandat. C’est écrit dans ce projet de règlement. Je préciserai aussi à Monsieur Huard que le conseil du mois 
de juillet a fait l’objet d’une communication via la presse, via le site, via les réseaux sociaux. Il y avait même un 
lien disponible de mémoire pour informer que cela était retransmis. Ça ne s’est pas fait en catimini, ça s’est fait 
avec une large publicité. Pour les conseils de quartier, je retiens aussi que rien n’est figé. On peut déjà se satisfaire 
du nombre de candidats qui souhaitent y participer. C’est une très bonne chose. Rien n’est figé, et je pense que 
d’avoir au sein de cette équipe axé tout un travail sur la démocratie participative et dont a la responsabilité Sonia 
Marrec, c’est un point fort. On a tous l’ambition de tirer les citoyens vers le haut. Je partage totalement ce point 
de vue, et je pense qu’autour de la table, on sera tous d’accord. Ce débat était intéressant parce que vous étiez 
nombreux aussi à vous exprimer. J’avais connu l’approbation du règlement en 2014, les débats n’avaient pas été 
aussi riches. Merci pour vos interventions. Après, il y a une majorité, il y a des groupes minoritaires. La discussion 
construit un règlement. Il ne satisfait peut-être pas tout le monde, mais il résulte des discussions que vous avez 
pu avoir en commission, la discussion de ce soir. Je propose que ce règlement soit mis aux voix. 
 
Parmi vous, y a-t-il certains qui s’y opposent ? 
C’est noté ? 
Y a-t-il certains qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 24 voix POUR, 9 CONTRE (Mmes JANVIER, LEGRAIN, DUPUY, MM THERY, LE BON, 
LE DOZE) (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD). 

 
Le projet de règlement est adopté en l’état. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

6 Démocratie-citoyenneté : Demande de subvention FIPD – Système de Vidéoprotection 

 
M Marc BIGOT : 
Sujet suivant, qui est une demande de subvention dans le cadre d’un système de vidéoprotection sur Concarneau. 
C’est la reprise d’une délibération qui avait été adoptée lors du mandat précédent, de mémoire en janvier 2019. 
C’est Maguy Baqué qui nous présente le sujet. Merci Maguy. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Merci Monsieur le Maire.  
 
Dans le cadre de sa politique locale de sécurité, la ville de Concarneau, souhaite renforcer les moyens de 
prévention et de sécurité sur la voie publique communale en installant un dispositif de vidéoprotection.  
 
Le projet consiste à l’implantation de 22 caméras en centre-ville, aux abords des quais (cf. plan joint). 
 
Il n’est pas prévu la mise en place d’un Centre de Supervision Urbaine au sens propre du terme avec du personnel 
visualisant les images en permanence. Toutefois, la visualisation et le pilotage des caméras seront possible 
ponctuellement. 
 
Le système de vidéoprotection sera utilisé a posteriori d’un acte de malveillance, afin d’aider à la recherche des 
suspects, notamment dans le cadre d’enquêtes judiciaires. Enfin, le système pourra aussi être utilisé à des fins 
de gestion du domaine public (détection d’encombrants, par exemple).  
 
Le système d’enregistrement et d’exploitation des images sera installé́ dans le bâtiment de la mairie, un déport 
d’images est prévu au commissariat de police de Concarneau.  
 
Il est précisé que le stockage des informations n’excédera pas 15 jours et qu'à l'issue de ce délai, les 
enregistrements seront détruits comme le prévoit la règlementation en vigueur. Toutes les mesures seront bien 
évidemment prises pour respecter la vie privée par un dispositif de masquage.  
 
Le système de vidéoprotection fera en outre l'objet d'un comité d’éthique et d'une charte d’éthique.  
 
Ce projet s’inscrit dans les priorités ciblées du Fonds Interministériel à la prévention de la délinquance au titre 
des actions de sécurisation 0216-10-05 - Programme S : 02 16081008A6 – Vidéo-protection : 

 Protection contre le terrorisme des sites sensibles 

 Aide aux forces de sécurité contre la délinquance, lutte contre les trafics de stupéfiant… 

 Aide à la recherche de personne par tout temps aux abords des quais (caméras thermiques) 

 Déport d’images au profit des forces de sécurité. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Citoyenneté, vie locale et démocratie locale » du 2 décembre 2020, 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’autoriser M le Maire à solliciter au titre du Fonds interministériel à la prévention de la délinquance, 
une subvention à hauteur de 105 965 €, soit un taux de financement de 57%. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Maguy. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Je voudrais revenir un petit peu sur les attentes de la municipalité sur la vidéoprotection, le choix de la 
municipalité d’équiper la commune d’un système de vidéoprotection fait suite aux accidents survenus dans le 
port de Concarneau ces dernières années. 
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Même si la vidéoprotection n’aurait pu éviter ces décès, ce système aurait certainement permis d’élucider plus 
rapidement les dossiers. Attentif aux demandes de ses concitoyens, le Maire souhaite également faire diminuer 
le nombre des incivilités et faits de délinquance, certes contenus, mais qui marquent les esprits. Le système mis 
en place aurait un rôle dissuasif, d’autre part, la vidéo aiderait les services de police dans leurs investigations à 
identifier les fauteurs de troubles et délinquants. 
Je vais vous donner quelques statistiques sur la délinquance à Concarneau et particulièrement en centre-ville, 
sur la nature des faits : coups et blessures volontaires : 29 ; menaces, chantages, extorsions : 5 ; vols, violences : 
2 ; cambriolages : 8 ; vols à la tire : 1 ; vols à l’étalage : 9 ; vols d’accessoires sur véhicule : 1 ; vols contre 
établissements publics ou privés : 8 ; vols contre particuliers dans un lieu public : 16 ; viol sur majeur : 1 ; atteintes 
sexuelles : 12 ; usages et ventes de stupéfiants : 1 ; usages de stupéfiants : 23 ; dégradations de biens publics : 2 ; 
dégradations de biens privés : 23 ; dégradations de véhicules : 8 ; ports d’armes prohibés : 9. 
A ces chiffres, il convient d’ajouter également les dégradations contraventionnelles commises sur les biens 
publics ou privés, de la dégradation légère au délit de fuite après un accident matériel. 
La municipalité déplore également des faits de malveillance ou de nature à créer un sentiment d’insécurité, 
incivilités, consommations d’alcool sur la voie publique qui ne font pas forcément l’objet de signalements aux 
services de police et qui peuvent engendrer des coûts de remise en état non négligeables, on prend l’exemple 
des tags et la dégradation des abris bus. L’origine de la malveillance déterminée par l’identification des auteurs 
par les services de police, l’origine de la malveillance subit à Concarneau semble plutôt d’origine endogène. Elle 
est générée par des personnes issues de la commune ou des communes avoisinantes, certains d’entre eux 
perturbent la tranquillité publique par des actes d’incivilité, tapages, dégradations, consommations d’alcool ou 
de produits stupéfiants. Bien que la délinquance générale constatée reste à un niveau contenu depuis plusieurs 
années, elle peut générer un sentiment d’insécurité. 
En résumé, les faits et menaces identifiés sur la commune de Concarneau sont de trois ordres : la délinquance 
d’appropriation (vols et cambriolages), les dégradations et détériorations diverses, les violences volontaires sur 
fond d’alcool, et sans oublier le risque terroriste, c’est une ville qui reçoit beaucoup de touristes, par exemple le 
départ Concarneau-St Barthélémy, les Filets Bleus, ça peut également être à sujet. L’objectif de la vidéoprotection 
est de permettre une action plus efficace des services d’intervention si le fait est immédiat ou une confrontation 
après visualisation de la vidéo, faciliter la levée de doutes, localiser avec précision les lieux de l’infraction ou du 
trouble, renforcer le sentiment de sécurité, dissuader le délinquant par une présence ostensible des caméras, 
diminuer le nombre de faits commis, faciliter l’identification des auteurs d’infractions et l’administration de 
preuves. 
Il faut savoir que la vidéoprotection n’est pas simplement un outil technique, c’est un moyen de prévention et 
sûreté à part entière qui doit s’inscrire dans une démarche globale de sécurité alliant des moyens techniques et 
humains. La vidéoprotection doit également favoriser la mise en œuvre ou le renforcement des partenariats 
noués entre la collectivité et les forces de l’ordre. Le dispositif, un déport des images sera uniquement réalisé 
vers le commissariat de police de Concarneau, il a été précisé que ces images ne pourraient être suivies en temps 
réel par un opérateur de la police nationale et qu’aucun enregistrement n’était possible au commissariat. Les 
enregistrements, en cas de problème, seront à récupérer sur demande du commissariat lors d’une enquête ou 
d’un incident survenu. L’agent habilité de la commune remettra alors l’enregistrement, à noter que l’agent ne 
pourra surfer sur le site en toute liberté car ses connexions seront nominatives et enregistrées. Elles devront être 
motivées, selon le règlement général sur la protection des données, le RGPD. 
Le projet consiste à l’implantation de 22 caméras, les éléments retenus lors de l’étude ont permis de sélectionner 
5 sites : le parking CCI quai d’Aiguillon intégrant les axes quai Carnot et avenue Pierre Guéguin, place Jean Jaurès, 
place du 8 mai 1945 intégrant l’axe quai Pénéroff, la Ville Close, la place du Général de Gaulle et la place de l’Hôtel 
de Ville et le square des Filets Bleus. Le système d’enregistrement à l’heure actuelle et d’exploitation des images 
est prévu d’être installé dans le bâtiment de la mairie. 
Je peux vous donner quelques exemples de villes équipées de la vidéoprotection, dans le Finistère : Audierne, 
Bénodet, Bannalec, Quimper, Crozon, dans le Morbihan : Hennebont, Larmor Plage, Vannes, Quiberon, Sarzeau. 
A Quimper, des panneaux seront déployés et informeront les citoyens qu’ils rentrent ou sortent d’une zone de 
vidéoprotection. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci pour ces précisions. Ça apporte certainement, derrière l’image de cette vidéoprotection, un certain 
nombre d’éléments que tout le monde n’avait certainement pas. Je voudrais préciser, tu l’as indiqué mais je le 
rajoute, les éléments chiffrés concernant les délits et autres, concernaient, ce n’est pas principalement le centre-
ville, mais exclusivement le centre-ville, c’est bien de le rappeler. J’imagine qu’il y a des interventions. Madame 
Janvier. 
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Mme Elisabeth JANVIER : 
Mesdames, Messieurs, nous savons que par tradition, l’avis des élus de l’opposition même si certains y sont 
attentifs a peu de chance de faire basculer une décision, cependant, avant que vous vous engagiez dans une voie 
qui s’inscrit dans une approche principalement politique et électoraliste, nous souhaitons éclairer votre choix par 
cette contribution. Excusez-moi d’être un peu longue mais c’est un sujet suffisamment grave pour que nous y 
consacrions un peu de temps. Avant le vote, nous souhaitons vous présenter de manière synthétique d’autres 
solutions qui pourraient permettre de répondre aux problématiques que vous soulevez dans cette délibération, 
à savoir, prévenir les noyades dans le port et prévenir les actes d’incivilité et de délinquance. 
En ce qui concerne la prévention des risques de noyades, cette question, nous le savons tous, est très sensible, 
compte tenu des événements tragiques qui ont touché plusieurs familles concarnoises ces dernières années, et 
ému, bien entendu, l’ensemble de la population. 
C’est pourquoi nous avons pris le temps d’approfondir ce dossier en allant voir les réponses qu’ont apportées des 
villes qui ont aussi été exposées à ce type de situation. Vous proposez d’installer 5 caméras sur le port, or il est 
prouvé que les caméras, même si elles peuvent dans certains cas, comme vous l’avez dit, permettre d’obtenir des 
éléments sur les circonstances de l’accident, ne sont absolument pas efficaces pour les prévenir. 
Un chercheur de l’université de Caen, Elie Vignac, qui a travaillé sur la question, explique que les mesures 
réellement efficaces et de surcroît peu coûteuses de prévention des risques de noyades ne sont 
malheureusement pas souvent mises en place, comme on peut le constater ici à Concarneau. 
L’enjeu préventif de la noyade en milieu portuaire réside dans la mise à disposition de la victime d’éléments lui 
permettant de percevoir de manière quasi instantanée des moyens à sa disposition pour sortir de l’eau, de ce 
fait, le port doit faire l’objet d’une attention particulière en matière d’éclairage public. Les murs de soutènement 
des quais peuvent être aussi peints en blanc, dans le but de réfléchir la lumière ambiante et notamment celle de 
la lune. Des échelles de sortie d’eau en nombre suffisant facilitent aussi la sortie de l’eau. Un filin équipé de 
flotteurs réfléchissants disposé le long des quais à la surface de l’eau permet à la victime de trouver 
immédiatement un appui après sa chute. La présence de bouées à lancer en nombre suffisant permet aussi à un 
éventuel témoin de l’accident de porter secours sans danger. D’autres mesures, moins centrales, mais toutes 
aussi importantes, méritent aussi d’être citées : une signalétique dissuasive à destination des victimes 
potentielles, des actions de prévention des conduites à risque, un renforcement des effectifs de la police 
nationale si besoin, la formation de capitaines de soirées, la présence de bénévoles formés lors des temps festifs, 
un travail avec les responsables des débits de boissons. 
En ce qui concerne la prévention des incivilités et des actes de délinquance, nous sommes surpris que ce soient 
les parkings du centre-ville qui fassent principalement l’objet d’une surveillance. A notre connaissance, nous ne 
disposons pas d’indicateurs pertinents concernant l’augmentation d’actes d’incivilité et de délinquance ces 
derniers temps qui justifient l’installation d’une bonne dizaine de caméras à cet endroit. En février dernier, nous 
avions eu un échange avec le commandant Foustoul qui nous avait indiqué que les faits de délinquance étaient 
en baisse sur Concarneau, et que le taux d’élucidations était en augmentation. Laurent Muccielli, qui est d’ailleurs 
venu, il y a un ou deux ans à Quimperlé, ce qui a dissuadé la ville de Quimperlé d’installer des caméras sur la ville, 
directeur de recherches au CNRS, qui est reconnu comme l’un des meilleurs spécialistes des questions de sécurité 
et de prévention en France indique que la vidéosurveillance ne s’est avérée utile que dans 1 à 2 % des enquêtes 
menées par la police. Il indique qu’il faudrait en moyenne 6 caméras pour tenter d’élucider une seule affaire sur 
une année entière. Que l’on assiste souvent aux déplacements de la délinquance vers des quartiers moins 
protégés donc devrons-nous mettre en place ce type de dispositifs dans l’ensemble des quartiers de la ville, que 
l’on assiste aussi à un risque de dérive des objectifs initiaux vers la vidéo verbalisation. 
Par ailleurs, nous nous interrogeons aussi sur une dépense initialement prévue d’un montant de 50 000 € qui est 
passé à 200 000 € dans le projet que vous présentez au vote. Il ne faut pas oublier d’y ajouter que les constants 
progrès technologiques imposent également un engagement financier en maintenance et en remplacement du 
matériel très élevé dans la durée. 
Certaines villes ont d’ailleurs, après quelques années, renoncé à poursuivre le financement de tels dispositifs. 
Nous craignons aussi que cela, bien sûr, se fasse au détriment du financement d’autres projets, du seul fait de 
leur coût, en particulier dans un contexte de contraintes budgétaires, du fait de la crise sanitaire, sociale et 
économique. 
D’après les échanges que nous avons eus en commission, il semble bien que votre argument principal soit 
d’augmenter le sentiment de sécurité des habitantes, des habitants et des commerçants. Comprenez qu’une ville 
touristique paisible comme Concarneau qui s’équipe d’un tel dispositif ne peut que renvoyer l’image d’une ville 
devenue insécure et dangereuse. Est-ce le message que nous souhaitons transmettre à la population et aux 
touristes ? 
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Pour conclure, nous vous demandons de différer cette prise de décision afin que l’ensemble des élus et de la 
population disposent d’éléments complémentaires avant qu’une décision soit prise. Nous pensons qu’un travail 
de concertation avec tous les acteurs concernés, la police nationale, la gendarmerie, les pompiers, la Croix Rouge, 
la sécurité civile, la ligue des Droits de l’Homme, permettrait d’évaluer les réels besoins et d’envisager des 
solutions moins coûteuses et plus efficaces. Nous sommes prêts à collaborer à ce travail dans l’intérêt de nos 
concitoyennes et concitoyens. Merci de votre écoute. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Madame Janvier. D’autres interventions ? Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
D’abord merci Madame Baqué de nous donner tous les éléments qui effectivement nous manquaient en 
commission. J’avais fait la remarque, puisqu’une des motivations c’était de répondre à la problématique de la 
sécurité sur le port, que tous les espaces n’étaient pas couverts, et donc je pense que ça reste une problématique 
dans le projet tel qu’il est envisagé. J’avais une question, les frais de fonctionnement, est-ce que vous pouvez 
nous dire si vous les avez là, les coûts d’assurance, de maintenance, tout ce qui est à prévoir chaque année. 
Et une remarque aussi, vous nous avez donné des statistiques, des chiffres bruts, il y a toujours trop j’imagine, 
mais ça ne me parle pas, c’est-à-dire que si on ne peut pas comparer des statistiques, et dans le temps, et dans 
l’espace, on ne les fait pas parler les chiffres. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Huard, quand vous indiquez que des espaces ne seraient pas couverts, vous pouvez préciser lesquels 
s’il vous plaît. 
 
M Gilles HUARD : 
En fait sur le plan, alors peut-être que le plan ne préfigure pas bien ce qui est prévu, c’est le plan qui est joint, il y 
a des zones en forme de triangle et on voit clairement qu’il y a des espaces qui ne sont pas pointés par une 
caméra sur les quais. 
 
M Marc BIGOT : 
Principalement les quais. D’accord. Je peux y répondre déjà, avant que Madame Baqué intervienne. Il y a déjà un 
certain nombre de caméras à l’initiative de la Chambre de Commerce et depuis plusieurs années, tous les 
pontons, ponton plaisance, quai d’Aiguillon, ponton pêche le long de la criée, balayent tous les espaces de la 
criée. Le syndicat mixte pêche plaisance engage également une réflexion sur ce sujet pour conforter l’installation 
de caméras et c’est une réflexion qui est partagée avec la ville de Concarneau pour qu’il y ait jusqu’à la concession 
pêche, vraiment un travail partagé pour que chacune des zones soit couverte. 
D’autre part, la Région Bretagne et principalement le nouveau concessionnaire qui prendra la main le 1er janvier 
prochain, Carenco, et donc une émanation des professionnels et de la Chambre de Commerce travaillent 
également sur l’installation de caméras sur l’ensemble des quais, après le quai Est et tout le secteur de la cale 
sèche et autres vers l’aire de carénage et je préciserais que l’aire de carénage est actuellement dotée de 17 
caméras, donc le secteur qui est rive gauche et qui compte les élévateurs à sangles, la zone de terre-plein pour 
l’installation des bateaux et l’élévateur à bateaux donc 17 caméras déjà installées sur ce secteur-là. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Je voudrais ajouter à Madame Janvier, concernant le coût financier, c’est totalement faux ce que vous dites 
Madame, le coût est de 186 120 € mais les 50 000 € c’est une avance sur ce prix. Il n’a jamais été question qu’au 
départ se soit un prix de 50 000 €, jamais. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Il a bien été question au départ de 3 à 5 caméras ? 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Comment ? 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Au départ il était bien question de 3 à 5 caméras ? 
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Mme Maguy BAQUE : 
Non. 
 
M Marc BIGOT : 
Je peux y répondre en partie, même totalement à cette question. Effectivement quand le sujet a été abordé bien 
avant la délibération du conseil municipal en janvier 2019, le projet a été construit sur les bases que les élus de 
l’époque avaient. Mais le travail qui a été engagé, et ça répondra à une partie de la question aussi, avec le 
commissariat de police, a amené à retravailler plus précisément certains secteurs et le travail engagé par la suite 
avec le bureau d’études qui nous a accompagné sur la définition du projet a bien évidemment, c’est un travail de 
spécialistes, largement complété les réflexions que les élus avaient pu avoir il y a maintenant un an et demi. 
Je prenais l’exemple de l’aire de carénage, 17 caméras, c’est un terre-plein, sur un secteur qui n’a pas les mêmes 
caractéristiques et qui est certainement beaucoup moins compliqué à organiser que les quais et une partie du 
centre-ville, du parking de la criée au port de plaisance. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Monsieur Huard, le coût de la maintenance sera de 6 300 € par an. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
J’ai une question assez simple, pourquoi la vidéoprotection n’est-elle pas déjà en place ? Parce que vous l’avez 
rappelé, c’était en janvier 2019, on était là, on était une dizaine déjà élus à l’époque et il y avait cette délibération, 
un débat de fond, c’est toujours intéressant quand même avec de nouveaux élus de reprendre un débat de fond 
mais là on est quand même sur une demande claire de subvention. 
On est en décembre 2020 à l’aube de 2021, presque 2 ans après, on en est qu’à la demande de subvention, donc 
je vous pose quand même la question, quand est-ce qu’elles seront mises en place ? 
J’ai rencontré plein de gens qui croyaient que le projet avait été abandonné alors que ça avait été voté par les 
élus et je trouve dommage, je pense que le citoyen ne peut pas comprendre la lenteur entre la décision en janvier 
2019 et les caméras qui seront installées peut-être en 2021 ou peut-être plutôt en 2022, je ne sais pas, vous allez 
me le dire. En tout cas forcément 2 ans à 2 ans et demi après pour quelque chose qui ne nécessite pas de gros 
travaux, on n’est pas en train de construire un gymnase, on est sur une installation assez simple et je pense que 
ça aussi ça éloigne les citoyens de la politique parce qu’on prend des décisions puis après, pour des choses 
pourtant très simples, ça met particulièrement du temps à se mettre en place et c’est un regret que j’ai, alors je 
vous demande pourquoi ça n’est pas déjà en place. 
 
M Marc BIGOT : 
Cette délibération a effectivement été prise en 2019, comme je vous l’ai indiqué, nous nous sommes appuyés sur 
un bureau spécialisé qui a travaillé, il y a eu tout un travail de concertation avec les forces de sécurité, puis nous 
arrivions en fin de mandat. Nous sommes élus depuis 5 mois et demi, l’équipe que je menais l’avait clairement 
inscrit dans son programme et vous pouvez voir qu’à peine 6 mois après notre installation, on remet le sujet sur 
la table, ce qui permet encore une discussion mais avec un objectif, c’est que ces premières caméras, une fois la 
subvention accordée, une fois l’accord de Monsieur le Préfet obtenu que le chantier aille très très vite, soyez 
rassurés. Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Je suis choquée que vous fassiez fi des avis des experts, vous avez balayé ça sans réaction, j’ai le sentiment que 
c’est une façon de flouer les concarnoises et les concarnois en leur laissant croire que ce dispositif aura une 
efficacité alors que l’on sait pertinemment qu’il n’y en a aucune et qu’il y a bien d’autres moyens de prévenir ce 
type d’événements. 
 
M Marc BIGOT : 
Vous m’avez cité un expert, j’avais voté la pose des caméras en janvier 2019, je le dis, depuis mon installation j’ai 
eu l’occasion de m’entretenir sur le sujet avec les forces de police, le commandant Foustoul, au moins une fois 
également parce que je l’ai reçu en mairie, le Directeur de la sécurité dans le Finistère, vous m’avez cité un expert, 
j’ai aussi rencontré deux experts, j’ai aussi rencontré les personnes qui sont sur le terrain tous les jours. 
Quentin Le Gaillard. 
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M Quentin LE GAILLARD : 
Pour répondre un petit peu à Antony Le Bras et Elisabeth Janvier, Madame Janvier vous demandez que l’on diffère 
ce vote, c’est vrai que Monsieur le Maire l’a dit, c’était une de nos promesses de campagne et là j’ai le programme 
sous les yeux, je vous le lis, nous installerons des caméras de vidéoprotection sur les quais et dans le centre-ville, 
c’était marqué noir sur blanc. J’estime que les citoyens ont fait un choix, à partir de ce moment-là, ne pas 
aujourd’hui prendre cette décision et aussi rapidement, ce serait, à mon avis, un affront vis-à-vis de leurs votes 
et ça ne les encouragerait pas à aller au bureau de vote. 
Ensuite, quand vous dites que l’on n’écoute pas les experts, c’est vrai, je pense que vous avez raison, quand vous 
dites que les caméras ne sont pas forcément efficaces pour éviter les accidents, je suis absolument d’accord avec 
vous. Par contre, il y a une chose qui est sûre, c’est qu’il y en a certains, je pense notamment à un jeune qui est 
tombé mais qui a été poussé dans le port de Concarneau cet été et sa maman a témoigné dans le journal cette 
après-midi, dans le Télégramme d’ailleurs, ce que je remarque c’est qu’elle annonce que sans les caméras de 
vidéoprotection, les criminels, parce que ce sont des criminels, n’auraient pas été appréhendés. Alors il y a la 
présomption d’innocence et tout ça, évidemment, n’empêche que, aujourd’hui, il y a des pistes, sans ces 
caméras, ça ne serait pas le cas aujourd’hui. 
Maguy Baqué précisait que cette année il y avait eu un viol, c’est vrai il y a eu un viol, mais l’année d’avant il y en 
a eu combien ? Il y en a encore eu un, l’année d’avant, encore un, excusez-moi mais j’estime qu’un viol dans 
l’année c’est déjà un viol de trop et quand vous dites que vous avez rencontré le commandant Foustoul qui vous 
a annoncé qu’il y avait une hausse des résolutions d’enquêtes, peut-être, mais pas pour les viols, par exemple. Je 
suis désolé mais quand il y a encore une fille cet été qui se fait violer, les caméras n’auraient peut-être pas 
empêché ça, n’empêche que, aujourd’hui, peut-être que l’on aurait retrouvé ce criminel, et aujourd’hui, cette 
personne là, ça pourrait l’aider à se reconstruire. Je pense que ce n’est pas anodin et oui c’est un choix politique, 
je suis d’accord avec vous et c’était notre choix à toutes et tous de l’inscrire dans notre programme, c’est ce que 
l’on a fait et aujourd’hui c’est très logique de faire ce que nous avions promis. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Si vous voulez être honnêtes vis-à-vis de l’ensemble de vos électeurs, vous allez mettre ce dispositif dans 
l’ensemble des quartiers de la ville. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Non, parce que dans le programme nous l’avions inscrit sur les quais et dans le centre-ville, voilà, c’est aussi 
simple que ça. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Et deuxième chose, vous utilisez l’argument du viol, je pense que là, il faut rester correct, on sait aujourd’hui que 
la majorité des agressions sexuelles et des viols ont lieu dans la sphère privée, donc vous n’allez pas mettre une 
caméra dans chaque domicile. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Donc vous êtes en train de minimiser un viol dans l’espace public. Alors je suis désolé mais ce que vous me dites 
me choque vraiment profondément parce que c’est vrai les statistiques le montrent, la majorité des viols sont 
dans la sphère privée, ça c’est vrai. Donc on ne doit rien faire pour ceux qui ont lieu dans l’espace public. 
Franchement ça me choque. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Je pense qu’il est important de revenir sur les missions régaliennes notamment en terme de justice, présomption 
d’innocence, et je pense que ce n’est pas aux politiques de se positionner sur des questions d’enquêtes et 
d’élucidations des affaires. A ce titre, la sécurité des biens et des personnes est une mission régalienne des 
services de police nationale rappelée dans la loi de 1995. 
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Monsieur Bigot, vous avez parlé de votre entrevue avec le commissaire divisionnaire nouvellement arrivé en 
poste au titre de directeur départemental de la sécurité publique dans le Finistère, Monsieur Courtecuisse en 
septembre s’était engagé en dévoilant sa feuille de route, à rapidement élaborer un état des lieux, j’avais posé 
cette question en commission, sur les zones couvertes dans le Finistère par la police, notamment les villes de 
Brest, Concarneau, Morlaix et Quimper. Est-ce que vous avez eu des éléments concernant cet état des lieux ? Et 
comment peut-on se contenter dans une ville de 20 000 habitants d’un dispositif technique que nous maîtrisons 
assez peu finalement ? Alors que nous pourrions, si effectivement, il y a une vraie problématique en terme de 
délinquance et de criminalité, demander des renforts tout simplement des services de police. Merci. 
 
M Marc BIGOT : 
La discussion que j’ai eue avec le directeur portait effectivement sur différents sujets, on a évoqué la situation de 
Concarneau, du centre-ville, d’autres quartiers, des bonnes relations que la ville a avec les forces de police et le 
fait que le système de vidéoprotection que l’on envisageait, complétait aussi et pouvait apporter d’une certaine 
manière un renfort sur certains secteurs, sachant que ce qui était mis en place pouvait permettre aux forces de 
police aussi d’avoir une autre présence sur des quartiers où l’on sait qu’il peut y avoir des trafics de stupéfiants 
notamment. Donc la discussion que j’ai eue avec M Foustoul, il n’a pas été choqué du projet, d’ailleurs ce projet 
est construit avec les forces de police de Concarneau. 
 
Mme Julie DUPUY : 
S’il y a vraiment un problème de délinquance, de criminalité à Concarneau, pourquoi dès lors ne pas se tourner 
vers l’Etat, au titre, je le redis, des compétences, des missions régaliennes de la police nationale, en terme de 
sécurité des biens et des personnes, si la problématique est là, si c’est le cas c’est une problématique majeure, 
alors pourquoi ne pas laisser aux personnes dont c’est le travail, le soin de porter secours aux victimes. 
 
M Marc BIGOT : 
Et pourquoi ne pas participer auprès des forces de police également à ce travail. Et ces installations, pour moi, 
sont quelque chose qu’apporte la collectivité. Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Pour revenir sur les propos d’Elisabeth, par rapport aux accidents portuaires, c’est souvent des accidents, il peut 
y avoir aussi évidemment des actes de malveillance mais je reviens sur le travail de Monsieur Elie Vignac puisque 
je l’ai eu pendant une heure au téléphone qui a analysé de manière transversale la problématique de la noyade 
dans les bassins portuaires et apportant un éclairage sur les mesures à adopter pour éviter ces accidents. Je ne 
reviens pas sur ce qu’a dit Madame Janvier, mais je voudrais parler de la vidéo protection, il y a des barrières, on 
voit très bien qu’on ne peut pas les mettre, il faut quand même pouvoir débarquer sur Concarneau, les barrières 
pourront de toute évidence être enjambées sous l’emprise d’un état alcoolique favorisant la prise de risques. Ça 
amène encore plus les faits d’accident et au regard de la rapidité avec laquelle se réalise la séquence accidentelle, 
la vidéoprotection semble être une mesure qui seule paraît également peu ou prou efficace sur le plan de la 
protection de la prévention. Je pense qu’il est urgent de s’occuper aussi, que les personnes qui tombent dans le 
port puissent sortir elles-mêmes de cette situation avec des lignes de vie flottantes. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Si je peux répondre à ça, vous êtes en train de dire qu’il faudrait faire de la prévention, notamment auprès des 
jeunes, c’est ça. Puisque ceux qui sont tombés sont des jeunes, je trouve dommage que l’on arrive dans ce débat-
là parce que ce n’est pas auprès de la victime qu’il faut aller faire de la prévention, c’est au niveau des criminels 
qu’il faut juste arrêter. Vous dites quand on est dans un état d’ébriété, oui c’est sûr que l’on arrive moins bien à 
nager, par contre je pense que quand on va faire un tour dans le port à 2 heures du matin en plein hiver, l’eau 
n’est pas super chaude, je pense que même sans alcool ou quoi que ce soit, c’est difficile de sortir de là. 
 
M Marc BIGOT : 
Je vais apporter une précision sur les équipements de sécurité, je ne pense pas m’avancer, toutes les installations, 
tous les pontons CCI sont équipés d’équipements de sécurité justement pour pallier les éventuelles chutes à la 
mer. 
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M Fanch LE DOZE : 
Par rapport à ça, oui justement, les pontons CCI sont équipés de lignes flottantes, par contre, un petit problème, 
entre parenthèses, il y a souvent les annexes qui sont accrochées sur les échelles avec des chaînes qui peuvent 
empêcher la remontée facile des personnes. 
Je parlais des quais avec des lignes flottantes le long du quai. Je ne parlais pas du tout de délinquance. Il faut que 
la personne qui tombe dans l’eau puisse se récupérer toute seule, puisse s’en sortir toute seule puisque les 
secours arriveront au mieux 15 à 20 minutes plus tard, c’est les propos de Monsieur Vignac. C’est un chercheur, 
j’abonde dans son sens. Ça me paraissait tout à fait logique, que c’est la victime qui tombe, qu’elle soit poussée 
ou qu’elle tombe toute seule, c’est elle qui doit pouvoir sortir toute seule, par ses propres moyens, je n’ai pas dit 
que c’était de la prévention ou autres. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Si elle est inconsciente ? 
 
M Fanch LE DOZE : 
Elle n’est pas inconsciente. C’est si elle tombe. Lorsque l’on tombe dans l’eau, que l’on soit saoul ou sobre, ça 
m’est arrivé, non mais c’est vrai. J’étais sobre. En retour de convoyage, à Port la Forêt, je suis tombé dans l’eau. 
Je suis un très bon nageur, j’ai perdu mes lunettes. Je vous assure, on est dans un état de sidération, et la première 
chose que l’on essaye de faire c’est de s’accrocher, et dans le port, sur le quai, il n’y a aucun moyen de s’accrocher, 
donc une ligne de vie flottante avec des bouées permettrait de pouvoir s’accrocher, des échelles qui soient mises 
à 25 mètres, entre les deux on a 10 mètres à faire pour trouver l’échelle, ça me paraît le minimum pour pouvoir 
essayer de sortir de l’eau seul. 
 
M Marc BIGOT : 
Je vous ai indiqué que le syndicat mixte pêche, plaisance voulait continuer l’installation de caméras déjà installées 
par la chambre de commerce, je vous ai aussi indiqué que la discussion serait commune avec la ville, je reviendrais 
avec Mickaël Quernez sur le sujet bien sûr, sur les points que vous avez relevés. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Je peux intervenir également. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui Madame Baqué. 
 
Mme Maguy BAQUE : 
Je reviens sur, malheureusement les personnes qui ont perdu la vie dernièrement, je sais que la vidéoprotection 
n’aurait pas pu éviter ces morts. Mais il faut quand même s’imaginer, on est tous des parents ici, vous avez un de 
vos enfants qui tombe à l’eau, et vous attendez, comme le cas de la maman de Damien Le Burel, 3 semaines voire 
plus, pour savoir ce qui est arrivé à votre fils, je pense que ça fait réfléchir. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame Janvier avait demandé la parole avant Monsieur Le Doze. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Juste pour répondre à Madame Baqué, je dirais qu’il est encore plus terrible de savoir que mon fils soit tombé, 
qu’il n’ait eu aucun moyen de s’en sortir. Je voulais revenir sur les caméras, je voulais vous dire quand même que 
dans un rapport du 20 octobre, la Cour des comptes, à l’occasion de la publication de son rapport sur la police 
municipale, la Cour des comptes renouvelle ses interrogations sur la vidéosurveillance, elle estime que l’efficacité 
n’est pas prouvée pour des coûts pourtant importants. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Je reviendrais sur le côté élucidation, dans le plan que vous proposez, avec les caméras, etc… Il y a des couleurs, 
et si je regarde bien par rapport à ces couleurs, c’est le jaune, l’orange et le rose qui permettent de reconnaître 
une personne. 
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C’est observation, réflexion et surveillance. Il y a très peu de marques jaunes, de reconnaissance, d’identification 
forte, il n’y en a aucune, je n’ai pas l’impression d’en voir, peut-être une petite tâche par-là, donc ce sera surtout 
de la surveillance de masse, on ne reconnaitra pas les personnes en fait ? 
 
M Marc BIGOT : 
Il y a des caméras thermiques, notamment. Y a-t-il d’autres questions ? Est-ce que d’autres personnes veulent 
prendre la parole ? Oui Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Je reviens un petit peu sur la question des statistiques, qui me semblent très partielles, et ce que je voulais 
signaler aussi c’est que l’on a eu des commissions, la dernière en date c’était il y a 15 jours, la commission des 
moyens généraux et d’autres avant, et on a demandé à chacune de ces commissions, les statistiques sur la 
délinquance de Concarneau, et on en a une petite annonce partielle aujourd’hui, on n’a aucune évolution, ça ne 
situe pas du tout dans le temps la nécessité ou pas désormais d’installer un système de vidéoprotection. On a 
des statistiques sur seulement un quartier donc on peut penser qu’il pourrait y avoir des quartiers peut-être 
presque plus prioritaires, sans parler de vos promesses électorales parce qu’il n’y a pas que ça qui compte et il 
faudrait regarder les votes, mais on ne va pas regarder les votes par quartier, peu importe. On n’a pas eu ces 
statistiques, on nous cite des exemples de villes qui ont installé des systèmes de vidéoprotection, mais est-ce que 
l’on pourrait avoir un certain recul, si on doit s’appuyer sur ces exemples, sur ce à quoi ça leur a servi. Finalement, 
à Quimper, à Vannes et Audierne, qu’est-ce qu’il a amélioré ? Et de quels pourcentages a-t-il fait baisser ces actes 
de délinquance ? C’est dommage, quand on demande des données en commission, qu’on ne les ait pas, et que 
l’on arrive au conseil municipal, que l’on ait encore que des chiffres très partiels. 
 
M Marc BIGOT : 
Une dernière intervention Quentin ? 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Pour vous répondre, je suis allé à Gouesnou il y a quelques semaines avec certains de mes collègues. Ils ont 
installé des caméras de vidéoprotection, donc comme c’est le sujet, on leur a posé la question, est-ce que ça vous 
a vraiment aidé ? On leur a demandé des chiffres, les chiffres je vous les donne : baisse de 70 % de la délinquance 
dans tous les quartiers de la ville, 80 000 € de dégradations avant la pose des caméras de vidéoprotection et 
aujourd’hui 3 000 € par an, je pense que les chiffres parlent d’eux-mêmes. Je n’ajouterais rien d’autre. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci, et je rajouterai quelque chose. Donc la vidéoprotection est un outil de protection et de garantie des 
citoyens, mais nous souhaitons bien évidemment, concilier cet outil avec le respect des libertés publiques et 
individuelles, et soucieuse d’aller au-delà des garanties prévues par le législateur et de renforcer la transparence 
autour de la mise en place et du fonctionnement de cet outil, la ville de Concarneau mettra en place un comité 
d’éthique. Par délibération du conseil municipal, cette commission extramunicipale que je présiderai dans un 
souci d’indépendance et de pluralité, sera composée d’élus municipaux, de la majorité comme des groupes 
minoritaires, de personnalités qualifiées représentant le monde du droit, de l’économie et de l’éducation, de 
représentants de diverses associations. Ce comité d’éthique sera chargé de veiller, au-delà du respect des 
obligations législatives et réglementaires, à ce que le système de vidéoprotection mis en place par la ville ne porte 
pas atteinte aux libertés publiques et privées fondamentales. Egalement d’informer les citoyens sur les conditions 
de fonctionnement du système de vidéoprotection et de recevoir leurs doléances, d’élaborer une charte 
d’éthique de la vidéoprotection, cette charte s’appliquera aux espaces publics placés sous vidéoprotection par la 
ville conformément aux autorisations préfectorales et elle concernera l’ensemble des citoyens. De veiller au 
respect de l’application de la charte d’éthique et d’émettre un rapport annuel sur les conditions d’application du 
système et de la charte d’éthique, rapport qui sera présenté en conseil municipal et qui donnera lieu à débat. 
Dernière question. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Une intervention très courte. On peut souhaiter que l’on ne se contente pas des images de personnes tombées 
dans le port mais que l’on considère vraiment la personne tombée dans le port, la victime comme ayant 
effectivement les moyens de s’en sortir, il faut une réflexion qui est digne d’une sécurité civile et tous les moyens 
que l’on a pu énoncer, ce serait réellement un progrès que ce soit mis en place. L’image ne va pas résoudre les 
choses, on le sait, mais en donnant des moyens pratiques et techniques, nos victimes peuvent s’en sortir. 
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M Marc BIGOT : 
Après ces discussions, je propose de mettre ce projet aux voix. 
 
Y a-t-il sur cette délibération, des personnes qui s’opposent ? 
Y a-t-il des membres du conseil qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, LEGRAIN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

1 ABSTENTION (Mme RENAULT) 

 
Merci, la délibération est adoptée. Et j’indique que les choses seront mises rapidement en action. 
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DEMANDE DE SUBVENTION 

Fonds Interministériels de prévention de la délinquance 

 

A l’attention de : Préfecture du Finistère 

 

Présentation du demandeur 

Collectivité Ville de Concarneau 
Place de l’Hôtel de Ville 
29900 CONCARNEAU 

Représentant légal Marc BIGOT 
Maire de la collectivité 

Nom de la personne 
chargée de la 
demande de 
subvention 

Bertrand LE GOFF 
Directeur général des services 

 

Présentation du projet 

Intitulé du projet Mise en place d’un système de vidéo-protection  

Constats La ville bénéficie d’une image forte en matière touristique avec la Ville-
Close comme vecteur important. Le port de Concarneau est dans la ville et 
l’accès aux quais est libre.  
Il a été constaté une augmentation d’incivilités sur le domaine public 
(petites dégradations sur véhicules, tags, poubelles et bacs déchets 
éventrés …) qui nuisent à l’image de la ville. 
De plus, des drames ont eu lieu autour des bassins entraînant la disparition 
de plusieurs personnes, et des blessures occasionnées lors de rixes sur les 
quais. 
Le projet s’inscrit dans une démarche conduite conjointement avec le 
commissariat de police. 
 

Contexte et Objectifs Dans le cadre de sa politique locale de sécurité́, la ville de Concarneau, 
souhaite renforcer les moyens de prévention et de sécurité ́ sur la voie 
publique communale en installant un dispositif de vidéoprotection.  
 
L’objectif de la vidéoprotection sur la ville de Concarneau, consiste non 
seulement à dissuader les actes inciviques, malveillants ou délictueux par 
une présence visible et permanente, mais également de contribuer à la 
résolution d'enquêtes judiciaires en identifiant un individu, un véhicule ou 
d'éclaircir une situation.  
 
Objectifs 
Pour la mise en œuvre de son système de vidéoprotection, la Mairie de 
Concarneau a fixé ́plusieurs objectifs :  

 Disposer d’un outil de prévention ; 

 Améliorer le sentiment de sécurité́ ressenti par les habitants, 
commerçants, entreprises, touristes ;  

 Sécuriser les bords de quais et le domaine public ; 
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 Permettre aux secours d’intervenir plus rapidement en cas d’accident, 
localiser des victimes ; 

 Disposer des images en cas d’enquêtes judiciaires, conformément à là 
législation en vigueur.  
 

Par l’installation d'un système de vidéoprotection, la Mairie de 
Concarneau souhaite d'une manière générale :  

 Sécuriser les bâtiments et installations et leurs abords ; 

 Assurer la prévention des atteintes à la sécurité ́des personnes et des 
biens ; 

 Concourir aux opérations de secours aux personnes ; 

 Permettre la prévention d'actes de terrorisme ; 

 Lutter contre les trafics de stupéfiants ; 

 Réduire le sentiment d'insécurité́ ressenti par la population et 
répondre à la demande des habitants ;  

 Observer en temps réel les situations évènementielles.  
 

Description Le Projet consiste à l’implantation de 22 caméras en centre-ville, aux 
abords des quais (cf. plan joint). 
Il n’est pas prévu la mise en place d’un Centre de Supervision Urbaine au 
sens propre du terme avec du personnel visualisant les images en 
permanence. Toutefois, la visualisation et le pilotage des caméras seront 
possible ponctuellement. 
Le système de vidéoprotection sera utilisé ́ a posteriori d’un acte de 
malveillance, afin d’aider à la recherche des suspects, notamment dans le 
cadre d’enquêtes judiciaires. Enfin, le système pourra aussi être utilisé à 
des fins de gestion du domaine public (détection d’encombrants, par 
exemple).  
Le système d’enregistrement et d’exploitation des images sera installé ́
dans le bâtiment de la Mairie, un déport d’images est prévu au 
Commissariat de police de Concarneau.  
 
Il est précisé́ que le stockage des informations n’excédera pas 15 jours et 
qu'à l'issue de ce délai, les enregistrements seront détruits comme le 
prévoit la règlementation en vigueur. Toutes les mesures seront bien 
évidemment prises pour respecter la vie privée par un dispositif de 
masquage.  
Le système de vidéo-protection fera en outre l'objet d'un comité́ d’éthique 
et d'une charte d’éthique.  
 

Bénéficiaires Population concarnoise et touristique 

Territoire – périmètre 
- emplacement 

Emplacements envisagés :  

 Parking du 8 mai, quai Peneroff, Office du tourisme, plateforme 
système (8 cameras) ; Tranche optionnelle 1 : Entrée Est Ville-Close, 
parking Mairie, 

 Les Halles (8 cameras) ; 

 Capitainerie, déport commissariat de police (5 cameras) ; 

 Reprise camera parking criée (1 caméra).  
 

Moyens mis en œuvre Pose de 22 caméras 
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Deux sites équipés pour les postes de visualisation, de pilotage et de 
consultation : Hôtel de Ville et Commissariat de police 
Travaux de génie civil pour assurer l’alimentation et le transport des 
images. 
 

Évaluation Taux d’incivilités 
Nombre d’incidents sur la voie publique 
Sentiment de sécurité 

 

Budget estimatif En attente du résultat de la consultation aux entreprises 

 

en HT 
    

  dépenses     recettes 

          

Caméras    47 100,00     FIPD 50%    80 155,00   

Génie civil    28 590,00     FIPD 100% (déport Police nationale)    25 810,00   

Équipements radio      6 500,00         

Équipements réseau    15 800,00         

Câblage    24 670,00         

Plateforme système    21 350,00         

Déport Police Nationale    25 810,00         

Déport capitainerie      6 050,00         

Prestation    10 250,00     Ville de Concarneau    80 155,00   

          

TOTAL HT  186 120,00        186 120,00   

 

 

Priorités cibles 
/circulaire FIPD mars 
2020 

Action de sécurisation 0216-10-05 
Programme S : 02 16081008A6 – Vidéo-protection  

 Protection contre le terrorisme des sites sensibles 

 Aide aux forces de sécurité contre la délinquance, lutte contre les 
trafics de stupéfiant… 

 Aide à la recherche de personne par tout temps aux abords des 
quais (cameras thermique) 

 Deport d’images au profit des forces de sécurité. 
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Constitution du 
dossier 

 Délibération du conseil municipal du XX  

 Plan d’implantation des caméras 

 Dossier de présentation du dispositif 

 

Au titre du Fonds interministériel à la prévention de la délinquance, la ville de Concarneau sollicite 

une subvention à hauteur de 105 965 €, soit un taux de financement de 57%. 

 

Fait à Concarneau  

Le …./….. / …….. 

 

Le Maire,  

 

 

Marc BIGOT 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

7 Urbanisme – foncier : Désaffectation et déclassement du domaine public communal – Rue du 
Maréchal Foch 

 
M Marc BIGOT : 
Le point suivant, l’urbanisme, la désaffectation et déclassement du domaine public communal et principalement 
du secteur de Foch et c’est Thierry Le Corre qui présente le sujet. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Merci Monsieur le Maire. 
Le projet de renouvellement urbain sur le site communal de Foch se poursuit, suite à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme, acté en conseil municipal du 26 septembre 2019. Cette modification permet d'envisager la 
poursuite de la procédure et de sortir ces parcelles bâties et non bâties du Domaine public communal. 
En effet, l’article L.2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques indique que « un bien qui 
n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public ne fait plus partie du Domaine public à compter 
de l’intervention de l’acte administratif constatant le déclassement ». 
En conséquence, il est proposé de constater la désaffectation des trois bâtiments concernés par le projet. Ceux-
ci ont abrité des services municipaux, des services publics et des associations. Les dernières associations (Livre et 
Mer et les philatélistes) ont déménagé le 1er décembre 2020. 
Un plan est joint à la présente note pour les identifier précisément. 

- sur la parcelle section BP 205 (lot 1): grand bâtiment, ancien collège puis centre de loisirs jusqu'en avril 
2015, d'une surface d'environ 1400 m² sur 3 niveaux. 

- sur la parcelle section BP 269 (lot 2): 
o un bâtiment de plain-pied d'environ 420 m² constitué d'anciennes classes de mer, 
o une maison, autrefois à usage d'habitation puis associatif, d'environ 120 m². 

 
Leur désaffectation est motivée par l'interruption de toute activité et de toute mission de service public et justifie 
la décision de déclassement de l'ensemble des biens nécessaires au projet : 

- sur la parcelle section BP 205 (lot 1): une surface de 3500 m²  
- sur la parcelle section BP 278 (lot 2): une surface de 1100 à 1200 m² (ancien parc de jeux du centre de 

loisirs). 
- parcelle section BP 269: 1894 m² à déclasser. 

 
Ce déclassement entraînera leur transfert dans le domaine privé communal afin d’accompagner le 
développement de ce quartier du centre-ville. Cela répond aussi à la volonté de densification urbaine inscrite 
tant dans le PLU que dans le SCOT. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement, cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de constater la désaffectation des lieux tels que décrits ci-dessus 
- de décider de leur déclassement du Domaine Public 
- d’autoriser le Maire à signer tous actes ou documents à intervenir dans le cadre de celles-ci. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Petite précision avant de passer au débat, il peut y avoir, si vous vous êtes amusés à faire les 
opérations, les additions de surfaces, quelques surfaces que l’on ne retrouve pas mais les vraies surfaces seront 
déterminées une fois que le géomètre les aura lui-même calculées. Entre le plan que vous aviez et la délibération, 
il y a des chiffres qui peuvent ne pas correspondre à quelques mètres carrés près. Y a-t-il sur ce point, sur cette 
désaffectation, des questions, des commentaires ? Madame Legrain. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Oui une demande de précision, une remarque d’abord, on l’a vu en commission, on a eu des échanges là-dessus, 
on voit que c’est un quartier qui perd des parcelles qui sont tournées vers la collectivité, sur des équipements 
collectifs, on va vers des logements individuels et du coup on est face à un recul domaine public.  
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On souhaiterait que ne soit pas oubliée cette dimension collective d’équipements pour ce quartier et notamment 
pour préserver son attractivité et surtout son dynamisme, puisqu’il y a une âme assez collective dans ce lieu et 
que ce ne soit pas perdu pour un quartier résidentiel. 
Ensuite, on souhaiterait avoir des précisions sur le devenir de la cantine et du collège, seront-ils complètement 
rasés ou réhabilités ? Merci. 
 
M Marc BIGOT : 
Tu réponds Thierry. 
 
M Thierry LE CORRE : 

Il faut savoir que ce projet date de quelques années, qu’il y a eu des enquêtes publiques à ce sujet, des discussions 

avec les associations et les riverains qui ont amendé le projet effectivement, et qu’il y a eu une diminution 

sensible des logements qui était prévue, c’était 115 logements à l’origine, pour 85 aujourd’hui sur l’ensemble 

des deux sites, c’est-à-dire, le site Maréchal Foch et le site Engie de l’autre côté de la rue. Donc ça a vraiment fait 

l’objet de concertations, de la même manière, il existe une énorme surface qui reste dans le domaine public à 

l’intérieur du site pour y permettre ce que nous avions vu ensemble, un square, un parc et pourquoi pas un jardin 

partagé, ça reste dans le domaine communal. 

Concernant la cantine, le restaurant municipal, évidemment il reste propriété communale, et pourra faire l’objet 

de toute installation d’associations ou d’activités artistiques dans le futur. 

 

M Marc BIGOT : 

Et concernant le bâtiment, c’était une autre question, le bâtiment principal qui est perpendiculaire à la rue, à la 

demande de l’architecte des bâtiments de France, il est conservé, donc les architectes qui travailleront là-dessus 

pourront y apporter des modifications, mais en aucun cas le bâtiment sera détruit. Y a-t-il d’autres questions ? 

 

Sur cette désaffectation, y a-t-il des élus qui s’opposent à ce projet de délibération ? 

Des élus qui s’abstiennent ? 

 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR 

 

Je vous remercie. 

  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 35 

 

  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 36 

Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

8 Urbanisme – foncier : Aménagement du quartier de la Gare – Approbation du compte rendu annuel à 
la collectivité (CRAC) de l’année 2019 

 
M Marc BIGOT : 
Un autre projet d’urbanisme qui participe à la reconstruction de la ville, sur un point bien précis, c’est le secteur 
de la Gare avec l’approbation du compte rendu annuel à la collectivité, le CRAC, au titre de l’année 2019, c’est 
Thierry Le Corre qui nous présente également ce résumé. 
 
M Thierry LE CORRE : 
En application des articles L 300.4 et R 321.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, la SAFI s’est vue confier la 
réalisation de l’aménagement du quartier de la Gare sous la forme d'un traité de concession, approuvé par le 
Conseil Municipal en date du 21 septembre 2017 et notifiée à la SAFI en date du 3 janvier 2018. 
 
Conformément à l’article 16 du traité de concession, l'aménageur présente le Compte Rendu Annuel à la 
Collectivité – arrêté des comptes au 31 décembre 2019 (CRAC 2019) pour approbation. 
 
Les documents écrits et financiers sont annexés à la présente délibération. 
 
Le montant prévisionnel de la participation communale validé au traité de concession initial, était de 545 000 €. 
Dans le cadre du CRAC 2019, le montant de la dépollution des terrains a été augmenté de 2 045 942 € et les 
montants de travaux ont été réévalués à 3 156 753 €. De manière à compenser l’évolution du coût de la 
dépollution et à équilibrer l’opération d’ensemble, le montant prévisionnel de la participation communale est 
réévalué à hauteur de 1 574 375 € HT. 
 
L’échéancier de versement de la participation d’équilibre globale à l’opération se présente comme suit : 

- Montant pour l’année 2020 : 68 125 € HT 
- Montant pour l’année 2021 : 175 000 € HT 

 
Vu la concession d’aménagement notifiée en date du 3 janvier 2018, 
 
Vu la présentation ce jour du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC 2019), arrêté des comptes au 31 
décembre 2019, 
 
Vu les documents financiers joints en annexes présentant le CRAC, 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement, cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
- d'approuver le CRAC 2019 (arrêt des comptes au 31/12/2019), et notamment : 

- le montant global d’opération équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 7 182 175 € HT,  
- les montants de dépenses et recettes arrêtées au 31 décembre 2019,  
- les prévisions de dépenses et recettes pour l’année 2020 et les années suivantes,  
- le montant de la participation communale pour l’année 2020, soit 68 125 € HT,  
- le montant de la participation communale pour l’année 2021, soit 175 000 € HT. 

 
M Marc BIGOT : 
Le secteur de la Gare, comme toutes les gares, sont des secteurs pollués, nous savions que nous aurions des 
surprises, elles sont de taille, vous le voyez. Des sondages avaient été faits et nous avons souhaité compléter les 
sondages que nous avions par une autre série parce que nous avions des doutes sur d’autres secteurs qui 
n’avaient pas été identifiés à l’origine. Bien évidemment, il n’est pas question de laisser des terres polluées sur 
le secteur parce que ce sera un secteur d’habitations, de balades, de jardins. Sans en connaître encore le 
montant, ce traitement des terres polluées devrait faire l’objet de subventions certainement, ou dans un 
montage auprès de l’Ademe, je dis montage parce que j’ai l’occasion d’en faire état avec Monsieur le Préfet lors 
d’une visite à Concarneau où bien évidemment ce secteur stratégique du centre-ville, projet que l’on souhaite 
mener à terme et rapidement. 
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Ce coût de la dépollution, je ferais un mauvais jeu de mots si je disais qu’il plombe le projet mais voilà il y a un 
coût et on pourrait prétendre d’après la SAFI, qui nous accompagne, à un montant de subventions de l’ordre 
d’un million. Y a-t-il des questions, des commentaires ? 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Vos explications ne me suffisent pas tout à fait, est-ce que je pourrais avoir plus de précisions sur cette erreur 
d’estimation ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Oui Madame Janvier. Je vais faire un petit peu l’historique. La concession d’aménagement a été signifiée à la SAFI 
le 3 janvier 2018 et le budget prévisionnel était parti suivant un plan d’aménagement. Ce plan d’aménagement 
comportait donc des bâtiments sans parkings souterrains, simplement avec des parkings aériens et donc ce qui 
avait été prévu par la SAFI, d’après leur premier test, c’était de garder les terres polluées en encapsulage, style 
sarcophage Tchernobyl sous les fondations et sous le béton. Depuis, pour une revalorisation de ce projet, il a été 
convenu et vous pouvez le voir dans les dossiers, que si le bâtiment du programme avait des parkings souterrains, 
ce sont les bâtiments qui sont dans le prolongement de l’axe principal face à l’ancienne gare et sur la partie ouest 
au-delà de l’ancienne gare, il y a un jardin public qui sera créé. Toutes ces terres qui seront évacuées, il y a un 
plan de gestion qui date de juillet 2019, le plan de gestion prévoit l’évacuation totale de toutes ces terres polluées 
en site agréé. Donc, c’est surtout le fait d’avoir voulu valoriser le projet qui fait qu’il y a cette augmentation 
significative du coût de la dépollution. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
C’est obligatoire de toute manière la dépollution d’un terrain ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Il y a des plans de gestion, c’est obligatoire, il y a plusieurs modes de dépollution, il y a l’encapsulage, ensuite 
vous pouvez, en fonction du degré de pollution, c’est l’évacuation en sites classés, c’est soit sur Laval, soit dans 
la région d’Angers, il y a 3 sites et il y a aussi le venting c’est quelque chose de plus technique. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Excusez-moi, ma question c’était, le site doit être dépollué, c’est une obligation, donc normalement le coût aurait 
dû, ce n’est pas le fait de dépolluer plus. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Je pense que vous n’avez pas, le premier projet, la SAFI avait convenu de garder les terres polluées sous les 
bâtiments en encapsulage, sous les dalles bétons des immeubles, donc c’était que du terrassement pour 60 000€. 
 
M Marc BIGOT : 
On va dire que nos anciens n’avaient pas la même sensibilité sur la gestion des déchets que nous et que l’on a 
de grosses surprises sur certains secteurs même inattendues sur un site comme celui-là. 
 
M Thierry LE CORRE :  
Le plan de gestion de traitement des terres polluées est disponible, on pourra vous le faire passer. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il d’autres questions ou commentaires ? 
 
Sur cette délibération, parmi vous y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 

9 Urbanisme – foncier : Aménagement du quartier de la Gare – Approbation de l’avenant n°1 au traité 
de concession 

 
M Marc BIGOT : 
Une nouvelle délibération qui concerne encore le secteur de la Gare et qui est un avenant au traité de concession 
pour des raisons très administratives et c’est Thierry qui présente les choses. 
 
M Thierry LE CORRE : 
En application des articles L 300.4 et R 321.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, la SAFI s’est vue confier la 
réalisation de l’aménagement du quartier de la Gare sous la forme d'un traité de concession, approuvé par le 
Conseil municipal en date du 21 septembre 2017 et notifiée à la SAFI en date du 3 janvier 2018. 
 
L'augmentation des dépenses, précisées dans le CRAC 2019, nécessite de modifier ce traité de concession. 
L'avenant n°1 au traité de concession ci-annexé est ainsi proposé pour prendre en compte : 
 

- La prorogation de la durée de concession d’aménagement sur 3 années, soit jusqu’au 3 janvier 2029. 
Cette prorogation permettra l’étalement d’emprunts au-delà du 3 janvier 2026, 

- La réévaluation du montant prévisionnel de la participation communale présentée au CRAC 2019, 
- L’imputation des charges de l’aménageur liée au terme de rémunération R2 du traité de concession 

pour lequel le taux de rémunération sur les dépenses de dépollution est abaissé de 4% à 2% pour 
atténuer l’impact de l’augmentation des dépenses sur les frais de société. 

 
Vu la concession d’aménagement notifiée en date du 3 janvier 2018, 
Vu le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC 2019), arrêté des comptes au 31 décembre 2019, 
Vu le projet d'avenant n°1 ci-annexé, 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement, cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

 d'approuver l'avenant n°1 au traité de concession d'aménagement ci annexé, 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 du traité de concession d'aménagement avec la 
SAFI. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Est-ce que l’on sait qui est responsable de la pollution du site ? 
 
M Marc BIGOT : 
L’histoire de la gare et des entreprises qui étaient installées au fil des décennies, le problème se pose dans toutes 
les gares, peut-être plus maintenant. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Tout est identifié sur le plan de gestion depuis l’origine de la gare en 1830, ça commence là, il y a effectivement 
les sites utilisés par la SNCF, par réseaux ferrés de France ensuite et aussi toute la zone industrielle qui s’est 
installée tout autour, ça allait des établissements Elio, fournisseurs de fioul, aux ferrailleurs Jaouen dit Joun, il y 
a tout l’historique qui est disponible. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres questions ? Oui Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
On peut imaginer, on le sait d’ailleurs, que différents sites en France occupés notamment par la SNCF ont connu 
cette même histoire, avec les impacts que l’on connaît et que vous rappelez en ce conseil municipal. 
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Il semblerait que certaines collectivités aient demandé justement à la SNCF de pouvoir prendre en charge une 
partie des coûts de la dépollution puisque parfois ces coûts de dépollution supplémentaires mettent 
véritablement à mal le projet et le font dans certains cas s’annuler. 
 
M Marc BIGOT : 
Il serait bien de préciser votre question avec l’élément important, après quelles étaient les prétentions de la 
SNCF auprès des communes au m² vendu ? Je pense qu’il n’y a pas de secrets, si elle a dû subir des coûts, elle a 
dû également répercuter le coût de dépollution sur l’acheteur, surtout dans la situation actuelle, la situation de 
la société. Y a-t-il d’autres remarques ? Patrick Vasseur. 
 
M Patrick VASSEUR : 
Oui simplement un détail dans l’avenant qui est joint, juste derrière, il faudra penser également à modifier la 
somme que l’on a rectifiée tout à l’heure, la charge communale de 1 574 375 €. 
 
M Marc BIGOT : 
Les pièces, une après une, tu as tout relevé, parfait, mais tu n’es pas le seul sûrement. Pas d’autres remarques, 
d’autres commentaires ? 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à cette délibération ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Merci, adopté. 
 
 
 
  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 40 

 
 
 
  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 41 

 

 

 



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 42 

 

  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 43 

Conseil municipal du 17 décembre 2020 : 
 
10 Commande publique : Convention de groupement de commandes pour la consultation relative à une 

assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des contrats et pour les consultations des 
marchés d’assurances entre la ville de Concarneau et le CCAS de Concarneau 

 
M Marc BIGOT : 
Autre sujet qui va intéresser Thierry Le Corre, c’est la mise en place d’une convention de groupement de 
commandes pour la consultation relative à une assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des 
contrats d’assurances. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Dans le cadre de la mutualisation des achats et en application des articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la 
Commande Publique, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la Ville de Concarneau 
et le CCAS de Concarneau, pour la passation de deux consultations : 

 Une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des contrats d’assurance ; 

 Les marchés d’assurance « dommage aux biens », « flotte automobile », « responsabilité civile » et 
« protection juridique ».  

 
Les règles de fonctionnement du groupement de commandes qui serait constitué entre la Ville de Concarneau 
et le Centre Communal d’Action Sociale de Concarneau doivent être retranscrites dans une convention validée 
par l'ensemble des assemblées délibérantes des collectivités concernées, avant le lancement de la 
consultation. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement, cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
Vu l'avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver la convention de groupement de commandes ci-annexée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à la signer, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout avenant à la convention en cas 

d'intégration d’un nouveau membre.  
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions ? Pas de questions. 
 
Sur cette délibération, parmi vous y en a-t-il qui la refusent ? 
Y en a-t-il qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adopté. 
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Conseil municipal du 17 décembre 
 
11 Services techniques : Aménagement de la route de Melgven (VC32) - Ville de Trégunc – Ville de 

Concarneau 

 
M Marc BIGOT : 
Un projet intéressant entre les communes de Trégunc et Concarneau qui intéresse un axe sur le secteur Croissant 
Bouillet – Trégunc. C’est encore toi Thierry qui le présente. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Dans un objectif d’amélioration du cadre de vie, et dans le projet d'optimisation des déplacements doux : la Ville 
de Trégunc a réalisé une étude de faisabilité (par FIA - Finistère Ingénierie Assistance) pour la création d’un 
aménagement cyclable sur la VC32 – Entre le bourg de Trégunc et Croaz Hent Bouillet. 
 
Voir présentation ci-annexée. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement et cadre de vie » du 3 décembre 2020, 

Il est proposé au conseil municipal : 
- d'approuver le projet d'aménagement, 
- de valider la participation de la Ville de Concarneau à hauteur de 81 499,00 € TTC. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci, y a-t-il des questions, des commentaires sur ce projet ? Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
On a vu effectivement ce projet en commission, et nous nous posions la question, en terme de calendrier, de ce 
qui pourrait être fait entre Croissant Bouillet et Lanriec, Croissant Bouillet et Kerose, qui permettrait de prolonger 
tous les aménagements qui ont pu être réalisés sur la zone de Croissant Bouillet, pour qu’il y ait une véritable 
continuité en la matière. Merci. 
 
M Marc BIGOT : 
Si je peux répondre déjà c’est qu’il faut effectivement travailler à une continuité, ça c’est clair. 
 
M Thierry LE CORRE : 
C’est évident, une fois que l’on arrive de Trégunc, en plus de Trégunc, c’est la connexion qui va vers les plages et 
Trévignon, ça va s’arrêter net, ça peut continuer sur Melgven mais ça ne nous concerne pas, venir sur Kerose et 
sur la ville ça a tout son sens. Cette présentation et cette demande de Trégunc, elle est toute récente, elle est du 
mois dernier, évidemment on a abondé dans leur sens, maintenant on pourra mettre sur la table, effectivement 
ce travail à faire, je pense avec François, le développement durable et tout ce qui concerne le développement 
doux. 
 
M Marc BIGOT : 
Et en liaison avec les autres communes de CCA pour arriver à tout un réseau relatif au développement doux sur 
l’agglomération. D’autres questions ? Non. 
 
Sur cette participation, y en a-t-il parmi vous qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 

Le projet est adopté par 33 voix POUR. 
Je vous remercie. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Je peux quand même rajouter que la route entre Croissant Bouillet et Concarneau est une départementale. 
 
M Marc BIGOT : 
La précision est de taille, c’était très bien de le rappeler. 
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Mme Julie DUPUY : 
Oui excusez-moi, c’est effectivement une vraie problématique, que l’on constate également entre Concarneau et 
Trégunc via Le Minaouët, il y a quand même de fortes demandes des usagers du vélo, que ce soit dans le cadre 
des loisirs, comme des déplacements plus utilitaires. Et il y a un vrai problème de sécurité, puisque là on voit bien 
qu’il y a une vraie problématique sur la cohabitation des usagers, entres les cyclistes et les automobilistes, sur 
cette portion-là, notamment Le Minaouët. 
 
M Marc BIGOT : 
François, tu peux apporter, ne refais pas l’historique parce que l’on prend une heure. Sur les relations avec le 
conseil départemental. 
 
M François BESOMBES : 
Pour l’axe Concarneau-Trégunc, c’est vrai que l’on demande, et pas seulement Concarneau mais aussi Trégunc et 
CCA de façon à ce que l’axe Concarneau-Trégunc intègre bien, piétons, vélos, et d’autant plus qu’il y a tout un 
potentiel même entre la Maison Blanche et Kerviniou. Il y a une étude qui est en cours, qui a pris un peu de 
retard, je crois qu’en un an et demi elle a pris un an de retard, mais il y a un contexte. Je pense que c’est à nous, 
les élus, à quelque niveau que l’on soit, d’insister pour que cet axe-là intègre bien le déplacement vélos. 
Concernant l’axe dont on parlait, après il faut regarder la priorisation, parce qu’il y a des axes encore dangereux 
pour les déplacements piétons et vélos, il y en a beaucoup, il en reste beaucoup donc il faut regarder là où il y a 
de la densité automobile de façon à ce qu’on aille là où, il faut prioriser, ce n’est pas comme ça, aujourd’hui, que 
l’on va pouvoir décider qu’il faut traiter cette liaison-là, il faut bien aller là où il y a beaucoup de trafic. Et je 
rappelle une chose, c’est si on fait quelque chose de propre, entre Croissant Bouillet et Kerose, on va voir les 
conséquences, c’est l’accélération, parce qu’à partir du moment où l’on fait une belle route il y a de l’accélération. 
Il faudra mettre aussi des équipements pour ralentir. 
 
M Marc BIGOT : 
Tu parles des voitures. On est d’accord. 
 
M François BESOMBES : 
Je parle des voitures, des fois je me pose la question si certaines routes qui ne sont pas forcément très bien 
carrossables limitent pas naturellement les transports automobiles et assurent une certaine sécurité, mais c’est 
une interrogation que je peux avoir à certains moments, peut-être pas là en particulier mais des fois c’est 
malheureusement vrai. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça a l’air partagé François. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 

 
12 Services techniques : Aménagement d’une aire de glisse et de loisirs à Concarneau – Avant-projet 

définitif 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne cette fois l’aménagement d’une aire de glisse et de loisirs, c’est Quentin Le 
Gaillard qui nous présente le sujet. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Merci Monsieur le Maire. L’aire de glisse ça fait un moment que l’on en parle dans cet hémicycle, donc je vais 
essayer de ne pas revenir vraiment dans les détails, je pense que même en commission, on y est déjà beaucoup 
revenus. 
Le projet qui vous est présenté est particulier car il s’inscrit dans une démarche évolutive prenant en compte 
l’avis des différentes parties prenantes, au fur et à mesure des avancées de la réflexion, et dans ce cadre je tiens 
à saluer mon prédécesseur qui est assis à côté de moi et qui a fait beaucoup pour ce projet d’ailleurs. 
 
A l’origine, il s’agissait d’un simple projet de réhabilitation d’un skate park à côté de l’Espace Jeunes dans le 
quartier de Kerandon, pour remplacer l’équipement obsolète générant une problématique de cohabitation… ça 
c’était en 2017, c’est vrai que depuis 2017 il y a un bon bout de chemin qui a été parcouru. C’est un projet qui 
s’interrogeait sur le besoin des jeunes, dans leur diversité, pas seulement de jeunes qui sont des professionnels 
du skate. Plutôt que de réaliser cet investissement de manière précipitée, la Ville de Concarneau a conduit une 
démarche beaucoup plus approfondie :  

 D’abord, en s’interrogeant sur le besoin DES jeunes en termes d’équipement : les jeunes qui utilisaient 
déjà l’ancien skate park, mais également les autres, ceux qui ne venaient pas. Un questionnaire 
numérique a été diffusé, l’analyse des 256 réponses a permis de prendre en compte leurs attentes.  

 Ensuite, en interrogeant les conditions pour favoriser la mixité sur l’espace public : un projet 
d’aménagement pour permettre aux jeunes de trouver une place dans la Ville, filles comme garçons, 
pratiquants aguerris comme novices, jeunes de Kerandon et jeunes de toute la Ville…  

 Puis, en réfléchissant à la réalisation d’un projet tourné vers le Vivre ensemble : un équipement adapté 
à la pratique de glisse et des sports urbains en plein air sans le réserver à un groupe de jeunes, mais en 
l’intégrant a une réflexion d’ensemble sur le site pour permettre à toutes les générations de s’y côtoyer.  

 En analysant les usages actuels du site des sables-blancs pour en faire ressortir les contraintes et les 
atouts : des usages partagés avec les établissements scolaires à proximité, avec le voisinage, avec les 
associations et les visiteurs en promenade.  

 Enfin, en prenant en compte les enjeux de développement durable : analyse des mobilités douces 
permettant l’accès au site, réalisation de cheminements pour permettre la découverte de toutes les 
facettes du projet, réflexion à venir sur le potentiel du site pour y intégrer un parcours de découverte 
de la biodiversité… 

 
Donc cette aire de glisse et de loisirs c’est un pump track, vous l’avez dans les documents, c’est donc approprié 
pour tout ce qui est pratiques amateurs mais aussi plus professionnels, si on peut dire comme ça, et qui s’adresse 
donc à tout le monde. On est parti de là et aujourd’hui on arrive à un projet de total réaménagement d’un 
superbe parc de détente, de loisirs aux Sables Blancs. 
 
Avec cette démarche, le projet est beaucoup plus long à mettre en place, et en même temps, cette évolution est 
le signe de l’appropriation par la Ville de Concarneau du point de vue des différentes parties prenantes et de 
l’intégration des multiples enjeux à la réflexion.  
 
Vous trouverez en annexe l’Avant-Projet présenté par Artopia qui permet de répondre aux différents enjeux 
posés par la Ville :  

- Aménagement d’une aire de glisse tout public, avec des équipements complémentaires pour la pratique 
sportive urbaine libre, et des espaces de convivialité favorisant le vivre ensemble  

- Mixité des publics, et cohabitation entre plusieurs usagers  
- Accès au site, liaisons revalorisées pour une connexion avec les quartiers et les atouts de la Ville. 
- Des adaptations sur l’ensemble du site pour un fonctionnement cohérent et une valorisation de la 

biodiversité (cheminements, parcours de découverte…) 
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Vu l’avis favorable de la Commission « Service à la population » du 1er décembre 2020, 
Vu l’avis favorable de la Commission « Aménagement, environnement et cadre de vie du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De valider l’avant-projet d’Aire de glisse et de Loisirs présentée. 
 
On a souhaité vraiment inscrire cet avant-projet définitif au conseil municipal et vraiment l’aménagement en 
globalité parce que ça représente beaucoup pour les concarnoises et les concarnois et notamment les jeunes. 
 
Ce pump track a démarré, je le disais, dans la consultation, on a envoyé un questionnaire, il y a eu 256 réponses 
de jeunes, garçons comme filles, quasiment à égalité, c’était important de faire cette démarche, comme je le 
disais, pour ne pas se focaliser sur ceux qui sont déjà plus ou moins experts. De la même manière, on a souhaité 
ne pas forcément le laisser à Kerandon, là où il y avait déjà des problèmes avec le voisinage, notamment, et on 
s’est rendu compte que ce n’est pas forcément le lieu idéal pour attirer tous les jeunes de Concarneau.  
Il y a vraiment cette démarche de regarder partout à Concarneau, où est-ce que l’on pouvait le faire, d’abord on 
a démarré à Kerandon, on a été à Lanriec, on a été du côté du Porzou, il y a eu aussi des visites dans d’autres 
communes qui ont été faites sur l’équipement lui-même et sur les lieux qui ont été mis à leur disposition, et c’est 
vraiment le parc des Sables Blancs qui était de loin le choix idéal puisque sa proximité avec la mer, sa proximité 
avec les établissements scolaires, je pense notamment au collège des Sables Blancs, sa proximité avec la salle du 
Cosec, tout l’aménagement sportif à proximité et sa visibilité avec les différents publics. Il y avait aussi la question 
des transports qui était importante, on sait que les Sables Blancs c’est un endroit qui est assez bien desservi en 
terme de transports, donc quand on est jeune et que l’on n’a pas de voiture, c’est beaucoup plus pratique. 
 
Il y a aussi une démarche en lien avec le développement durable qui a été menée, et ça c’était aussi très 
important, cet avant-projet va changer beaucoup de choses, il est très attendu par les jeunes et tous les jours 
j’en entends la demande, j’en entends parler, j’espère que ce projet aboutira, en tout cas il me tient vraiment à 
cœur. Donc je reviens sur le projet global, je m’étais vraiment concentré sur le pump track, l’idée ce serait que 
le pump track et les accès de communication, vous le voyez dans l’annexe, se feraient en 2021, une deuxième 
phase en jaune, notamment la réfection de la piste d’athlétisme, avec en son centre un aménagement du 
parcours, du fitness, des city stades et également le petit terrain bitumé, qui est à proximité du Cosec, donc ça, 
ça se ferait en 2022, et enfin la dernière partie de cette réhabilitation qui serait notamment, le parking des Sables 
Blancs, donc ça se serait potentiellement en 2023. Voilà vous avez les annexes donc si vous avez des questions. 
 
M Marc BIGOT : 
Vous avez des questions. Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
Monsieur Le Gaillard a bien fait d’expliquer ce projet d’aire de glisse, il s’insère sur un projet beaucoup plus 
important et c’est bien, on a ce document-là qui nous l’explique et globalement je trouve que c’est satisfaisant 
comme projet, c’est-à-dire que l’on va avoir un parc de loisirs de plein air avec ce qui existe déjà dont l’aire de tir 
à l’arc cher à Thierry Le Corre, le parc des Sables Blancs pour les enfants, ça c’est ce qui existe. Après, on va avoir 
en seconde étape, le pump track, la piste d’athlétisme, vous allez, pour accéder au pump track, rénover 
l’ensemble des pourtours des terrains stabilisés et ce qui m’étonne, et je pense que j’aurai une réponse 
aujourd’hui, puisque j’en ai parlé lors de la commission, c’est de laisser une véritable verrue au milieu de tout. Et 
la verrue dont je parle c’est le stabilisé, on sait très bien que les terrains stabilisés, d’ailleurs il y en a de moins en 
moins, regardez dans les autres communes, y compris dans les grandes agglomérations, à Brest où il y en avait 
énormément, maintenant tout a été transformé, il n’y a pratiquement plus de stabilisés, pourquoi, parce que 
c’est extrêmement dangereux pour les sportifs, tous les médecins et tous les professeurs d’EPS le disent, et donc, 
ils sont tous progressivement supprimés. Je propose, je l’ai fait en commission, que ce terrain stabilisé soit 
transformé en terrain synthétique, on est d’accord sur le fait qu’il y a au moins besoin d’un terrain synthétique. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça fait longtemps que l’on n’en avait pas parlé de ce terrain synthétique. 
 
M Antony LE BRAS : 
Là c’est vraiment le moment de le faire parce que l’on a un projet qui coûte quand même 1,6 million. 
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On est d’accord, je pense que c’est dommage de faire tous ces travaux pour 1,6 million et de laisser au milieu 
quelque chose des années 1970 et qui n’existe dorénavant nulle part ailleurs. Donc, je souhaiterais que l’on 
puisse apporter cette précision, est-ce qu’il y aura dans le second projet un terrain synthétique, ou herbeux si 
vous voulez, mais on ne laisse pas un stabilisé à cet endroit-là. Et je voudrais savoir, cet espace est proche des 
collèges et lycées, combien de subventions vous allez demander, est-ce que vous avez déjà des réponses, est-ce 
que vous avez déjà demandé les subventions, est-ce que les scolaires y participeront, collégiens, lycéens et dans 
ces cas-là, de combien est le coût restant pour notre collectivité ? Merci. 
 
M Marc BIGOT : 
Quelqu’un répond ? Patrick, tu réponds sur quoi ? 
 
M Patrick HEMON : 
Je vais répondre sur le stabilisé et le synthétique. Il n’y aura pas de toute façon de terrain synthétique, à l’endroit 
que vous précisez sur l’aire du Cosec, parce qu’un terrain synthétique, c’est une question de bon sens tout 
simplement, est un outil de travail, actuellement c’est une surface fragile, je n’ai pas l’intention d’en faire un 
terrain protégé puisque l’on ne peut pas l’ouvrir à tout le monde, à toute la population, sinon en 6 mois le terrain 
est mort, c’est fichu et je ne voudrais pas en faire une cage. Vous voyez ce que je veux dire, je ne veux pas que 
ce soit clos, je veux que le terrain soit ouvert à tous, donc il n’y aura pas de terrain synthétique à cet endroit-là 
pour l’instant, peut-être que dans un avenir proche ou plus lointain, on trouvera une solution sur ce terrain 
stabilisé, il n’y aura pas de terrain synthétique c’est sûr, c’est cher et c’est fragile. 
 
M Marc BIGOT : 
Sur les demandes de subventions, on n’en a pas fait partir à partir du moment où le projet n’est pas acté. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Si. 
 
M Marc BIGOT : 
Formidable. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Justement à partir du moment où l’on fait voter ce projet avant le 31 décembre, nous sommes le 17, nous aurons 
une subvention de 20 % du projet global, donc ça revient à 320 000 € en gros, ce qui est vraiment important. 
Ensuite, pour revenir à ce que vous appelez la verrue, sachez que c’est un avant-projet, même quand je parle, 
par exemple de city stade ou de parcours au centre de la piste d’athlétisme, ce n’est pas quelque chose d’acté 
définitivement, c’est vraiment dans le but de réaménager et ensuite on décidera ultérieurement, quand le 
moment sera venu de ce que l’on met vraiment, de la même manière que pour le terrain synthétique finalement. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je voudrais revenir sur la remarque de Patrick Hémon, vous dites que c’est une histoire de bon sens, donc je ne 
dois pas en avoir assez, vous allez m’expliquer. 
 
M Patrick HEMON : 
Je peux vous expliquer ce que c’est le bon sens. 
 
M Antony LE BRAS : 
C’est paraît-il la chose la mieux partagée au monde. Vous allez m’expliquer. Vous pensez forcément qu’un 
synthétique doit être protégé avec des barricades c’est ça ? Et donc les prochains synthétiques que vous allez 
faire, vous allez mettre des barricades et tout ? 
 

M Patrick HEMON : 
Oui. 
 

M Antony LE BRAS : 
D’accord. 
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Brouhaha. 
 
M Patrick HEMON : 
Ils seront situés sur les aires de pratiques de rugby ou de football de toute façon. 
 
M Antony LE BRAS : 
Est-ce qu’il vous a échappé que le stabilisé était une aire de pratique de football plusieurs mois dans l’année. 
 
M Patrick HEMON : 
Vous faites du sport Monsieur Le Bras ? 
 
M Antony LE BRAS : 
Oui je fais du sport et mes enfants font du sport, notamment ils ont fait du foot à Concarneau pendant longtemps. 
 
M Patrick HEMON : 
Moi aussi j’en fais. 
 
M Antony LE BRAS : 
J’ai fait du foot pendant 10 ans à Concarneau USC. Donc effectivement je fais du sport, mais ce n’est pas parce 
que je fais du sport, j’ai le droit d’en parler, même les gens qui ne font pas de sport ont le droit d’avoir un avis 
sur la question. 
 
M Patrick HEMON :  
Absolument. 
 
M Antony LE BRAS : 
Par contre, je ne fais pas de vélo c’est vrai. Franchement, il faut m’expliquer quand même plus précisément, en 
quoi il est indispensable de mettre des protections ou alors de le faire à un autre endroit, c’est donc un des 
endroits où justement l’USC, l’Hermine pratiquent le plus le foot, sur un terrain qui est pourri, stabilisé et tous 
les pratiquants s’en plaignent de ce stabilisé mais heureusement qu’il est là quand même. Puisque x mois dans 
l’année, les terrains herbeux sont interdits donc c’est le seul endroit où l’on peut le pratiquer, le transformer en 
synthétique, excusez-moi, ce n’est pas saugrenu, ce n’est pas une question de bon sens, je ne pense pas manquer 
de bon sens en proposant ça à cet endroit-là, ce n’est pas le bon terme en tout cas. 
 
M Marc BIGOT : 
Patrick Hémon. 
 
M Patrick HEMON : 
Le terrain synthétique, effectivement, sera entouré de barrières, si vous voulez ce terme, si vous préférez. 
Actuellement on est à l’étude de l’emplacement mais il nous faut absolument, puisqu’un terrain synthétique à 
cet endroit, il y aura des vélos dessus, il y aura tout et n’importe quoi, des mobylettes, etc…On connaît ce terrain, 
tout le monde connaît le Cosec donc je ne vois pas ce qu’un terrain synthétique viendrait faire là. Puisque ça va 
être ouvert à tout le monde, c’est pour ça que je ne veux pas engager des terrains synthétiques. 
 
M Marc BIGOT : 
Pour résumer, un terrain herbeux à cet endroit serait mieux approprié. 
 
M Patrick HEMON : 
Non plus, c’est quand même un terrain qui est pratiqué par tout le monde, et un terrain herbeux c’est un 
entretien terrible et ça a un coût énorme. Merci. 
 
M Antony LE BRAS : 
Dans les autres villes Monsieur. 
 
M Marc BIGOT : 
Après il y en a d’autres qui posent des questions Monsieur Le Bras. 
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M Antony LE BRAS : 
Je la poserai après ma question. 
 

M Marc BIGOT : 
Allez-y Monsieur Le Bras. 
 

M Antony LE BRAS : 
On a l’impression que le synthétique à Concarneau, on ne pourrait pas le mettre à un endroit où il y a du monde 
autour, c’est étonnant parce que dans les autres villes, ils sont parfois dans des quartiers populaires, proches des 
centres-villes, il n’est pas nécessaire de construire le synthétique près de la voie express vous savez, vous pouvez 
le construire là où les gens habitent, n’ayez pas peur de ça. 
 

M Marc BIGOT : 
Ce n’est pas de ça qu’il a peur. J’ai compris qu’un terrain devra être protégé. Tout simplement. 
 

M Patrick HEMON :  
Exactement. Ce sera protégé. 
 
M Antony LE BRAS : 
Pourquoi vous ne pourriez pas le protéger là ? 
 
M Patrick HEMON : 
Vous ne m’avez pas écouté. 
 
M Antony LE BRAS : 
J’ai écouté mais je n’ai pas compris, je manque de bon sens. 
 
M Patrick HEMON : 
Je suis à Concarneau et pas dans une autre ville. 
 
M Antony LE BRAS 
Mais Concarneau appartient quand même à une planète vous savez. 
 
M Marc BIGOT : 
Bon allez, Fanch Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Donc pour nous, bien que nous défendions la place des jeunes dans notre ville que nous souhaitons voir fleurir 
ces lieux de rencontres si possible intergénérationnels, nous nous abstiendrons sur ce projet. Pourquoi, parce 
que contrairement à ce que vous indiquez dans votre note de synthèse, vous n’avez pas pris en compte l’attente 
des jeunes. Le retour de votre questionnaire fait ressortir les points suivants : le premier vœu porte sur une 
tyrolienne avec 49 %, votre projet ne l’intègre pas du tout pour l’instant, en deuxième position avec 34 % des 
jeunes ayant répondu au questionnaire souhaitent un skate park, ce souhait lui non plus n’a pas été retenu pour 
lui préférer un pump track et un terrain multisports qui sont arrivés en dernière position avec 30 %. 
En deuxième point, vous ne nous avez pas confirmé que vous consacreriez des sommes identiques pour les autres 
quartiers de Concarneau qui en ont bien besoin, comme Beuzec ou Lanriec, qui sont laissés un petit peu à 
l’abandon pour l’instant, et nous ne sommes pas non plus convaincus par la question de la parité qui a été prise 
en compte sur ce terrain, sur cette aire, et enfin, rien pour l’instant sur l’intégration des jeunes porteurs de 
handicaps. Mais je pense, vu que vous êtes allés à Gouesnou que vous allez vous en inspirer de ce terrain de 
Gouesnou. 
 
M Marc BIGOT : 
Je pense que Quentin va s’exprimer. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Oui je vais répondre. Quand vous dites que l’on n’a pas pris en compte l’avis des jeunes dans le questionnaire, 
c’est faux, parce que si vous l’avez bien lu, j’ai la même fiche sous les yeux, il y a la partie votes globals et il y a la 
partie votes garçons et filles. C’est vrai que le pump track n’arrivait pas en premier ni dans l’un, ni dans l’autre. 
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Mais vous remarquerez qu’il était le plus haut dans les deux catégories, dans le sens où, par exemple, la 
tyrolienne n’arrivait pas première chez les garçons, ni deuxième. Par contre, le pump track était devant et pareil 
chez les filles. En ce qui concerne la tyrolienne, comme je l’ai indiqué à Monsieur Le Bras, c’est un avant-projet, 
donc tout est à définir, là on fait un pump track, ce n’est pas pour autant que, peut-être l’année prochaine on 
n’en fera pas, je n’en sais rien, mais actuellement c’est un projet de pump track qui a été retenu c’est vrai. Ensuite, 
quand vous parlez des sommes identiques dans les quartiers, je l’ai indiqué tout à l’heure, lorsque les 
consultations ont débuté, tous les quartiers de Concarneau ont été visités, mais pour faire ce genre 
d’infrastructure, l’endroit le plus propice était le terrain des Sables Blancs, et c’est vrai que quand je discute avec 
les jeunes, parce que je travaille avec eux, je peux vous dire que même ceux qui n’habitent pas aux Sables Blancs, 
qui habitent Lanriec, Beuzec, au Porzou, me disent tous « on viendra », ce n’est pas un problème la distance, ils 
viendront. Pas plus tard qu’hier, j’en ai rencontré et je leur ai posé exactement les mêmes questions que vous 
me posez pour essayer justement de ne pas avoir de partis pris. Je prends l’exemple de Lino, Lucas, Ethan, Willem 
et Louane qui ont entre 10 et 11 ans, et me disent : « on aimerait un pump track, pas trop gros, accessible à tous, 
pour que tout le monde puisse pratiquer » parce que ça favorise justement la mixité entre garçons et filles. 
Ensuite, ils m’ont dit, qu’ils veulent être visibles vis-à-vis de la population, donc le fait que cette aire de glisse soit 
à proximité de la plage, en plein centre du parc, ça favorise justement cette visibilité. Ensuite je leur demande : 
« est-ce que vous l’utiliserez même si vous habitez dans un autre quartier ? » Ils me répondent : « oui ». Et je leur 
dis : « si on le met aux Sables Blancs, qu’est-ce que vous en pensez ? » Ils me répondent : « trop bien, il y a plein 
de gens qui viennent, et la proximité avec la mer, c’est accessible avec les bus et c’est à côté du collège ». Ensuite, 
j’ai été dans l’autre sens : « pourquoi pas à Lanriec ? » Ils me répondent : « il y a largement moins de monde 
qu’aux Sables Blancs et en plus il n’y a pas la plage ». Je ne vais pas continuer, mais j’avoue que je me suis amusé 
à faire ça hier parce que je me doutais que vous me diriez ça. Vous avez parlé de la parité, c’est vrai que l’on peut 
avoir une question mais en tout cas sachez que l’on est contacté par des associations justement en faveur de la 
parité, et pas plus tard que mercredi la semaine dernière, j’ai été interviewé par cette association, et d’ailleurs 
vous pouvez retrouver la vidéo sur You Tube qui justement est très intéressée par ce projet, parce qu’elle trouve 
qu’elle a intérêt par rapport à cette mixité entre garçons et filles. 
Vous avez terminé en parlant de Gouesnou, c’est vrai que l’accessibilité en faveur des personnes à mobilité 
réduite est très importante, je pense qu’elle nous tient tous à cœur, en tout cas moi elle me tient vraiment à 
cœur, et c’est d’ailleurs pour ça que nous sommes allés à Gouesnou, je vous l’annonce en exclusivité si vous ne 
le saviez pas, pour s’inspirer de ce qui marche et je pense, et là ça reste mon avis personnel, qu’il y aurait un 
intérêt réel à installer soit sur ce site, soit dans un autre, une aire de jeux inclusive justement qui inclurait 
notamment les enfants en situation de handicap. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Quentin, il y en a des choses à Gouesnou, Monsieur Thery. 
 
M Jean-Loup THERY : 
Je connais un peu la question des personnes handicapées ou en situation de handicap, et il faut faire très 
attention à justement ne pas les mettre ailleurs mais les mettre là où ils sont, c’est très important. J’ai juste une 
remarque d’ordre sémantique mais qui me chiffonne depuis un moment, vous prenez le paragraphe de votre 
rapport sur la deuxième flèche vous nous dites ce que je comprends bien « un projet d’aménagement pour 
permettre aux jeunes de trouver une place dans la ville, filles comme garçons, pratiquants aguerris comme 
novices » et là où, je ne suis pas d’accord du tout, j’espère que ce n’est qu’une erreur « jeunes de Kerandon et 
jeunes de toute la ville » comme si Kerandon n’était pas dans la ville, c’est quelque chose qui me choque, pour 
avoir beaucoup travaillé sur Kerandon, cet espèce d’ostracisme, qui n’est sans doute pas que sémantique, et je 
vous demande de vous en expliquer. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Sur ce terme c’est parce qu’on était parti sur un projet au départ qui aurait dû ou aurait pu être installé à 
Kerandon, un skate park un petit peu à l’identique d’il y a quelques années, et c’est pour ça qu’on l’a mis, non 
pas justement pour les ostraciser comme vous dites, mais au contraire pour les inclure, alors peut-être que la 
formulation est mal choisie mais en tout cas c’était l’objectif. C’était au contraire de dire que ce n’est pas parce 
que l’on ne remet pas un équipement à Kerandon qu’on veut les mettre de côté, mais qu’au contraire on veut 
les insérer avec tout le monde tout simplement. Alors peut-être que la phrase est mal construite, mais en tout 
cas ce n’était pas l’objectif et au contraire, tous les jeunes de quel quartier qu’ils viennent sont concarnoises et 
concarnois et on fait attention à eux. 
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M Jean-Loup THERY : 
Parfait merci. Mais faites changer ça parce que je trouve que c’est très discriminant. 
 
M Marc BIGOT : 
La phrase est mal construite. Patrick Vasseur. 
 
M Patrick VASSEUR : 
Je reviens sur le stabilisé, je pense qu’effectivement il faudra lui revoir un futur, à titre d’exemple, j’entraîne les 
petits au football, U8 et U9, et on joue souvent sur le terrain en herbe, soit au Porzou, soit à Kersaux. 
Malheureusement avec les conditions météo, bien souvent on est obligé d’annuler l’entraînement car les terrains 
ne sont pas praticables. Alors c’est vrai je vous rejoins, le stabilisé, quand on le propose aux enfants et aux parents 
aussi, il est rejeté systématiquement. Parce qu’effectivement il est dangereux, un gamin qui tombe, avec les 
gravillons, il s’écorche les genoux, et je pense qu’il faudra vraiment à cet endroit-là prévoir par la suite autre 
chose. C’est dommage de ne pas pouvoir l’utiliser à bon escient. 
 
M Marc BIGOT : 
Alain Echivard. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Je tiens à remercier Quentin et j’ai toute confiance en notre équipe pour avoir un superbe projet pour les jeunes 
de Concarneau, depuis le temps qu’ils l’attendent. Vous parliez de la concertation, il n’y a pas eu que la 
concertation numérique, les animateurs de l’espace jeunes ont rencontré les jeunes, ils sont allés vers eux, ils 
ont même organisé des mercredis de visites que ce soit à Lanester, là c’est un skate park, et dans d’autres lieux. 
Donc je dirais que l’on ne s’est pas limité à cette concertation numérique, il y a eu vraiment des visites régulières 
pour qu’ils comparent aussi et c’est l’aboutissement en fin de compte de toute cette réflexion, c’est un recueil 
des attentes des jeunes de Concarneau. 
 
M Marc BIGOT :  
Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Je ne vais pas revenir sur le stabilisé, ce qui m’inquiète c’est le petit terrain à côté que vous avez matérialisé en 
jaune foncé, vous ne devez pas ignorer qu’il jouxte la salle du Cosec des Sables Blancs et que c’est un équipement 
qui est très vieillissant, je pense qu’il va falloir aussi, très rapidement, que la mairie réfléchisse à la rénovation de 
cette salle parce qu’il y a un certain nombre d’associations qui l’utilisent mais un certain nombre de parents qui 
interdisent désormais à leurs enfants d’utiliser les vestiaires, tellement c’est dans un état, pas digne tout à fait 
d’une ville, surtout que c’est aussi un équipement de collège et que ce petit terrain, il sert de parking, pour cette 
salle qui n’en a pas et donc on peut imaginer que si cette salle était rénovée, je pense que stratégiquement, ce 
serait quand même bien que l’on garde un petit peu d’espace autour de cette salle pour prévoir une rénovation 
puisque là on est en train de consommer tout l’espace un peu partout. À Concarneau, un jour on n’aura plus non 
plus d’espace pour faire une salle de spectacles parce que l’on est en train de construire des immeubles partout. 
Ça devient très inquiétant. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Je veux juste répondre par rapport au petit terrain bitumé qui sert souvent de parking, il y a deux choses. 
Premièrement, la question que je pose c’est que si on regarde bien ce terrain bitumé, il y a des lignes dessinées, 
ce n’est pas des lignes de parking. Ce sont des lignes de terrain de handball. Ça c’est la première chose. 
Après, on peut se questionner sur le fait de, pourquoi c’est devenu un parking, je suis d’accord avec vous, 
évidemment qu’il faudra se poser la question quand le Cosec sera rénové évidemment, après, ce que je remarque 
c’est que, comme je l’ai dit tout à l’heure, c’est un avant-projet, on dit que l’on réaménagera ce tout petit terrain, 
je ne sais pas à l’heure actuelle ce que l’on en fera, je vous dis juste qu’on le rénovera. 
Ce que je tiens à dire aussi, c’est que dans le même temps, on va réhabiliter un parking, et très à proximité du 
Cosec, avec des cheminements piétons qui n’existent pas aujourd’hui, c’est une première réponse. 
 
M Marc BIGOT : 
Je pense que l’on a fait un tour complet et on aura l’occasion d’y revenir, je propose que l’on mette cette question 
au vote. 
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Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à ce projet global ? 
Y a-t-il certains qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 27 voix POUR 

6 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, LEGRAIN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
13 Port de plaisance : Contrat de concession – Avenant n°3 

 
M Marc BIGOT : 
Et maintenant on va prendre la mer. Annick Martin sur le contrat de concession du port de plaisance. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Par arrêté en date du 1er avril 1976 le Préfet du Finistère a accordé à la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Quimper, la concession de l’établissement et de l’exploitation d’un port de plaisance à Concarneau pour une 
durée de 50 ans à compter du 1er janvier 1977. Un avenant n°1 au contrat de concession a transféré le contrat 
de concession de la CCI vers la commune de Concarneau à compter du 1er janvier 1983 et a modifié le montant 
et les conditions d’indexation de la redevance d’occupation du domaine public. 
 
Une convention de transfert et des compétences du port de Concarneau du 22 décembre 2006 conclue en 
application la loi n°2004-809 du 13 août 2001 relative aux libertés et responsabilités locales, a substitué le 
Département du Finistère à l’État en qualité de concédant de l’établissement et de l’exploitation, d’un port de 
plaisance à Concarneau à compter du 1er janvier 2007. 
 
En vertu d’un accord de coopération portuaire conclu le 6 octobre 2016 par le Département du Finistère et la 
Région Bretagne, le Syndicat mixte des ports de pêche-plaisance de Cornouaille associant les Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale territorialement concernés a été créé par arrêté préfectoral 
n°2017277_0005 du 4 octobre 2017. Le Syndicat mixte est devenu autorité portuaire sur les ports de pêche-
plaisance de Douarnenez, Audierne, Saint-Guénolé-Penmarc’h, Le Guilvinec-Léchiagat, Loctudy – Ile Tudy et 
Concarneau (partie pêche-plaisance) à compter du 1er janvier 2018. 
 
Un avenant n°2, notifié le 6 mars 2020 a permis de prendre en compte la qualité du nouveau concédant, d’ajuster 
le périmètre géographique de la concession aux usages constatés, d’harmoniser les dispositions du contrat de 
concession avec les textes actuels, de fixer le montant de la redevance à compter de l’année 2019 et de préciser 
les conditions, notamment financières, de terminaison du contrat. 
 
La durée de la concession avait néanmoins été maintenue à 50 ans à compter du 1er janvier 1977, soit jusqu’au 
31 décembre 2026. Les deux parties ont décidé de se rapprocher afin d’étudier les conditions d’une anticipation 
de l’échéance de la concession. Le présent avenant n°3 a pour objet de formaliser le résultat de ces décisions en 
avançant d’un commun accord la fin du contrat au 31 décembre 2021. 
 
Les autres dispositions du contrat de concession demeurent inchangées. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement, cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
- d'autoriser le Maire à signer l'avenant n°3 du contrat de concession. 
 
M Marc BIGOT : 
Des questions ? Pas de questions. Donc je propose que l’on passe au vote immédiatement. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à cette diminution de la période de concession ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

M HEMON s’étant absenté au moment du vote 

 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
14 Développement durable – Port de plaisance – Education-jeunesse : Création de deux Aires Marines 

Educatives (AME) – Attribution de subvention aux écoles de Lanriec et du Rouz 

 
M Marc BIGOT : 
On reste dans le maritime avec un projet de création de deux aires marines éducatives et c’est François Besombes 
qui nous présente le dossier. 
 
M François BESOMBES : 
Dans le cadre de son projet de mouillages de moindre impact sur les fonds marins, le port de plaisance a souhaité 
aller plus loin dans l’information auprès de l’ensemble des citoyens concarnois en proposant la mise en place 
d'une Aire Marine Éducative (AME) sur la zone de l’anse Kersaux afin d'inscrire la protection du milieu comme 
un axe éducatif des enfants.  
 
Les AME sont des outils dont les objectifs principaux sont : 

 Développer l’éco-citoyenneté des plus jeunes et l’éducation au développement durable à travers une 
approche participative de la gestion d’un bien commun. 

 Renforcer la préservation des milieux naturels marins et du littoral grâce à la mobilisation des écoles et 
des acteurs locaux. 

L'expérience acquise avec la 1re Aire Marine Éducative de Concarneau, créée à l’École du Centre-Ville montre 
l'intérêt de la démarche pour former les plus jeunes à l’éco-citoyenneté et au développement durable, pour 
reconnecter les élèves à la nature et à leur territoire, et pour favoriser le dialogue entre les élèves, les acteurs de 
la mer (usagers, acteurs économiques), et les gestionnaires d’espaces naturels…  
Les écoles du Rouz et de Lanriec ont souhaité s’impliquer pleinement dans ce projet. Initialement, une seule AME 
était imaginée, mais au vu de l’intérêt porté par les professeurs impliqués dans les 2 écoles, il semble intéressant 
de mettre en place conjointement les deux AME qui permettraient de couvrir un linéaire côtier du quai des 
Seychelles jusqu’à la pointe du Cabellou. Les deux écoles ont déposé leur dossier de candidature fin septembre, 
pour faire part de leur intention auprès de l'Inspection Académique et de l'Agence Française de la Biodiversité. 
Les budgets alloués aux aires marines éducatives pour les trois prochaines années seraient les suivants : 
 

En euros 
 

2021 2022 2023 

Ville Dév. Durable 4 000 2 000 2 000  
Education Jeunesse 3 000 3 000 3 000  
Port de plaisance 3 000 3 000 3 000 

Office Français de la Biodiversité 4 000 4 000 4 000 

TOTAL 
 

14 000 12 000 12 000 

 
La répartition entre les trois AME reste à définir suivant les devis et charges présentés par les écoles. 
 
Ce financement sera un socle sur lequel les professeurs pourront déjà travailler. Si les écoles nécessitent d’autres 
financements, elles se chargeront elles-mêmes d’en trouver (association des parents d’élèves, etc.). 
Le service Développement Durable prendra en charge l’intégralité des prestations sur les deux nouvelles aires 
marines éducatives pour cette fin d’année 2020 (soit le premier trimestre scolaire) via une enveloppe liée aux 
subventions exceptionnelles qu’il reste sur le budget 2020. 
Vu l'avis favorable de la commission « Service à la population et vie associative » du 1er décembre 2020, 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, environnement et cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
Vu l'avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal 

- De valider la création de deux nouvelles Aires Marines Educatives sur Concarneau 
- De verser une subvention exceptionnelle de 1400 € à l’association culturelle de l’école du Rouz  
- De verser une subvention exceptionnelle de 1600 € à l’association de l’école publique de Lanriec 

L’écart se justifie par des problèmes de déplacement, il y a une école qui est un peu plus loin du trait de côte que 
l’autre. 
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M Marc BIGOT : 
De beaux projets, y a-t-il des questions ? Il n’y a pas de questions. 
 
Sur ce projet, y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le projet est adopté par 33 voix POUR 

 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
15 Commerce-tourisme : Exonération des droits de place – Covid 19 

 
M Marc BIGOT : 
Une délibération qui concerne le commerce-tourisme, l’exonération des droits de place pour trois acteurs que 
l’on avait oubliés. C’est Jean-Claude Malo qui présente le dossier. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Vu l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures pour faire face à l’épidémie de covid-19 
et notamment son article 20, 
 
Vu l'article L2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 décembre 2019 fixant pour l'année 2020 les tarifs 
municipaux, 
 
VU la délibération du Conseil municipal en date du 28 juillet 2020 exonérant une partie des droits de place pour 
l'année 2020, 
 
Considérant l'état d'urgence national décrété à nouveau par décret ministériel du 29 octobre 2020 dans la lutte 
contre la propagation du coronavirus, 
 
Considérant les restrictions en terme de déplacements impactant à nouveau les activités ci-dessous déjà 
concernées par le premier confinement, 
 
Considérant qu'il convient de prendre des mesures particulières de soutien aux acteurs locaux prenant en 
considération la situation de la crise sanitaire exceptionnelle et la conséquence de la perte d'activité de ces 
entreprises pendant plusieurs mois au cours de la même année, 
 
Considérant qu'en l'espèce le cas de la force majeure s'applique afin de déroger exceptionnellement à l'article 
L2125-1 du code de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement et Cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
Vu l'avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d'exonérer les droits de place dus au titre de l'année 2020 pour les occupations du domaine public pour 
les taxis, le petit train touristique, ainsi que pour la fête foraine (stationnement des caravanes 
d'habitation) 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions ? Non. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent sur ces exonérations ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

M BESOMBES s’étant absenté au moment du vote 

 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
16 Commerce-tourisme : Ouverture des commerces le dimanche pour l’année 2021 

 
M Marc BIGOT : 
Et toujours le commerce-tourisme, c’est Jean-Claude Malo qui va nous parler des demandes d’ouvertures des 
commerces le dimanche pour l’année prochaine. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Vu la loi Macron en date du 6 août 2015 modifiant entre autres les dispositions du code du travail, 

Vu notamment l'article L 3132-26 du code du travail, 
Considérant les demandes reçues, 
Considérant le classement du centre-ville de Concarneau en zone touristique, 
Considérant l'avis des organisations professionnelles de salariés et de patronat consultées par courrier 
électronique en date du 16 octobre 2020, 
Considérant que l'accord écrit du salarié doit être obtenu pour travailler les jours indiqués, 
Considérant le report de la date de démarrage des soldes d'hiver, 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement et cadre de vie en date » du 18 
septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

• d'arrêter la liste des dimanches suivants pour 2021 pour l'octroi des dérogations au travail 
dominical et permettre ainsi l'emploi de personnel salarié ayant donné leur accord, dans les 
commerces suivants : 

 
Pour les concessions automobiles : les dimanches 17 janvier, 14 mars, 13 juin, 19 septembre, 17 octobre, 
 
Pour les commerces de détail : 3 janvier, 24 janvier (soldes d'hiver), 1er août (braderie de l'UCC), 13 et 20 
décembre (Noël) 
 
M Marc BIGOT : 
Et certains commerces avaient demandé 12 dimanches, y a t-il des questions, des commentaires ? Monsieur 
Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Je voulais savoir s’il s’agissait d’une délibération pour fixer le nombre de jours ou pour préciser les jours 
concernés ? Ça c’est ma première question. La deuxième question c’est quel lien est fait avec la période de 
soldes parce qu’elle a été décalée, je ne sais pas si le 24 janvier ça inclut cette période-là ou pas ? Sinon j’y 
vois moins de sens. 
 
M Marc BIGOT : 
J’espère que si. 
 
M Gilles HUARD : 
Et la 3ème question c’était de savoir si ça avait été concerté avec l’union des commerçants pour garder la 
cohérence entre les commerçants et augmenter l’impact éventuel que ça pourrait avoir. 
 
M Marc BIGOT : 
Jean-Claude. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Les dates de soldes ont été reportées, normalement c’était le dimanche 10 et ça a été reporté au 24 avec 
concertation avec l’union des commerçants justement. Ils ont souhaité qu’ils puissent travailler en vendant leurs 
produits à prix normal plus longtemps et à attendre de différer les soldes en concertation. 
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M Marc BIGOT : 
Donc ça répond aux questions. Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
De mémoire, je ne me rappelais plus que lors de la commission du 18 septembre, avait été évoquée la question 
des concessions automobiles. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Ah si automatiquement. A chaque fois. 
 
Mme Julie DUPUY : 
D’accord, j’ai deux questions, est-ce que ça vient des concessions automobiles cette demande ou est-ce que l’on 
est dans un cadre ? 
 
M Jean-Claude MALO : 
Non c’est le conseil national des professions de l’automobile qui fixe des dates dans toute la France, tout 
simplement. 
 
Mme Julie DUPUY : 
D’accord. Sur les commerces de détail, est-ce qu’il y a un distinguo entre les commerces de proximité et les 
grandes enseignes qui peuvent être en périphérie ? 
 
M Jean-Claude MALO : 
Il y a des demandes précises qui ont été actées déjà, donc il y a quelques enseignes, Picard, Noz en fin de l’année, 
mais autrement le commerce de détail en centre-ville peut ouvrir le dimanche si les salariés acceptent. 
 
M Marc BIGOT : 
Le statut du centre-ville de Concarneau fait que les commerces, les halles et d’autres commerces alimentaires 
sont ouverts le dimanche. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Pour vraiment être sûre de bien comprendre, sur les commerces de détail, vous intégrez des grandes enseignes, 
type Picard, Noz pour vous citer. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Si elles en font la demande et qu’elles ont le nombre de dimanches maximum oui. 
 
M Marc BIGOT : 
Elles peuvent demander jusqu’à 12 journées et la proposition mais qui résout de vos réflexions en commission, 
c’était limité à 5 et ça été porté jusqu’à 12 journées par an, et certaines enseignes ont bien évidemment demandé 
12 journées. Pas d’autres questions ? 
 
Sur ces dates projetées, y a-t-il parmi vous, sur la délibération, des élus qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. 
  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 67 

Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
17 Commerce-tourisme : Stationnement payant - Convention avec l’agence nationale de traitement 

automatisé des infractions (ANTAI) 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne le commerce-tourisme, particulièrement le stationnement payant et le 
renouvellement d’une convention avec l’agence nationale de traitement automatisé des infractions et c’est 
Maguy Baqué qui présente le sujet. 
 
Mme Maguy BAQUÉ : 
Merci Monsieur le Maire. 
 
La réforme du stationnement payant est entrée en vigueur en 2018. 
Le forfait post-stationnement (FPS) a remplacé l'amende pénale appliquée jusque-là pour les infractions 
correspondantes (défaut de paiement, dépassement de la durée autorisée). 
 
Une des conséquences de cette décentralisation du stationnement payant est le transfert de la gestion de l'envoi 
des avis de paiements au domicile des contrevenants aux collectivités ayant instauré le stationnement payant. 
Les PV étant désormais électroniques, il n'y a pas d'impression sur site des avis mais une expédition sous 5 jours 
environ. 
 
En 2018, la ville avait signé une convention pour 3 ans pour bénéficier de ce service (traitement, impression et 
mise sous pli + affranchissement) qui est gratuit pour les amendes pénales (zone bleue, stationnement gênant…) 
mais facturé depuis cette date, pour les amendes concernant le stationnement payant. 
Cette convention arrive à échéance au 31 décembre prochain, aussi il est proposé au Conseil municipal de signer 
à nouveau une convention pour un cycle complet pour 3 ans soit jusqu'au 31 décembre 2023, avec l'ANTAI. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement et cadre de vie » du 3 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, 

- d'autoriser le Maire à signer une convention pour 3 ans pour un cycle complet avec l'Agence Nationale 
de Traitement Automatisé des Infractions. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Maguy. Y a-t-il des questions pour cette délibération ? Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
J’ai un doute sur l’existant mais vous allez me dire, vous avez mis en place, place Général de Gaulle, un 
stationnement gratuit de 20 minutes, et je trouve ça très bien, ma question est de savoir si une gratuité de 20 
minutes sur le système d’horodateur peut être envisagée sur un certain nombre de stationnements payants sur 
la ville. Ça permet à la fois de faire venir en ville des personnes qui ne venaient plus pour raison de stationnement 
pour des courses qui sont minimes, pour une petite durée, et favoriser la rotation des véhicules. 
 
M Marc BIGOT : 
On en a parlé, en tirant le bilan du stationnement de cette année, sans arrêter d’ailleurs une décision, et c’est un 
sujet quant à l’organisation du stationnement la saison prochaine. Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
Vous dites que vous avez tiré un bilan du stationnement, quel est-il de ce bilan de stationnement de cet été ? 
 
M Marc BIGOT : 
Je n’ai pas tous les éléments parce que c’était une discussion relativement libre sur la zone bleue, la délimitation 
des zones bleues, les parkings. Un début de réflexion pour organiser les choses différemment ou pas, de voir ce 
qui avait fonctionné, pas fonctionné, et à cette occasion ces 20 minutes gratuites ont été évoquées sans 
qu’aucune décision n’ait été prise pour le moment. 
 



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 68 

M Antony LE BRAS : 
Il y a eu un événement important cet été, c’était la gratuité des parkings qui étaient pourtant payants depuis une 
quinzaine d’années, ça c’est un élément essentiel, quel bilan vous en tirez ? 
 
M Marc BIGOT : 
On le tirera à une autre occasion, ce n’est pas à l’ordre du jour ce soir, on y reviendra. Sur ce projet, y a t-il d’autres 
remarques ? 
 
Parmi vous y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le projet est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
18 Finances : Garantie d’emprunt SAFI pour l’aménagement du quartier de la Gare – Annule et 

remplace la délibération n°2020-08 
 
M Marc BIGOT : 
Plusieurs projets de délibérations qui concernent les finances, la première une garantie d’emprunt concernant la 
SAFI et on revient sur le secteur de la Gare, c’est une délibération, Monique Capitaine va y revenir, qui annule et 
remplace une précédente, Monique Capitaine, s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Merci Monsieur le Maire. 
La SAFI, Société d’économie mixte du Finistère, a sollicité la collectivité pour une garantie d’emprunt à 
contractualiser au cours du 1er trimestre 2020, dans le cadre de l’aménagement du quartier de la gare à 
Concarneau. 
 
Compte tenu des délais de mobilisation de cet emprunt et de la crise de la COVID-19, le crédit coopératif n’a pu 
mettre en place le prêt dans les conditions évoquées dans la délibération 2020-08 du 30 janvier 2020. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Vu les articles L 5111-4 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
Vu la délibération N°2020-08 du 30 janvier 2020 ; 
Vu le Contrat de Prêt N° J4339023 signé entre : SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE D’AMENAGEMENT DU FINISTERE – 
S.A.F.I. ci-après l’emprunteur, et le Crédit Coopératif ; 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Ville de Concarneau accorde sa garantie à 80 % pour le remboursement 
d’un prêt d’un montant total de 1 000 000,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès du Crédit Coopératif, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° J4339023, constitué de 1 ligne 
du Prêt. 
 
Les Caractéristiques de cet emprunt sont les suivantes : 

 Taux d’intérêt : 0,77 % 

 Durée totale du concours : 5 ans 

 Echéance : trimestrielle 

 Révisibilité du taux d’intérêt : taux fixe 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Coopératif, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais 
à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal autorise le maire de la Ville de Concarneau ou tout autre personne dûment 
habilitée en application des articles L2122-17, L2122-18 et L2122-19 du Code général des collectivités 
territoriales, à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés avec la SAFI et de l’habiliter à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations qui nécessiteraient, le cas échéant, la mise en œuvre de 
la garantie. 
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Article 5 : Le Conseil Municipal renonce à opposer aux banques la convention de garantie que la Ville de 
Concarneau a éventuellement conclue avec l’emprunteur ou tout autre condition subordonnant la mise en jeu 
de sa garantie. 
 
ANNEXE : Etat des emprunts garantis par la Ville de Concarneau au 10/11/2020 
 

 

 

Bénéficiaire
Catégori

e
Référence produit Contrepartie

Durée 

initiale (en 

années)

Durée 

résiduelle 

(en années)

Montant initial Montant résiduel Indice Quotité

Les  Foyers  STE HLM SA HLM 261118 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 36,00 2,82 143 271,60 €           21 550,53 €             Livret A + 3.27 100,0000%

Les  Foyers  STE HLM SA HLM 894465 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,00 0,32 284 236,67 €           19 230,02 €             Livret A + 1.3 100,0000%

Les  Foyers  STE HLM SA HLM 894470 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,00 0,82 399 428,98 €           26 645,49 €             Livret A + 1.3 100,0000%

Les  Foyers  STE HLM SA HLM 894566 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,00 0,07 832 403,97 €           57 259,63 €             Livret A + 1.3 100,0000%

HABITAT29 OPAC 261172 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 37,00 3,07 1 143 367,64 €        230 988,28 €           Livret A + 0.52 100,0000%

HABITAT29 OPAC 261429 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 37,00 3,49 922 646,74 €           181 432,45 €           Livret A + 0.52 100,0000%

HABITAT29 OPAC 274080 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 5,90 17 272,47 €             4 722,21 €               Livret A + 1.3 100,0000%

HABITAT29 OPAC 464241 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 32,00 8,07 656 854,94 €           251 666,26 €           Livret A + 1.3 100,0000%

HABITAT29 OPAC 910570 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,00 0,82 53 400,18 €             3 562,26 €               Livret A + 1.3 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1026638 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 18,32 711 734,94 €           417 794,06 €           Livret A + 1.2 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1026639 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 33,32 57 957,87 €             49 270,66 €             Livret A + 1.2 100,0000%

HABITAT29 OPAC 001668 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 15,00 0,15 780 564,00 €           59 973,80 €             Livret A + 0.65 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1081186 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 15,00 1,15 650 000,00 €           93 664,49 €             Livret A + 0.65 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1082282 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 15,00 1,24 492 646,00 €           69 322,66 €             Livret A + 0.45 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1889 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 20,00 7,15 1 525 950,00 €        628 203,14 €           Livret A + 0.45 100,0000%

HABITAT29 OPAC 910569 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,00 0,82 238 794,45 €           15 929,74 €             Livret A + 1.3 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1289507 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 4,67 0,82 79 236,45 €             15 681,43 €             Livret A + 0.9 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1289508 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 4,67 0,82 17 719,18 €             3 506,77 €               Livret A + 0.9 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1289640 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,17 18,32 487 857,28 €           415 643,26 €           Livret A + 0.9 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1289641 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 37,17 33,32 53 216,43 €             49 042,01 €             Livret A + 0.9 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1295438 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 9,75 5,90 7 843,91 €               4 648,65 €               Livret A + 0.9 100,0000%

HABITAT29 OPAC 1295448 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 11,92 8,07 334 915,70 €           248 734,68 €           Livret A + 0.9 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 225112 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 34,00 2,40 386 681,89 €           67 650,72 €             Livret A + 1.3 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 866783 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 32,00 10,07 33 538,78 €             13 367,31 €             Livret A + 0.8 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 1156478 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 13,00 2,07 258 184,37 €           63 240,11 €             Livret A + 1.3 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 1156499 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 16,00 4,82 31 108,02 €             10 294,77 €             Livret A + 1.3 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 1149612-A CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 25,15 797 600,00 €           648 217,10 €           Livret A + 0.6 100,0000%

Espaci l  Habitat SA HLM 1203417 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 11,50 2,40 220 930,17 €           57 559,47 €             Livret A + 1.27 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 7 708 447 V CREDIT FONCIER DE FRANCE 52,00 42,07 175 400,00 €           163 165,39 €           Livret A + 1.15 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 7 708 446 U CREDIT FONCIER DE FRANCE 52,00 32,07 480 600,00 €           430 793,79 €           Livret A + 1.15 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 10000029046 CREDIT AGRICOLE 30,00 25,09 1 112 000,00 €        959 604,74 €           Livret A + 1 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1013523-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 21,67 2,82 8 250,53 €               1 240,74 €               Livret A + 0.52 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1013524-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 21,67 2,82 357,68 €                  53,80 €                    Livret A + 0.52 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1013525-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 22,84 3,99 4 470,98 €               855,88 €                  Livret A + 0.52 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1013526-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 23,17 4,32 184 007,56 €           42 640,66 €             Livret A + 0.52 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1187610 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,50 30,90 430 132,00 €           341 671,88 €           Livret A + 0.6 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1187613 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,50 40,90 162 868,00 €           136 245,27 €           Livret A + 0.6 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1187614 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,50 30,90 178 368,00 €           137 921,34 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

Aigui l lon Construction SA HLM 1187616 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,50 40,90 67 632,00 €             55 203,83 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%
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CCAS Autres 1253694 CREDIT AGRICOLE 15,00 8,57 110 000,00 €           64 166,67 €             Taux f ixe à 4 % 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le Autres 64341402826 CREDIT AGRICOLE 30,00 17,18 1 000 000,00 €        718 847,52 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1035864 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 33,90 259 348,00 €           215 608,61 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1035865 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 18,90 1 040 676,00 €        700 677,78 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1058270 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 35,74 68 760,00 €             56 817,41 €             Livret A + 0.5 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1057902 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 20,74 460 548,00 €           319 330,97 €           Livret A + 0.5 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1086546 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 26,49 192 872,00 €           143 078,37 €           Livret A 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1086547 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 36,49 42 525,00 €             34 485,08 €             Livret A 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1087887 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 36,57 685 997,00 €           582 223,49 €           Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1087888 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 26,57 2 987 841,00 €        2 328 688,77 €        Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 446155 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 9,65 164 644,95 €           58 783,68 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 451298 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 9,99 189 036,78 €           66 669,39 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 852739 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 12,32 1 737 939,53 €        832 287,02 €           Livret A + 1.3 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 474870 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 11,74 66 595,98 €             28 406,70 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 882593 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 13,90 192 701,66 €           92 341,94 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 881973 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 13,90 54 831,18 €             26 274,91 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 893180 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 14,07 46 048,59 €             24 371,17 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 885103 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 13,90 652 273,40 €           321 965,93 €           Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1054028 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 20,32 758 832,00 €           544 940,97 €           Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1054027 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 35,32 109 704,00 €           88 254,78 €             Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1006731 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 16,57 352 281,93 €           184 342,96 €           Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1006732 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 31,57 35 227,16 €             16 330,26 €             Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1037439 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 18,99 2 055 020,00 €        1 383 626,48 €        Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1009436 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 16,99 106 072,96 €           65 893,13 €             Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1037437 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 33,99 380 819,00 €           316 593,37 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1009437 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 31,99 20 293,25 €             15 979,08 €             Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1008837 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 16,74 259 417,77 €           161 151,87 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1008838 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 31,74 86 894,87 €             69 876,04 €             Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1027581 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 18,15 470 356,00 €           326 402,67 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1027584 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 33,15 59 502,00 €             51 069,81 €             Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1021644 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 17,74 47 496,93 €             29 500,68 €             Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1021647 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 32,74 3 619,78 €               2 882,14 €               Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1057082 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 20,65 2 183 507,00 €        1 549 176,19 €        Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1027937 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 33,24 43 822,00 €             37 253,50 €             Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1057081 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 35,65 460 495,00 €           387 901,67 €           Livret A + 1 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1027938 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 18,24 139 450,00 €           95 848,98 €             Livret A + 1.2 100,0000%
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Il est proposé au conseil municipal : 

- D’autoriser l’octroi de cette garantie à la SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE D’AMENAGEMENT DU FINISTERE 
– S.A.F.I. 

- D’autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire. 
 
M Marc BIGOT : 
Des commentaires sur cette délibération qui est vraiment administrative, c’est un décalage dans le temps du 
fait de la Covid, pas de commentaires, pas de questions ? 
 
Parmi vous y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
Adopté, je vous remercie. 

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC D0600134-2060013400 CAISSE D'EPARGNE 15,00 0,86 7 763 173,12 €        517 544,80 €           Euribor 3M + 0.035 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 937599 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 30,49 204 707,78 €           134 998,18 €           Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 937600 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 15,49 690 287,78 €           345 575,75 €           Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC MPH235195EUR DEXIA CL 27,00 12,24 1 196 161,02 €        727 285,91 €           Euribor 3M + 0.35 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 913824 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 14,32 193 955,25 €           101 668,67 €           Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 937597 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 30,49 166 333,31 €           112 430,51 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 937595 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 15,49 1 505 330,53 €        778 237,99 €           Livret A + 1.2 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 937388 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 15,49 73 791,88 €             36 942,12 €             Livret A + 0.7 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 913835 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 35,00 14,32 402 573,65 €           211 023,60 €           Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1142407 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 28,90 1 584 379,00 €        1 274 213,19 €        Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1142809 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 38,90 278 943,00 €           240 801,86 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1192 CREDIT AGRICOLE 30,00 19,02 1 600 000,00 €        1 156 821,07 €        Livret A 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1101810-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,06 27,15 126 969,00 €           101 741,33 €           Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1101820-1 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,06 37,15 14 567,00 €             12 607,73 €             Livret A + 0.8 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1215310 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,02 41,32 123 895,00 €           110 835,00 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1215312 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,03 31,32 624 860,00 €           533 393,75 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1236096 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,05 32,15 589 749,00 €           498 722,65 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1236100 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,05 42,15 178 716,00 €           152 809,16 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1236103 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,06 32,32 170 416,00 €           144 331,29 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1236117 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,06 42,32 56 476,00 €             47 093,51 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258199 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,05 33,07 54 884,00 €             48 549,09 €             Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258202 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,05 43,07 18 879,00 €             17 270,89 €             Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258204 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,05 33,07 175 344,00 €           151 939,92 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258207 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,05 43,07 37 622,00 €             23 951,13 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258208 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,05 33,07 1 501 533,00 €        1 328 220,10 €        Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258209 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,05 43,07 439 883,00 €           402 413,91 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258210 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,05 33,07 471 187,00 €           408 295,17 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1258211 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,05 43,07 155 860,00 €           139 789,32 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 5085111 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 34,40 548 580,00 €           485 098,58 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 5085112 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 44,40 132 759,00 €           120 539,51 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 5085113 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 34,40 367 466,00 €           319 875,88 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 5085114 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 44,40 85 018,00 €             76 069,29 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253495 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 40,99 123 895,00 €           101 593,90 €           Taux f ixe à 2.85 % 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253659 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 32,82 175 344,00 €           144 658,80 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253658 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 42,82 18 879,00 €             16 235,94 €             Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253657 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 32,82 54 884,00 €             45 279,30 €             Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253503 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 41,82 56 476,00 €             47 439,84 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253663 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 42,82 155 860,00 €           134 039,60 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253695 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 25,00 18,57 240 000,00 €           182 400,00 €           Livret A + (-0.75) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253502 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 31,82 589 749,00 €           471 799,20 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253662 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 42,82 439 883,00 €           378 299,38 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253501 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 41,82 178 716,00 €           150 121,44 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253661 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 32,82 1 501 533,00 €        1 238 764,73 €        Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253693 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 25,00 18,99 60 000,00 €             45 600,00 €             
(Livret A + (-0.225))-

Floor 0.475 sur Livret A
100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253500 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 40,99 642 860,15 €           527 145,32 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253660 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 42,82 37 622,00 €             32 354,92 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253699 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 34,49 367 466,00 €           321 532,75 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253698 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 44,49 132 759,00 €           119 483,10 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253697 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 34,49 548 580,00 €           480 007,50 €           Livret A + 0.6 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253504 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40,00 31,82 170 416,00 €           136 332,80 €           Livret A + (-0.2) 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253696 CREDIT AGRICOLE 30,00 23,57 1 600 000,00 €        1 266 666,67 €        Livret A + 1.25 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 1253700 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 50,00 44,49 85 018,00 €             76 516,20 €             Livret A + (-0.2) 100,0000%

SCI Concarneau Hemerica SA HLM

SCI Concarneau 

Hemerica  - 10 

logements  PSLA 16 

rue des  Lauriers

CREDIT AGRICOLE 30,00 22,49 1 114 000,00 €        854 066,67 €           Livret A + 1 100,0000%

UNION DES COMMERCANTS DE CONCARNEAUAutres 10000510520 CREDIT AGRICOLE 7,00 4,76 75 000,00 €             52 670,68 €             Taux f ixe à 1,59 % 100,0000%

OPAC de Quimper et de Cornouai l le OPAC 5388348 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 39,00 39,00 9 706 306,00 €        9 706 306,00 €        Livret A + 0.6 100,0000% *

Société d'Aménagement du Finis tère Autres CREDIT COOPERATIF 5,00 5,00 1 000 000,00 €        1 000 000,00 €        Taux f ixe à 0,77 % 80,0000% *

23,33 72 558 445,57 € 35 524 348,87 € 

* Les fonds des emprunts garantis surlignés n'ont pas encore été mobilisés.

Durée résiduelle moyenne 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
19 Finances : Avenant Prolongation exonération de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties – Kerandon – 

Finistère Habitat 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération, c’est un avenant qui concerne les exonérations de taxes foncières sur les propriétés 
bâties et qui intéresse plus particulièrement le quartier de Kerandon. Toujours Monique Capitaine. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La durée des contrats de ville et la période d’application de l’abattement de 30% sur la taxe foncière sur les 
propriétés bâties prévu par l’article 1388 bis du code général des impôts au profit des logements locatifs sociaux 
situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV) ont été prorogées jusqu’à fin 2022 dans la loi 
de finances 2019. 
 
Toutefois, pour que l’abattement puisse s’appliquer en 2021 et 2022, il est nécessaire que la convention 
d’abattement de TFPB couvre cette période, ce qui implique de prolonger ou renégocier les conventions 
d’abattement de TFPB arrivant à échéance en 2020. 
 
ANNEXE : 

- Avenant n°2 Convention d’utilisation d’abattement de TFPB 
- Convention d’utilisation d’abattement de TFPB 2017 - 2020 

 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’autoriser la signature de l’avenant n° 2 à la convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière 
sur les Propriétés Bâties dans le quartier prioritaire de la politique de la ville de Kerandon prolongeant 
la durée de celle-ci jusqu’au 31/12/2022 pour s’aligner sur la durée prolongée de deux ans du contrat 
de ville (2015-2022). 

 
M Marc BIGOT : 
Egalement une délibération à caractère administratif, y a-t-il des questions ? Oui Monsieur Le Bon. 
 
M Thomas LE BON : 
J’avais une interrogation, je profite du fait que l’on a une délibération relative au contrat de ville, pour vous 
demander s’il serait possible d’avoir un bref point étape sur le contrat de ville puisque l’annexe que l’on a en 
pièce jointe date de 2017, je voudrais savoir s’il est prévu d’établir un bilan ou si on peut avoir ici un bref bilan en 
terme de rénovations de logements, de renouvellements urbains, de politiques sociales, d’intégrations des 
habitants aux politiques menées, d’animations culturelles ou encore d’intégrations du quartier dans la ville, ça 
c’est ma première question, d’avoir un bilan étape, puisque l’on parle souvent du contrat de ville à 
l’agglomération et très peu ici. 
Ma deuxième question est de savoir si Finistère Habitat a honoré tous les engagements qui sont mentionnés dans 
le tableau que l’on a dans l’annexe puisqu’il y avait des engagements qui concernaient Finistère Habitat lors de 
la précédente convention. 
 
M Marc BIGOT : 
On ne va peut-être pas passer en revue le contrat de ville actuellement, par contre sur les engagements de 
Finistère Habitat, Eric, tu es mieux placé pour intervenir. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Il y a eu un comité de pilotage du contrat de ville il y a quelques semaines, les différents items ont été passés en 
revue, effectivement il serait un peu long ici de refaire l’exhaustivité de tout ce qui a pu être dit, en particulier sur 
les engagements qui ont été tenus par Finistère Habitat. Dans le cadre de cette exonération de la taxe foncière, 
Madame Pétillon de Finistère Habitat a fait un point précis et exhaustif de ce qui a été fait, je ne l’ai pas ici, mais 
on pourra vous le transmettre, de la même façon, il a été fait un point sur les différents axes en terme 
économique, habitat, cohésion sociale sur l’évolution du contrat de ville. 



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 74 

Je pourrai vous faire parvenir, une fois que le compte-rendu sera rédigé, ce document où tout est complétement 
rédigé. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric, ça mérite une diffusion. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Ça mérite une diffusion, il est vrai que si j’avais prévu une intervention de cet ordre-là, on aurait pu faire un petit 
point synthétique mais en tout cas le comité de pilotage a établi l’état dont vous parlez. 
 
M Thomas LE BON : 
Est-ce que le comité de pilotage a aussi établi les perspectives pour les prochaines années ? 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Dans la mesure où c’était aussi une nouvelle équipe, et en particulier une nouvelle vice-présidente et un nouveau 
président à CCA qui prenait en main ce contrat de ville, ça a été surtout un point d’étape sur les différents projets 
qui ont été faits ces différentes années, sur l’évolution du quartier, etc…Effectivement, il y a eu aussi différents 
points d’évolution, on en a fait en ce qui concerne la ville dans le cadre du dispositif de réussite éducative, c’était 
surtout un point d’étape et d’état de ce qui a été réalisé ces derniers temps. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres questions ? Je propose que l’on passe au vote. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le projet est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
20 Finances : Demande de fonds de concours 2020 au titre de la mobilité-accessibilité à Concarneau 

Cornouaille Agglomération 

 
M Marc BIGOT : 
Toujours les finances avec une demande de fonds de concours et c’est Monique Capitaine qui présente la 
délibération. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La loi 2004-809 du 13 août 2004 permet aux EPCI à fiscalité propre, de verser un fonds de concours aux communes 
membres, après délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 
 
Concarneau Cornouaille Agglomération a voté par délibération du 24 septembre 2015 et 17 décembre 2015 
l’agenda d’accessibilité programmé et le plan global de déplacement. Le 15 décembre 2016, le conseil 
communautaire a donné son soutien sous forme de fonds de concours à la réalisation d’infrastructures mobilité-
accessibilité ou l’acquisition de mobilier par les communes. 
 
Conformément à l’article L. 5216-5 VI du Code général des collectivités territoriales, le versement de fonds de 
concours entre un EPCI et ses communes membres est soumis à certaines règles ainsi qu’il suit :  

- les fonds de concours sont réservés au financement des dépenses d’investissement liées à un 
équipement ; 

- le montant ne peut excéder la part autofinancée par le bénéficiaire du fonds de concours ; 
- le fonds de concours est attribué après accords concordants du conseil communautaire et du conseil 

municipal concerné, avec indication précise de l’affectation du fonds.  
 
Le conseil municipal sollicite donc un fonds de concours au titre de l’année 2020 auprès de Concarneau 
Cornouaille Agglomération pour le projet suivant : 

- Accessibilité de l’arrêt de car A du réseau Coralie. 
 
Le montant total des travaux s’élève à 13 222.43 € HT. 
 
Le financement est établi comme suit : 

 
 
Le fonds de concours sera imputé en recettes au compte 13251 du budget principal de la commune. 
 
Considérant que cette rénovation est susceptible de bénéficier d’un fonds de concours, 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’autoriser le Maire à solliciter les enveloppes de fonds de concours de Concarneau Cornouaille 
Agglomération et à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 
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M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Je vais déjà répondre à la question qui ne manquera pas d’être posée, l’arrêt de car A est à 
l’entrée de Colguen. Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS :  
C’est une question de forme. Dans l’après-midi, on a reçu un mail de Madame Barba indiquant qu’on ne lirait pas 
les délibérations, et Madame Capitaine, vous l’avez lu puisque vous avez répondu à tout le monde comme quoi 
c’était ok, et je constate que vous les lisez quand même. 
 
M Marc BIGOT : 
Elle a un gage. Monsieur Huard. 
 
M Antony LE BRAS : 
Madame Capitaine n’a pas compris ce que j’ai dit. 
 
M Marc BIGOT : 
C’était du bon sens. Monsieur Huard s’il vous plaît. 
 
M Gilles HUARD : 
Il s’agit d’une demande de fonds de concours pour un arrêt de car et je suis surpris, c’est sans doute une 
procédure réglementaire, obligatoire, etc…Il faudra à chaque arrêt que l’on passe une délibération. Ça me paraît 
très lourd comme procédure. 
 
M Marc BIGOT : 
Il y a une enveloppe aussi. 
 
M Gilles HUARD : 
D’accord. Donc ça renvoie à l’agenda d’accessibilité que vous nous avez envoyé aujourd’hui. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça ne renvoie pas spécialement. 
 
M Gilles HUARD : 
A la programmation de la mise en accessibilité. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça répond sur cet arrêt de car à ce point mais ça pourrait être autre chose. Disons qu’à partir du moment où c’est 
CCA qui intervient sur ces montants-là, sur le financement des arrêts de cars, petit à petit, on les sollicite sur cette 
enveloppe. D’autres questions ? Non. 
 
Sur ce fonds de concours, cette délibération, y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

M THERY s’étant absenté durant le vote 

 

Je vous remercie. Sonia. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Je pensais au contrat de ville, est-ce que vous avez eu accès au document contrat de ville de 2016 qui a été signé ? 
Est-ce que vous avez ce document ? 
 
M Thomas LE BON : 
Il nous a été fourni par l’agglomération. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Il est en lecture libre, accessible au public sur le site de CCA. 
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M Thomas LE BON : 
D’accord, mais il date de 2016, ce que je demandais c’était un bilan de ce qui avait été établi de 2017 à 
aujourd’hui. 
 
Mme Sonia MARREC : 
D’accord. 
 
M Thomas LE BON : 
Ce document dont vous parlez me dit quelque chose. 
 
Mme Sonia MARREC : 
Mais c’est déjà une base de données importante qui permet de voir ce qui a été fait entre temps. 
 
M Marc BIGOT :  
Merci de cette précision. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
21 Finances : Budget principal - Tarifs 2021 

 
M Marc BIGOT : 
Prochaine délibération qui concerne les tarifs 2021, et comme Antony LE BRAS, je vais demander à Monique 
CAPITAINE de ne pas lire toutes les lignes des tarifs proposés. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Merci Monsieur le Maire, il n’y a aucun souci, je vais être très brève. 
 
Globalement, les tarifs 2021 restent inchangés par rapport à l’année 2020. 
Seuls les tarifs concernant la Maison de la Petite enfance augmentent car ces derniers sont conventionnés avec 
la CAF. 
Les cautions pour la location de matériel nautique passent de 156 € à 160 €. 
Tous les autres tarifs municipaux restent inchangés. 
 
ANNEXE : 

- Tarifs 2021 
 
Vu l'avis des différentes commissions municipales, 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d'adopter les tarifs 2021 du budget annexe du « Parking de la Criée » ; 
- d'adopter les tarifs 2021 du budget annexe du « bac du passage » ; 
- d'adopter les tarifs 2021 du budget annexe « cuisine centrale » ; 
- d'adopter les tarifs 2021 du budget annexe « centre des arts et de la culture » ; 
- d'adopter les tarifs 2021 du budget principal. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des remarques, des commentaires ? Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Juste une remarque, nous nous réjouissons de voir que notre demande de non augmentation des tarifs des 
cantines est prise en compte, au nom des familles. 
 
M Marc BIGOT : 
Comme quoi les minorités sont écoutées. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Quelque fois traitées par mépris. 
 
M Marc BIGOT : 
Non. Y a-t-il d’autres remarques ? 
Je propose de mettre cette délibération aux voix. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
22 Finances : Budget annexe du port de plaisance – Tarifs 2021 

 
M Marc BIGOT : 
Cette fois, il s’agit des tarifs 2021 du port de plaisance, c’est Annick Martin qui les présente brièvement. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Concernant les tarifs d'amarrage, ces derniers augmentent de 1,5% pour les pontons et les mouillages (AOT 
Kersaux, Bouées Cabellou et Bouées Avant-port). 
 
Les tarifs concernés sont : 

- Les tarifs annuels, 
- Les tarifs hebdomadaires, 
- Les tarifs mensuels. 

 
Les tarifs hivernage découlent des tarifs hebdomadaires. Ils sont donc augmentés en conséquence. 
 
Les autres tarifs n’évolueront pas en 2021. 
 
Il n’est pas mis en place de nouveaux tarifs en 2021. 
 
ANNEXE : 

- Tarifs Port de plaisance 2021 
 
Vu l’avis favorable du conseil portuaire du 17 novembre 2020, 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’adopter les tarifs 2021 du budget annexe du Port de plaisance. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des commentaires ? Non. Donc je propose de les mettre aux voix. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adopté, je vous remercie. 
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ANNEXE : Tarifs Port de plaisance 2021 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

 TARIFS  TTC  PORT DE PLAISANCE DE CONCARNEAU ANNEE 2021

< 5 m 5 à 5,49 5,5 à 5,99 6 à 6,49 6,5 à 6,99 7 à 7,49 7,5 à 7,99 8 à 8,49 8,50 à 8,99 9 à 9,49

Catégorie Tarifaire O1 O2 O3 O4 O5 O6 O7 O8 O9 10

Forfait annuel (6) ponton av.port 901 976 1 048 1 120 1 204 1 284 1 366 1 473 1 563 1 652

Forfait annuel (6) bouée 497 539 580 619 667 711 755 So So So

Hivernage (4)     Du 01/10 au 31/12 320 320 351 351 351 448 448 448 639 639

"      "                   Du 01/01 au 31/03 320 320 351 351 351 448 448 448 639 639

Mois (3)              Avril – Mai 142 142 173 173 173 213 213 213 264 264

"               "         Octobre à mars 122 122 132 132 132 157 157 157 244 244

Semaine (2)       hors saison 50 50 55 55 55 70 70 70 100 100

"               "         mi-saison 60 60 70 70 70 90 90 90 120 120

"               "         saison 75 75 90 90 90 110 110 110 150 150

Journée (1)       hors saison 10 10 11 11 11 14 14 14 20 20

"             "           mi-saison 12 12 14 14 14 18 18 18 24 24

"             "           saison 15 15 18 18 18 22 22 22 30 30

9,50 à 9,99 10 à 10,49 10,5 à 10,99 11 à 11,49 11,5 à 11,99 12 à 12,99 13 à 13,99 14 à 14,99 15 à 15,99

Catégorie Tarifaire 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Forfait annuel (6) ponton av.port 1 741 1 848 1 948 2 051 2 166 2 321 So So So 0

Forfait annuel (6) bouée So So So So So So So So So 0

Hivernage (4)     Du 01/10 au 31/12 639 735 735 735 895 895 So So So So

"      "                   Du 01/01 au 31/03 639 735 735 735 895 895 So So So So

Mois (3)              Avril – Mai 264 315 315 315 386 386 415 457 497

"               "         Octobre à mars 244 274 274 274 325 325 355 376 396

Semaine (2)       hors saison 100 115 115 115 140 140 140 165 175 40

"               "         mi-saison 120 145 145 145 170 170 170 205 215 50

"               "         saison 150 180 180 180 215 215 215 255 270 60

Journée (1)       hors saison 20 23 23 23 28 28 28 33 35 8

"             "           mi-saison 24 29 29 29 34 34 34 41 43 10

"             "           saison 30 36 36 36 43 43 43 51 54 12

le mètre 

supplément

aire

Multicoques: coefficient de 1,5 appliqué au tarif.

Tarifs pour escale courte inférieure à une durée de 5 h, effectuée entre 7h30 et 16h : - Première heure gratuite et au-delà application du demi-tarif journée.

         - Avitaillement eau/électricité pour les escales gratuites et les escales courtes 5€

Tarif professionnel :  - être inscrit au registre du commerce et avoir son siège sur la commune de Concarneau,

 - réduction admise de 10 % uniquement sur le forfait annuel complet pour un stationnement aux pontons de l'avant port,

- base de tarification: deux bateaux minimum.

Cautions Tarif Carte passeport Escales

Émetteur borne môle Pénéroff 65,00    Carte Passeport Escales 30,00

(réservée aux locataires pontons et bouées Ville

Tarif location émetteur borne môle Pénéroff du 01/01 au 31/12

Tarif professionnel : 65,00    10 Forfait des services 50,00

Tarif plaisancier : 50,00    

Tarif mensuel spécifique pour bateau à usage d'habitation

Tarif journalier échouage (compris dans le forfait annuel)

< 8m 13,00    Inscription et renouvellement 10,00

> 8m 20,00    

Bouée annuelle Cabellou 668,00    632,5

Complément hivernage ponton pour bouée annuelle Cabellou ou bouée annuelle avant-port: tarif semaine hors saison x 4 ( période octobre à mars inclus )

Forfaits annuels (5) :

- Association des Pêcheurs Plaisanciers  de 

l'Avant-Port 82,00    

Tarif inscription et renouvellement liste d'attente
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- Autorisation mouillage Kersaux - Tarifs spécifiques hivernages (4) pour Tarifs spécifiques 1/2 hivernages (5) pour 

Longueur HT les autorisations de mouillage Kersaux les autorisations de mouillage Kersaux 

< 5,00 mètres 97,00    587,00    293,50    

5,00 à 5,49 97,00    587,00    293,50    

5,50 à 5,99 104,00    644,00    322,00    

6,00 à 6,49 104,00    644,00    322,00    

6,50 à 6,99 109,00    644,00    322,00    

7,00 à 7,49 109,00    821,00    410,50    

7,50 à 8,00 119,00    821,00    410,50    

8,00 à 8,49 119,00    821,00    410,50    

> 8,50 144,00    1 172,00    586,00    

Navires de transport de passagers : utilisation 

appontements/nombre de départs

- de 13,99 m 2,60    

de 14m à 14,99 m 2,60    

de 15 m à 15,99 m 9,00    

de 16 m à 18,99 m 16,50    

de 19 m à 21,99 m 34,50    

de 22 m à 24,99 m 47,00    

de 25 m à 27,99 m 49,50    

de 28 m à 30,99 m 51,00    (4) Hivernage : Formule pour la période du 1er octobre au 31 mars               

+ de 31 m 52,00    

Forfait CC / Beg Meil 9,00    

Redevance passagers Prix/Pax 0,28    

La base de tarification est la longueur hors tout.

(5) 1/2 Hivernage : Formule pour la période du 1/10 au 31/12 ou du 1/01 au 31/03

(6)  forfait annuel : calculé pour l'année du 1er janvier au 31 décembre. Uniquement applicable aux bateaux 

titulaires d'un contrat annuel.

Les tarifs semaines et journaliers sont applicables à tout navire en escale quelque soit l'emplacement occupé.

Périodes de tarification:

Hors saison: janvier, février, mars, octobre, novembre, décembre

Mi-saison: avril, mai, juin, septembre

Saison: juillet, août

(1)  journée : Franchise de 1 H. La journée est redevable dans sa totalité dès la 2ème heure consécutive de 

stationnement

(2)  semaine : 7 journées consécutives. Le tarif semaine est égal à 5 fois le tarif journée

(3) Mois : 30 jours consécutifs

Autres  prestations:

-douche

3,00    

-main d'oeuvre heure de bureau

(tarif horaire) * 35,00    

-main d'oeuvre autres heures

(tarif horaire) * 50,00    

 -intervention d'un agent +bateau du port, heure 

bureau(tarif horaire) * 70,00    

-Intervention d'un agent + bateau du port autres 

heures (tarif horaire)* 90,00    

-location d'une vitrine 420,00    

-Encart publicitaire dans le livret d'accueil 200,00    

-Location Tag passport escales (du 01/01 au 31/12) 10,00    

-Location vélo (gratuit les 2 premières heures) 5,00/h 

Borne électrique

 à l'année ( du 01/01 au 31/12) :

  -jusqu'à 7,99 mètres 74,00    

  -8 mètres et plus 122,00    

au semestre (du 01/01 au 30/06 ou du 01/07 au 

31/12) :

  -jusqu'à 7,99 mètres 37,00    

  -8 mètres et plus 61,00    

au mois :

  -jusqu'à 7,99 mètres 15,00    

  -8 mètres et plus 20,00    

Divers

30,00    

Marge sur carburant à la vente 0,20    

50,00    * toute heure commencée est due

Tarification pour les adhérents TransEurope Marinas                                                                                 

Application du demi-tarif journée dans la limite de 5 jours par adhérent

Manifestations diverses, structure sur le môle 

(chapiteau ou autres) :

-forfait eau/électricité par jour Les titulaires d'une carte Passeport Escales peuvent stationner gratuitement au port de plaisance de 

Concarneau dans la limite du nombre de jours autorisé par leur port d'attache.

Les escales passées au titre du Passeport Escales sont facturées en différé par le port de plaisance de 

Concarneau à l'organisme gestionnaire du réseau Passeport Escales. Le règlement du montant des escales est 

effectué déduction faite de 5%, correspondant aux frais de gestion.

Frais de recherche et de dossier appliqués pour 

toute escale non déclarée à l'arrivée, départ sans 

payer ou refus de payer

- stationnement en saison facturé au tarif mi-saison

- stationnement en mi-saison facturé au tarif hors saison

- stationnement hors saison : tarif hors saison

Tarification pour les organisateurs de régates:                                                                                        

Sous réserve de l'accord préalable du port de plaisance, le ½ tarif est appliqué pour le stationnement des bateaux 

à  l'exception de toutes autres prestations redevables au plein tarif

Tarification pour les établissements d'enseignement maritime:

Mode de calcul appliqué au stationnement saisonnier des bateaux accrédités par les établissements et rentrant 

dans le cadre de formations maritimes
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
23 Finances : Budget principal – Décision budgétaire modificative n°3 

 
M Marc BIGOT : 
Une décision modificative n°3, c’est Monique Capitaine qui vous la présente. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Je serai à nouveau très brève pour Monsieur Le Bras. La présente DM n°3 est équilibrée en section de 
fonctionnement à la somme de 100 000 € et – 25 058 € en section d’investissement. 
 

 
 

 
 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 65 - "Autres charges de gestions courantes"    23 000,00   

01020201 - Patrimoine

Subvention complémentaire CCAS 6745 / 3242 / 01020201 23 000,00 €     

Chapitre 67 - "charges exceptionnelles"      2 058,00   

01020201 - Patrimoine

Subvention exceptionnelle Marche Avec 6745 / 3242 / 01020201 2 058,00 €       

Chapitre 014 - "atténuations de produits"  100 000,00   

010401 - Finances

Reversement taxe de séjour à l'EPIC 7398 / 9503 / 010401 100 000,00 €   

Chapitre 023 - "Virement à la section d'investissement" -  25 058,00   

Virement à la section d'investissement 023 / 01 / 010401 25 058,00 €-     

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 100 000,00 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 73 - "impôts et taxes"  100 000,00   

010401 - Finances

Taxe additionnelle aux droits d'enregistrements (urbanisme), supplémentaire 

constatée 7381 / 01 / 010401 100 000,00 €   

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 100 000,00 € 

ANNÉE 2020 - DM n°3
CM du 17 décembre 2020

BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 16 - "emprunts et dettes assimilés" -  25 058,00   

010401 - Finances

Provision pour remboursement anticipé d'emprunt 166 / 01 / 010401 25 058,00 €-     

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 25 058,00 €-   

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 021 - "Virement de la section d'investissement" -  25 058,00   

Virement de la section de fonctionnement (chap 021) 021 / 01 / 010401 25 058,00 €-     

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 25 058,00 €-   

SECTION D'INVESTISSEMENT
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Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°3 sur le budget principal. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des commentaires ? Antony Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
J’ai une question, mais juste avant, ce n’est pas pour moi, c’est juste qu’il y avait une consigne de donnée et 
qu’en plus vous avez répondu à tout le monde, ne le faites pas pour moi mais pour tout le monde. 
 
M Marc BIGOT : 
On a très bien compris. Je vous remercie. 
 
M Antony LE BRAS : 
Donc j’ai une question pour Madame Capitaine. 
 
M Marc BIGOT : 
Très bien. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Je vais y répondre. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je ne sais pas si vous pourrez y répondre. 
 
M Marc BIGOT : 
On vous écoute Monsieur Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
En quoi consiste la provision pour remboursement anticipé d’emprunt ? 25 000 €. 
 
Inaudible micro non allumé. 
 
M Antony LE BRAS : 
Ah on met ce que l’on veut pour équilibrer le budget. 
 
Inaudible micro non allumé. 
 
M Marc BIGOT : 
Bien. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Je vous donnerai la réponse la prochaine fois. 
 
M Marc BIGOT : 
Avant la prochaine fois s’il te plaît Monique. Y a-t-il d’autres questions ? 
 
Je propose de mettre cette décision modificative aux voix, y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
24 Finances : Ouverture des crédits 2021 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne les ouvertures anticipées de crédits pour 2021, c’est toujours Monique 
Capitaine qui nous la présente, délibération que l’on voit dans toutes les instances à cette période de l’année. 
 
M Monique CAPITAINE : 
Les budgets 2021 principal et annexes seront votés en mars 2021. 
 
Selon l’article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37, dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif 
de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes 
et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 
à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement 
(AP/CP).  
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
 
 
ANNEXE : 

- Détail par chapitre ouverture anticipé crédits 2021 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 2021, avant vote du 
budget, dans la limite de 25 % des crédits ouverts en 2020 et les dépenses de fonctionnement à hauteur 
de 100%, sur le budget principal et les budgets annexes. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique, y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. 
 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à cette délibération ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
25 Action culturelle : Attribution des subventions « fonds d’urgence » 

 
M Marc BIGOT : 
Nous allons évoquer le fonds d’urgence dans le cadre des actions culturelles et c’est Alain Echivard qui nous 
présente ce projet de délibération. Il va falloir élaguer un peu parce qu’effectivement elle fait une page et demie, 
il y a vraiment les détails. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Depuis 2016, l'Action culturelle dispose d'une enveloppe financière dédiée au soutien à la création et à l'initiative 
culturelle. En 2020 cette enveloppe est de 30 000 €. 
 
Lors du Conseil municipal du 27 février dernier une partie de cette enveloppe avait été attribuée à plusieurs 
projets pour un montant total de : 22 935 €. Toutefois en raison de la crise sanitaire et de l’annulation de certains 
évènements, n’ont été maintenues que les subventions pour lesquelles les projets ont pu aboutir. 
Cela concerne en tout 4 projets pour un total de 10 200 €. 
 
D'autres évènements n'ont pu se tenir dans leur intégralité dû au confinement intervenu le 17 mars dernier en 
raison de l'épidémie de COVID-19. 
Compte-tenu que l'enveloppe des 30 000 € est inscrite au budget 2020 et que les associations culturelles ont été 
fortement impactées par la crise sanitaire actuelle, le Conseil municipal du 29 septembre a décidé de transformer 
le fonds d'aide à la création en fonds d'urgence afin de permettre de soutenir les associations qui ont été 
directement impactées par la crise du COVID-19. 
Le dispositif concerne les associations qui ont engagé des frais en préparation d'un événement annulé et dont le 
manque de recettes lié à l'annulation de ou des évènements prévus met en péril la poursuite des activités de 
l’association. 
 
A ce titre deux associations peuvent prétendre au Fonds d’urgence : 
 
L'association Eddy Claybard pour son événement : Festival UFO (Celtic’ à l’Ouest), le 8 août 2020. 
Montant demandé : 3 000 € (égal au montant de la subvention octroyée au Conseil municipal du 27 février 2020). 
 
L’association Eddy Claybard organise entre 4 à 6 concerts par an, cette année aucun n’a pu avoir lieu. L’association 
a démarré en février 2020 un projet de tournée en Angleterre, basé sur un partenariat entre musiciens bretons 
et anglais. Les musiciens rencontrés lors de la tournée de février devaient jouer lors du concert du 8 août. 
 
Une partie des frais engagés pour cette tournée et le concert qui devait s’en suivre en août (au budget de 8 900 
€) a engendré un déficit de 1 546 €. Par ailleurs, les autres événements annulés au cours de l’été engendrent un 
déficit de 1 000 € supplémentaire soit un déficit global évalué à 2 546 € ne permettant pas à l’association de 
relancer une activité en 2021. 
 
Le versement de la subvention votée au Conseil municipal du 27 février 2020 avait été suspendu, du fait de 
l’annulation de l’évènement, le temps de bénéficier des informations financières de l’association. 
 
L’association perçoit par ailleurs en subvention de fonctionnement, 2 500 € de la Ville. 
 
Compte tenu de ces éléments, la commission « Service à la population et vie associative » du 27 octobre dernier 
s'est prononcée en faveur du maintien de l'intégralité de la subvention de 3 000 € accordée lors du Conseil 
municipal du 27 février 2020. 
 
Le Festival « Concarn’fait sa comédie » (édition de printemps), organisé par l’Association « Comiq House Team » 
au CAC du 24 au 26 avril 2020. 
 
L’association propose au cours de l’année 2 sessions du Festival, l’une au printemps, l’autre à l’automne du 9 au 
11 octobre et un téléthon Comedy Club qui aurait dû avoir lieu le 5 décembre au CAC. 
 



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 92 

L’édition de printemps n’a pu se tenir en avril 2020, engendrant pour l’association un déficit de 3 349,68 € lié à 
des frais de communication, graphistes, imprimeurs et diffusion. 
 
L'association touche en recette de subvention 2 000 € pour la ville (Voté au CM du 27 février 2020) et de 800 € 
pour CCA (voté au CI du 5 mars 2020). Soit un total de subventions de 2 800 € qui financent le fonctionnement 
général de l'association, les deux festivals organisés par l’association, les ateliers d’expression, et le téléthon. 
 
Dans le cadre du soutien aux associations, et compte tenu des sommes restant sur l'enveloppe dédiée, la 
commission Services à la population et vie associative a validé lors de la commission du 27 octobre 2020 le 
versement d'une subvention de 3 350 € à l'association « Comiq House Team ». 
 
ANNEXE : 

- Budget Association Eddy Claybard – Festival UFO 
- Budget Comiq House Team – Téléthon Comedy Club 

 
Vu l'avis favorable de la commission « Service à la population et vie associative » du 27 octobre 2020 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver le versement de ces subventions pour les associations Eddy Claybard (3 000 €) et Comiq 
House Team (3 350 €) dans le cadre de l’enveloppe du Fonds d’urgence. 

 
M Marc BIGOT : 
C’est résumé. Y a-t-il des questions ? Pas de questions. 
 
Sur cette délibération, cette aide aux associations, qui en ont bien besoin, y a-t-il parmi vous certains qui s’y 
opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

M LE BRAS s’étant absenté au moment du vote 

 
Adoptée. 
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ANNEXE : Récapitulatif Fonds d’aide à la création / Fonds d’urgence 
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ANNEXE : Budget Association Eddy Claybard – Festival UFO 
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ANNEXE : Budget Comiq House Team – Téléthon Comedy Club 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
26 Action culturelle : Remboursement des actions de médiation du service patrimoine 

 
M Marc BIGOT : 
Toujours une délibération qui concerne l’action culturelle, il s’agit cette fois des remboursements des actions de 
médiation du service patrimoine et c’est toujours Alain Echivard qui nous la présente. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Le service patrimoine organise toute l’année différentes médiations auprès du public, organisées soit par les 
guides conférenciers du service soit par des prestataires. 
Ces différentes médiations répondent aux tarifs suivants : 
 

Visites guidées et animations du patrimoine :  

  

Visite de ville classique ou à thème ou atelier pédagogique (1h30 à 2h)  
Scolaires du territoire de CCA (par élève– tous niveaux) 3,30 € 

Scolaires hors territoire de CCA (par élève– tous niveaux) 3,80 € 

Groupe (par pers., max.40 max/ guide) 4,30 € 

Groupe (par pers., max. 40 max / guide) dimanches et jours fériés 4,80 € 

Groupe (forfait <25 max) 135,00 € 

Groupe (forfait <25 max) dimanches et jours fériés 145,00 € 

Individuel tarif plein 5,50 € 

Individuel tarif réduit 3,50 € 

Pass 4 visites 11,50 € 

   

Circuit-découverte (visites-spectacles...)  

Individuel tarif plein 8,00 € 

Individuel tarif réduit 4,50 € 

   

Atelier du patrimoine 6-12 ans (2h)  

Individuel tarif plein gratuit 

Individuel tarif réduit gratuit 

Il convient de prendre une délibération autorisant le remboursement des billets vendus uniquement dans les cas 
où l’annulation est le fait de l’organisateur (service patrimoine), à savoir dans les cas suivants : non présentation 
du prestataire, alerte météo, maladie, cas de force majeure. Il faut savoir que c’est sur réservation. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’autoriser le remboursement aux usagers des prestations non réalisées par les services dans les cas 
décrits ci-dessus pour les visites guidées et animations du patrimoine. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Alain. Y a-t-il des questions sur cette possibilité de faire ces remboursements ? Non. 
 
Donc sur ce projet de délibération, y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
27 Action culturelle : Demande de subvention Ville d’Art et d’Histoire à la DRAC Bretagne 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne une demande de subvention dans le cadre de notre label Ville d’Art et 
d’Histoire à la DRAC Bretagne. C’est Alain Echivard qui nous la présente également. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Le service patrimoine sollicite tous les ans une subvention de fonctionnement à la DRAC Bretagne dans le cadre 
du Label Ville d’Art et d’Histoire. 
 
Pour l’année 2020, le montant demandé est de 20 000 € pour un budget de fonctionnement du service de 
36 000 €. 
Pour rappel, le montant de la subvention alloué en 2019 était de 18 000 € (20 000 € demandés). 
 
La subvention sollicitée a pour objectif de permettre le développement des actions liées au label Ville d’Art et 
d’Histoire, (ateliers, visites, médiations, collectages etc…) ainsi que l’édition de supports de communications à 
destination du public, la gestion du patrimoine bâti et de la collection municipale. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Service à la population et vie associative » du 27 octobre 2020,  
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’autoriser le Maire à solliciter une subvention de 20 000 € à la DRAC Bretagne. 
 
M Marc BIGOT : 
Des questions, des commentaires ? 
 
Qui s’oppose à cette délibération ? 
Qui s’abstient ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
28 Action culturelle – Sport nautisme : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association « Les 

amis du Marche Avec » - Avenant n°2 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine concerne l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Les amis du Marche Avec et 
c’est Annick Martin qui nous présente le dossier. 
 
Mme Annick MARTIN : 
La Ville de Concarneau est propriétaire du Marche-Avec, réplique d’un cotre-sardinier de 1920, dont l’exploitation 
et l’entretien sont gérés par l’Association « Les Amis du Marche-Avec » via une convention datant de 1999 et 
réactualisée en octobre 2019. 
 
La Ville, l’association et la Fondation du patrimoine ont signé le 21 juin 2018 une convention visant à collecter 
des fonds pour réaliser deux tranches de travaux : 

- Tranche 1 (2019) : Pavois et manutention : 20 330,80 €, 
- Tranche 2 (2019) : Voiles et achats poulies : 6 011,72 €. 

 
Au vu de l’ensemble des travaux à réaliser, suite à de nouveaux besoins apparus depuis 2018, la ville et 
l’association ont souhaité mettre à jour par avenant le financement des travaux, comme suit : 
 

- Tranche 1 : (2019) : Pavois et manutention : 20 330,80 €, 
- Tranche 2 : (2019) : Voiles, poulies et tableau arrière : 12 226,50 €, 
- Tranche 3 : (2020) : Réfection du moteur : 10 989,02 €. 

 
La Fondation du patrimoine a permis de récolter 12 572,50 € de dons sur la tranche 1 et 2, et compte tenu de la 
nature du projet, la Fondation du patrimoine a décidé d’abonder sur ses fonds propres de 4 000 € de subvention.  
L’ensemble des factures restantes correspondant à la tranche 1 et 2 ont été acquittées par l’association. 
 
Les travaux de la tranche 3 sont en voie de finalisation, sur l’ensemble des 10 989.02 €, le financement prévu est 
le suivant : 

- 4 000 € de subvention de la Fondation du patrimoine, 
- 1 790 € du Conseil Départemental, 
- 2 500 € de fonds propres de l’association. 

 
Suite à une réunion entre la Ville et l’association qui s’est tenue le 24 novembre 2020, il est proposé de financer 
le solde de l’opération de la tranche 3 soit, 2 057,50 €, par une subvention exceptionnelle versée à l’association. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020,  
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’autoriser le Maire à signer l’avenant n°2, 
- De verser une subvention exceptionnelle à l’association « Les amis du Marche avec » de 2 057,52 €. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Annick, y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. 
 
Donc je vous propose de passer au vote, y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
29 Ressources humaines : Indemnisation des jours de CET faisant l’objet d’un transfert 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne les ressources humaines, c’est Philippe Hennion qui va nous la présenter, il y 
a plusieurs délibérations, d’ailleurs, qui intéressent les ressources humaines, et la première concerne 
l’indemnisation des jours de compte épargne temps faisant l’objet d’un transfert. 
 
M Philippe HENNION : 
Merci Monsieur le Maire. 
Le Décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale 
prévoit en son article 11 que les collectivités ou établissements peuvent, par convention, prévoir des modalités 
financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d'un compte épargne-temps à la 
date à laquelle cet agent change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou 
d'établissement. 
En vertu de ce décret et dans le cadre de la mutation du Directeur général des Services à Argentan Intercom à 
compter du 1er janvier 2021, il est proposé, à titre de dédommagement, d’autoriser le versement d’une 
indemnisation sur la base d'une indemnité forfaitaire de 135 euros par le nombre de jours épargnés (30) à la 
collectivité d’accueil qui accepte de reprendre à sa charge les jours épargnés sur le CET. 
Ce montant de 135 euros a été retenu pour rester conforme avec le montant forfaitaire fixé par arrêté pour un 
agent de catégorie A lorsque la collectivité a ouvert la possibilité aux agents d'être indemnisés des jours épargnés. 
Une convention financière (ci-jointe) prévoyant les modalités du transfert du compte épargne temps sera signée 
entre la Ville de Concarneau et Argentan Intercom. 
 
ANNEXE : 

- Projet de convention d’indemnisation de reprise de CET 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’autoriser l’indemnisation des jours de CET faisant l’objet d’un transfert. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des commentaires ? Oui Monsieur Le Bras. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je voulais en profiter pour remercier Bertrand Le Goff pour tous les services rendus durant ces nombreuses 
années. 
 
M Marc BIGOT : 
Je propose une chose, comme là il est absent, on voit ça après. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je lui dirai après. 
 
M Marc BIGOT : 
Pour tout à l’heure, pour la fin de séance. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je pose ma question qui concerne son départ, son remplacement, vous avez remarqué qu’il allait avoir une 
fonction de double DGS, à la fois Argentan Communauté et la ville d’Argentan, ça se fait de plus en plus dans de 
nombreuses collectivités et je me demandais, moi j’y suis favorable, à la mutualisation de ce poste-là entre CCA 
et la ville de Concarneau, et je m’interrogeais pour savoir si vous pensiez la même chose. 
 
M Marc BIGOT : 
Non, pas pour le moment. 
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Brouhaha, micros non allumés. 
 
M Antony LE BRAS : 
Mme Capitaine, c’est sur la délibération et pas sur le débat que l’on doit être brefs. On n’a pas à être brefs sur le 
débat, ce n’est pas vrai. 
 
M Marc BIGOT : 
Bien évidemment, dès l’annonce du départ de Bertrand Le Goff, c’est un sujet de la municipalité et au sein du 
groupe après réflexion, il a été décidé de faire appel à un Directeur général des services pour Concarneau, voilà, 
tout simplement. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je trouve ça dommage, alors vous allez dire que je regarde toujours dans les autres communes ce qu’il se fait, 
mais je ne suis pas le seul, puisque maintenant vous prenez exemple sur Gouesnou, et c’est très bien. Mais il y a 
quand même dans les communautés de communes de la taille de Concarneau, ça devient extrêmement fréquent 
et ça a un intérêt d’avoir un seul patron de l’ensemble des deux collectivités et de l’ensemble des fonctionnaires 
qui y travaillent, ça évite de la concurrence entre certains, chefs de service et autres, et ça harmonise, quelque 
part, la politique publique. 
 
M François BESOMBES : 
Encore faut-il que ce soit la volonté des deux collectivités et je ne sais pas si c’est la nôtre. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Ça pourrait être une patronne aussi, vous dites un patron. 
 
M Marc BIGOT : 
Tout à fait. 
 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. Adoptée. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
30 Ressources humaines : Instauration du télétravail pour les postes éligibles 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne un sujet plus qu’intéressant, le télétravail, c’est Philippe Hennion qui nous la 
présente également. 
 
M Philippe HENNION : 
Le cadre règlementaire dans lequel s’inscrit le télétravail est posé par l’article L.1222-9 du code du travail qui 
définit celui-ci ainsi : « le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui 
aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de 
façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication dans le cadre 
d'un contrat de travail ou d'un avenant à celui-ci. » 
 
Considérant que le télétravail répond à plusieurs enjeux tels que le développement durable, l’amélioration des 
conditions de travail et la qualité de vie des agents, la ville de Concarneau souhaite ouvrir l’organisation en mode 
télétravail aux postes éligibles et suivant les critères ci-dessous mentionnés. 
 
Par ailleurs, la crise sanitaire COVID 19 a entraîné une organisation soudaine en mode télétravail au sein de la 
Ville pour les emplois le justifiant. Cette « expérimentation » confirme la nécessité d’organiser ce mode de travail 
à distance de façon à également faire face à des évènements de crise telle que cette pandémie. 
Aujourd’hui ce sont plus ou moins 40 personnes qui pratiquent le télétravail, 35 à 2 jours et 5 de 3 à 5 jours. 
 
Il est donc proposé la mise en œuvre du télétravail pour les agents dont les fonctions sont éligibles dans les 
conditions ci-après : 
 

THEMES DESCRIPTION MODALITES 

ACTIVITES ELIGIBLES 

Le télétravail est ouvert aux activités pouvant être exercées à 
distance et utilisant les technologies de l’information et de la 
communication, aux activités nécessitant réflexion, analyse, 
conception, rédaction de rapports, bilans… 

Critères d’éligibilité :  

-Activités s’y prêtant  

-Accord encadrant 

-L’agent dispose du matériel ad hoc 
et sécurisé 

FORMALISATION 

- Demande écrite motivée de l’agent 

- Réponse sous un mois 

- Avis favorable de l’encadrant 

- Signature d’une convention (ci-
jointe en annexe) 

LIEU 

Le télétravail s’exerce au domicile de l’agent, dans une pièce 
dédiée ou au calme. L’agent devra disposer à domicile du matériel 
adapté (bureau, chaise, matériel informatique…) 

Possibilité de passage du 
préventeur au domicile de l’agent 
qui pourra s’assurer que le matériel 
est adapté, à la demande et sur 
autorisation de l’agent. 

QUOTITE AUTORISEE 

Le télétravail pourra s’exercer sur 40 jours /an au maximum (à 
proratiser en fonction du temps de travail de l’agent, et des 
éventuelles absences) 

Le télétravail ne peut être supérieur à 3 jours/semaine sauf 
dérogation si contre, conformément à la réglementation.  

Possibilité de déroger à la règle 
imposant un maximum de jours de 
télétravail pour les agents dont 
l’état de santé, le handicap ou l’état 
de grossesse le justifient (décret 
n°2020-524 du 5 mai 2020) 

DUREE DE 
L’AUTORISATION 

L’autorisation est d’un an maximum. Cette autorisation peut être 
renouvelée par décision expresse, après entretien avec le 
supérieur hiérarchique direct et sur avis de celui-ci. En cas de 
changement de fonction, l’intéressé doit présenter une nouvelle 
demande 

 

TEMPS DE TRAVAIL 
Le télétravailleur se doit de respecter le temps de travail habituel 
de son poste en veillant à la déconnection nécessaire dans le 
respect des conditions de travail 
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REGLES EN MATIERE 
DE SECURITE 

INFORMATIQUE 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de 
sécurité en matière informatique. Le système informatique doit 
pouvoir fonctionner de manière optimale et sécurisée, de même 
la confidentialité des données doit être préservée. 

La convention (ci-jointe en annexe) 
rappelle ces règles  

PRISE EN CHARGE DES 
COUTS 

La collectivité met à disposition du télétravailleur les équipements 
informatiques nécessaires à l’activité professionnelle. Sont exclus 
les équipements d’impression, de reprographie et équipements 
mobiliers. La collectivité assure l’entretien des équipements 
fournis et elle en reste la propriétaire. Les coûts d’abonnements 
à internet ou de la fourniture d’énergie ne sont pas pris en charge 
par l’employeur. Il en est de même pour les coûts de mise en 
conformité éventuels 

 

 

 

 

 

MODALITES D’ACCES 
ET DE CONTROLE 

Les membres du CHSCT et les autorités administratives 
compétentes (DSI, DRH, encadrant…) peuvent effectuer une visite 
au domicile du télétravailleur. Dans ce cas, celui-ci doit en être 
informé et donner son accord. 

Article 40 du décret 85-603 du 10 
juin 1985 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction 
publique territoriale 

REGLES A RESPECTER 

 

Les jours de télétravail sont à définir en concertation avec le 
responsable de service/Directeur. 

Pendant les périodes de télétravail, l’agent doit être joignable, à 
disposition de l’employeur, sans pouvoir vaquer librement à ses 
occupations personnelles. 

L’employeur est responsable de la sécurité du télétravailleur, tel 
que s’il était à son poste de travail habituel. Le télétravailleur 
bénéficie de la même protection sociale et de santé que les autres 
agents. 

Les accidents survenus en situation de télétravail relèvent des 
accidents de service sous réserve qu’ils aient eu lieu dans le temps 
de télétravail et dans le cadre des fonctions du télétravailleur. 

Les accidents de trajet peuvent être reconnus dans les situations 
suivantes :  

-trajet entre le lieu de télétravail et le service en cas de retour 
exceptionnel temporaire sur son service d’affection un jour de 
télétravail. 

-trajet entre le lieu de travail et le lieur de restauration de l’agent. 

 

 

FORMATION 
Une formation à l’utilisation des outils de connexion sera 
dispensée par la DSI. Une attestation de conformité aux 
spécifications techniques devra être établie. 

 

 
ANNEXE : 

- Contrat d’engagement 
- Certificat de conformité 

 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’instaurer le télétravail pour les postes éligibles 
 
M Marc BIGOT : 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des questions ? Il n’y a pas de questions. 
 
Donc on va passer au vote immédiatement, y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
31 Ressources humaines : Contrat d’assurance des risques statutaires 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne les contrats d’assurance des risques statutaires et c’est toujours Philippe 
Hennion qui nous la résume. 
 
M Philippe HENNION : 
Le Maire rappelle que la Ville de Concarneau a la possibilité de souscrire un contrat d’assurance statutaire 
garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses 
agents. 
 
La Ville de Concarneau a fait le choix d’être en auto-assurance depuis le 1er janvier 2016. 
 
Depuis de nombreuses années, le Centre de Gestion du Finistère met à disposition des communes et 
établissements publics du département un contrat collectif d’assurance couvrant les risques statutaires. Ce 
contrat rassemble à ce jour 171 communes et établissements publics du département et arrive à échéance le 31 
décembre 2021. Le Centre de Gestion va le remettre en concurrence par une procédure de marché public. Un 
nouveau contrat sera conclu à partir du 1er janvier 2022, pour une période de quatre ans. 
 
A l’occasion de cette mise en concurrence, la Ville de Concarneau dispose de l’opportunité de se joindre à la 
démarche collective en donnant mandat au Centre de gestion. Le fait de donner mandat permet de renforcer le 
poids collectif mais cela n’engage en rien la collectivité. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l’article 26 ; 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De donner mandat au Centre de gestion du Finistère afin : 
 

 De lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son 
compte des conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette 
démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident de service & maladie contractée en service, maladie 
ordinaire, longue maladie & maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, 
temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 
d’invalidité temporaire 

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie grave, 
Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire 

 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2022. 
Régime du contrat : capitalisation. 

 
La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération ultérieure. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il parmi vous des questions ? Il n’y en a pas. 
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M Philippe HENNION : 
On ne vote pas, c’est une information. 
 
M Marc BIGOT : 
Il est proposé au conseil municipal de donner mandat au centre de gestion du Finistère afin de lancer une 
procédure de marché public, d’où l’intérêt des fois de lire toutes les délibérations. 
 
M Philippe HENNION : 
Je n’ai pas le même papier. 
 
M Marc BIGOT : 
On valide néanmoins le projet et on reviendra par délibération. 
 
Parmi vous, y en a-t-il sur ce projet, cette démarche, qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adopté, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
32 Direction générale des services : Remisage à domicile des véhicules de service 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine concerne le remisage à domicile des véhicules de service, c’est Philippe Hennion qui nous le 
présente et il y aura un vote. 
 
M Philippe HENNION : 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-13-1, 
Vu l’article 34 de la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
Vu la circulaire DAGEMO/BCG n°97-4 du 5 mai 1997 relative aux conditions d’utilisations des véhicules de service 
et des véhicules personnels des agents, à l’occasion du service, 
 
Considérant que la ville de Concarneau dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition 
d’agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule de service à leur domicile. 
 
Considérant que l’organe délibérant peut mettre un véhicule à disposition de certains agents pour nécessité de 
service selon des conditions fixées par une délibération annuelle. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De fixer la liste des emplois pour lesquels un véhicule de fonction est attribué : 
o Le directeur général des services 

- De fixer la liste des mandats, fonctions et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile : 
o Le Maire 
o Les directeurs et responsables de service 
o Les agents d’astreinte 

- D’adopter le règlement intérieur ci-dessous pour l’attribution d’un véhicule de service, avec remisage : 
1. Interdiction du principe de remisage à domicile : Les véhicules de service mis à disposition sont 

destinés aux seuls besoins de leur service, et ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un usage à des 
fins personnelles. Il est utilisé uniquement pendant les heures de service et jours d’exercice de leur 
activité. 
Toutefois, pour des raisons de facilités d’organisation, et dans le cadre de leurs missions, certaines 
personnes peuvent être autorisées à remiser le véhicule de service à leur domicile. 

2. Modalités d’autorisation au remisage d’un véhicule de service : L’autorisation de remisage peut être 
permanente ou ponctuelle et doit faire l’objet d’un document écrit signé. 

3. Conditions de remisage : En contresignant l’autorisation, l’utilisateur s’engage à remiser le véhicule 
sur un emplacement de stationnement autorisé, à le fermer à clé ainsi qu’à dissimuler tout objet 
contenu dans le véhicule susceptible d’attirer l’attention. Pendant le remisage à domicile, 
l’utilisateur est personnellement responsable de tous vols et de toutes dégradations, sauf à établir 
que le vol ou la tentative a eu lieu avec effraction ou avec violences corporelles. Le récépissé de 
déclaration de vol aux autorités de police servira de preuve pour démontrer la non-responsabilité 
de l’agent. 

- D’autoriser le Maire à signer tout document en lien avec cette affaire. 
 

M Marc BIGOT : 

Y a-t-il des questions ? Monsieur Le Doze. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Est-ce qu’il serait possible d’avoir un parc de vélos aussi ? 

 

M Marc BIGOT : 

Il y a un parc de vélos. 
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M Fanch LE DOZE : 

Parce qu’il n’y a pas d’emplacements pour se garer en vélo sur le parking. 

 

M Marc BIGOT : 

C’est à l’intérieur. 

 

Inaudible, micros non allumés. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Je ne sais pas je ne les ai pas vus. 

 

M Marc BIGOT : 

Ne parlez pas tous les trois. Complétez votre question s’il vous plaît. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Par rapport au parc de vélos, je ne l’avais pas vu. 

 

M Marc BIGOT : 

D’accord. François. 

 

M François BESOMBES : 

Il y en a plusieurs en bas, autrement il y en a qui sont dans les services, maison des associations, pôle nautique, 

etc… Et on en rachète tous les ans. 

 

M Marc BIGOT : 

Y a-t-il d’autres commentaires, questions ? Antony Le Bras. 

 

M Antony LE BRAS : 

Je voulais savoir quelle était la nouveauté par rapport au régime précédent, par rapport aux voitures de service, 

aux agents d’astreinte ? 

  

M Marc BIGOT : 

Il n’y a pas de nouveauté, les choses sont précisées. On a vu la même délibération au conseil communautaire, la 

dernière fois, ça précise les choses et c’est plus clair pour tout le monde. 

 

M Antony LE BRAS : 

Est-ce que ça veut dire que dès qu’une fonction comme Directeur de services ouvre la possibilité d’avoir une 

voiture, ça veut dire que forcément on a une voiture ? Dans ce cas-là, combien il y a de voitures de fonction à la 

ville ? 

 

M Marc BIGOT : 

Certains ont des voitures de fonction, d’autres n’en n’ont pas. Il y a des chefs de service qui n’en n’ont pas, ça 

dépend du service. Il y a bien évidemment, au niveau du service technique, plus de véhicules qu’il y en a, je vais 

dire à l’état-civil, parce que je sais qu’il n’y en a pas. Ça dépend quelle est la mission, sachant qu’il y a des agents 

qui peuvent être appelés à n’importe quelle heure et n’importe quel jour de la semaine. En fait il n’y a qu’un 

véhicule de fonction d’ailleurs, c’est celui du Directeur général des services, après ce sont des véhicules de 

service. D’autres questions, commentaires ? Non. 
 

Je vous propose de mettre cette délibération au vote, y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 

Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 

Adoptée, je vous remercie.  
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
33 Direction générale des services : Mise à disposition de véhicules – Convention entre la ville de 

Concarneau et le CCAS 

 
M Marc BIGOT : 
On reste dans les véhicules, avec cette fois, une convention entre la ville et le CCAS, concernant quelques 
véhicules, je n’ai plus le nombre en tête, mais Fabienne va sûrement nous le préciser. 
 
Mme Fabienne LE CALVEZ : 
Merci Monsieur le Maire. 
Dans le cadre de son contrat de location longue durée, la ville a souhaité faire bénéficier le CCAS des conditions 
de ce contrat. A ce titre, elle met à la disposition du CCAS, depuis novembre 2017, 4 véhicules légers. 
 
La présente convention (en annexe) prévoit les conditions de mise à disposition et les conditions financières. 
 
La ville facturera, une fois par an, au CCAS, les frais afférents à ces véhicules correspondant : 

- A la location mensuelle (par mois et par véhicule) 
- A l’assurance 
- Aux interventions non couvertes par le contrat de location longue durée 

 
La présente convention est signée pour une durée de cinq ans, et son échéance est fixée au 31 décembre 2022 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal 

- D’autoriser M le Maire à signer la convention ci-annexée avec le CCAS. 
 
M Marc BIGOT : 
Des questions, des commentaires ? Il n’y en a pas. 
 
Je propose de mettre la délibération au vote, y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée, je vous remercie. 
 
  



Conseil municipal du 17 décembre 2020 – Procès-verbal  Page 117 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE VEHICULES AU CCAS 

2017 - 2022 
 
Entre les soussignés 
 
D’une part, la ville de Concarneau, représentée par M. Marc BIGOT, Maire, agissant en cette qualité au nom et 
pour le compte de ladite ville, en vertu d’une délibération n° XXX du conseil municipal en date du XXX, 

Ci-après dénommée « la ville » 
 
Et d’autre part, le Centre Communal d’action sociale (CCAS), représentée par Mme Fabienne LE CALVEZ, vice-
présidente du CCAS, agissant en cette qualité au nom et pour le compte du CCAS, en vertu d’une délibération n° 
XXX du conseil d’administration en date du XXX, 

ci-après dénommée « le CCAS ». 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1er – objet 
 
Dans le cadre de son contrat de location longue durée, la ville met à la disposition du CCAS, à compter du 7 
novembre 2017, les véhicules suivants : 
 

Véhicule Immatriculation Loyer mensuel TTC affectation 

Citroën C3 Pure Tech 82 BMV F 
VP 

ET-746-QR 142,04 € CCAS – budget principal 

Citroën C3 Pure Tech 82 BMV F 
VP 

ET-862-QR 142,04 € CCAS – budget principal 

Citroën Berlingo Multispace VP ET-111-VN 188,09 € CCAS – CHRS 102 

Citroën Berlingo Multispace VP ET-093-XJ 188,09 € CCAS – pension de famille 

  660,26 €  

 
Le CCAS s’engage à utiliser les véhicules mis à disposition dans des conditions normales et pour assurer les 
missions qui lui incombent 
.  
Article 2 – relations financières 
 
La ville facturera, une fois par an, au CCAS, les frais afférents à ces véhicules correspondant : 
- la location mensuelle  (par mois et par véhicule) 
- l’assurance 
- les interventions non couvertes par le contrat de location longue durée 
 
Article 3 – durée et résiliation 
La présente convention est signée pour une durée de cinq ans, et son échéance est fixée au 31 décembre 2022. 
Les parties peuvent décider d’un commun accord de résilier la convention 
 
A Concarneau, le XXX 
 

Pour la ville de Concarneau, 
 

 
 
 

Pour le CCAS, 

Le Maire, Marc BIGOT  Mme La Vice-présidente, 
Fabienne LE CALVEZ 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
34 Finances : Attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire au CCAS de Concarneau 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne l’attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire au CCAS 
de Concarneau, cette année, vous comprendrez pourquoi, compte tenu de l’année particulière que l’on vient de 
vivre, Fabienne. 
 
Mme Fabienne LE CALVEZ :  
L’année 2020 pour le CCAS a été marquée par la gestion de la crise sanitaire. Et cela a impacté la gestion habituelle 
des services du CCAS. 
 
Des dépenses supplémentaires et imprévues ont été occasionnées. Elles représentent 15% des dépenses totales 
du budget du CCAS en 2020.  
 
Le pôle Ressources du CCAS a effectué un compte administratif anticipé pour étudier les possibilités de 
remboursement de ces sommes. Il s’avère que le CCAS est dans l’impossibilité de régler ces factures. En effet, les 
dépenses non prévues de l’année 2020 ont particulièrement impacté le budget du CCAS. 
 
De ce fait, le budget primitif du CCAS 2020 ne peut pas prendre en charge d’ici la fin de l’exercice 2020 plusieurs 
factures chiffrées à un montant total de 23 000,00 €. 
 
Elles portent principalement sur des factures DALKIA (maintenance, réparation chaudière) pour un montant total 
de 21 300,00€ et sur des dépenses liées à la Covid (matériel de protection des agents) pour un montant total de 
1 700,00 €. 
 
Compte-tenu de cette situation particulière, le CCAS sollicite une demande de subvention complémentaire à la 
Ville d’un montant de 23 000,00 € afin de pouvoir honorer ces factures. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 4 décembre 2020 : 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’attribuer une subvention complémentaire de fonctionnement en 2020 pour un montant de 23 000,00 
€ au CCAS de Concarneau 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des commentaires ? Il n’y en pas. 
 
Parmi vous, y en a-t-il qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée, je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
35 Action sociale : Prorogation d’une année de la convention entre la ville et le centre socio-culturel « La 

Balise » 

 
M Marc BIGOT : 
On va passer à la délibération qui était sur table et je terminerai par le tableau des décisions du Maire. Donc c’est 
toujours Fabienne Le Calvez qui nous la présente. 
 
Mme Fabienne LE CALVEZ :  
La Ville de Concarneau soutient financièrement et matériellement par la mise à disposition de locaux le centre 
socio-culturel La balise depuis sa création en 2012. 
 
Pour la période 2017-2020, ce soutien était défini dans une convention, le montant de la participation annuelle 
de la ville était fixé à 70 000 €. 
 
En 2020, la Balise devait réaliser son projet social en vue du renouvellement de son agrément par la Caisse 
d'Allocations Familiales du Finistère en tant que centre social pour la période 2021-2024 ; cet agrément lui 
permettant de pouvoir prétendre au versement de subventions. 
 
Du fait de la crise sanitaire, ce travail n’a pas pu être mené par le centre socio-culturel La Balise. C’est pourquoi 
la CAF du Finistère a accordé une dérogation d’une année à La Balise pour pouvoir réaliser son nouveau projet 
social. Celui-ci devra donc être conduit en 2021 et il sera ensuite présenté aux instances délibérantes de la CAF 
en vue d’une validation et d’un renouvellement de l’agrément pour 4 ans, compte-tenu de cette situation,  
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de proroger à titre exceptionnel d’une année la convention entre la Ville et le centre socio-culturel La 
Balise sur les mêmes bases financières que durant la période 2017-2020, et dans l’attente du 
renouvellement de l’agrément de centre social par la CAF, 

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'avenant à la convention entre la ville et le centre 
social La Balise. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des commentaires, des questions ? Monsieur Thery. 
 
M Jean-Loup THERY : 
La précédente mandature avait voté une baisse de subvention qui avait entraîné une suppression d’emplois et 
une diminution des capacités d’actions de La Balise, et je voudrais savoir si, là vous êtes au même niveau donc 
pas moyen de remettre le poste, si vous avez quelques idées sur ce que fera la CAF et comment vous allez 
reprendre les choses pour leur redonner les moyens de fonctionner. 
 
M Marc BIGOT :  
Je vais attendre le projet de La Balise pour le partager avec vous et prendre toutes décisions, ça c’est une première 
chose. Ce que je dois préciser aussi c’est que le fait de signer, de convenir aujourd’hui de cette prolongation de 
convention fait que vis-à-vis des relations qu’a La Balise avec d’autres partenaires, ça assoit les choses aussi, mais 
nous y reviendrons. D’autres questions, commentaires ? Non. 
 
Je vous propose de mettre au vote cette délibération, y a-t-il parmi vous certains qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 17 décembre 2020 
 
36 Direction générale des services : Tableau des décisions du Maire 

 
M Marc BIGOT : 
Tel que le prévoit l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, M le Maire a reçu par 
délibérations du conseil municipal en date du 5 avril 2014, l'autorisation d'exercer un certain nombre de 
compétences, et notamment une délégation de signature de certains documents au nom de la ville.  
 
Considérant que le Maire a subdélégué l'autorisation, par arrêtés municipaux, à ses adjoints ou conseillers 
municipaux délégués de signer, en son nom, certains documents administratifs. 
 
Considérant de plus, que dans les communes de + 3 500 habitants, le code général des collectivités territoriales 
précise que le Maire (ou son délégataire) doit porter à la connaissance du conseil municipal et du public les 
décisions prises dans le cadre de sa délégation. 
 
Afin de répondre à cette obligation réglementaire, il vous est proposé de prendre connaissance du tableau 
récapitulatif, ci-dessous, des décisions prises par le Maire ou son délégataire. 
 

Numéro Service 
Société 

Cocontractant 
Objet Durée 

Début du 
contrat 

Fin du 
contrat 

Montant 

2020-29 CAC Contrat 
d’engagement 
2020/2021 « Têtes 
en l’Art » 

Arts plastiques « Herbes 
feuilles et Cie » 
Ecole élémentaire du 
centre-ville Concarneau  

30 heures   1 282,50 € H.T. 

Arts plastiques « Faire rire 
ou faire pleurer » 
Ecole du Rouz 
Ecole du centre-ville  

30 heures   981,90 € H.T. 

Danses « Au fil de l’eau » 
Ecole Sacré Cœur 

16 heures   1 330 € H.T. 

Théâtre et Arts plastiques 
« Ateliers Artistiques » 
Ecole Sacré Cœur 

10 heures   912 € H.T. 

Arts plastiques « Le 
Carnaval » 
Ecole maternelle centre-ville 
Ecole de Kerandon 

16 heures   1 419,50 € H.T. 

2020-32 CAC Contrat 
d’engagement 
2020/2021 « Têtes 
en l’Art » 

Arts visuels « Colore la vie » 
Collaboration avec le Musée 
de Pont-Aven 
2 classes écoles de 
Concarneau 

20 heures   1 780 € H.T. 

Ateliers percussions 
corporelles 
Ecole Kéramporiel  
Ecole du Rouz 

20 heure   1 700 € H.T. 

2020-33 CAC Contrat 
d’engagement 
2020/2021 « Têtes 
en l’Art » 

Ateliers Philo 
Ecole du Rouz 

20 heures   1 800 € H.T. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 de prendre connaissance, par le biais d'une délibération sans vote, du tableau récapitulatif des décisions 
prises par le Maire ou son délégataire. 

 Dont acte. 
 
Il n’y a pas de vote sur celle qui suit, sont présentées les décisions qui ont été prises depuis le dernier conseil 
municipal, c’est une information, vous avez des questions ? Il y a une question, Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
J’imagine que ce sont des contrats d’animation qui concernent les écoles, c’est ça ? 
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M Marc BIGOT : 
Oui. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Qui sont censées se dérouler dans les lieux des écoles, qui étaient prévues pour se dérouler au CAC, j’en profite 
pour vous poser une question, puisqu’en commission, on nous avait annoncé un résultat des diagnostics et des 
études qui ont été réalisés concernant le CAC sur la première quinzaine de décembre, on voulait savoir, si vous 
aviez eu le résultat de cette analyse et le diagnostic concernant le CAC. 
 
M Marc BIGOT : 
J’avais promis de m’exprimer dès que j’aurai les résultats, j’ai eu des informations, pas plus tard qu’hier, et j’en 
parlerai à l’issue de cette présentation, si vous le voulez bien. 
Sur ce point, il n’y a pas de questions ? Merci. 
 
Concernant le CAC, effectivement lors du dernier conseil municipal, je pense qu’il y a eu un effet de surprise, 
parce que pour tout le monde, à l’annonce que j’ai pu vous faire et aux décisions que j’avais décidé de prendre, 
une partie des diagnostics a été présentée fin de semaine dernière et entre la fin de la semaine dernière et 
aujourd’hui on a eu un premier chiffrage de travaux à réaliser. Le diagnostic concernait uniquement la dalle du 
CAC, j’avais évoqué la dernière fois, qu’il y aurait bien évidemment le diagnostic sur cette dalle et que nous 
poursuivions un diagnostic sur l’ensemble du bâtiment, l’urgence était donc la dalle. Pour résumer les choses, le 
CAC ne va pas s’écrouler, par contre des travaux de consolidation de certains poteaux et poutres vont devoir être 
effectués. J’avais évoqué la dernière fois le fait qu’un étaiement pouvait être envisagé, ça ne sera pas le cas. L’idée 
c’est de réaliser les travaux, ceux-ci étant estimés actuellement à 295 000 € H.T., nous allons profiter durant les 
premières semaines de janvier, l’ensemble du bâtiment sera diagnostiqué mais les premières informations que 
l’on peut avoir, nous indiquent s’il y a des problèmes, d’étanchéité ou autres, mais pas sur la structure. 
Effectivement, des travaux à réaliser, qui sont complexes d’une certaine manière, il s’agit de consolider des 
poutres et poteaux en sous-sol, il faut y accéder, et une première étude va être faite pour savoir comment on va 
pouvoir le faire, sur l’arrière du CAC, on trouvera la solution pour accéder à ce sous-sol. Il y a une partie 
désamiantage avant l’organisation des travaux, ce n’est pas que les poutres et les poteaux soient spécialement 
amiantés, mais sur ce sous-sol qui n’était pas accessible depuis, je pense, la réalisation du CAC, c’était un petit 
peu l’endroit où on a déposé durant le chantier du fibrociment et autres, on s’en est un peu débarrassé en sous-
sol, pour être tout à fait clair. Donc, il y a le désamiantage mais qui est plus un grand nettoyage du sous-sol avant 
que les employés de l’entreprise qui sera sollicitée pour faire ces travaux intervienne. Thierry, si tu veux rajouter 
quelque chose au niveau technique. Des travaux parfaitement réalisables dans un univers particulier qui est le 
sous-sol, qui pourront être faits sans soucis particuliers avec ce qui nous intéresse certainement aussi, c’est la 
durée du chantier, la programmation annonce 3 mois de chantiers pour consolider l’ensemble de cette dalle, 
enfin de l’ensemble, les parties les plus fatiguées, je vais dire, il y a la phase désamiantage, la phase appel à 
chantier aussi, consultation des entreprises, cahier des charges, etc…Une fois cette partie administrative gérée, 
3 mois de chantier. Ça fait juin avec les aléas d’un chantier que l’on se doit d’appréhender bien évidemment. 
Il ne faut peut-être pas noircir le tableau non plus. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Techniquement, il s’agit d’environ 25 à 30 poteaux de soutènement qu’il va s’agir de bucher pour dégager les 
ferrures et les fers à béton, c’est le problème de ce genre de bâtiment de cette époque-là, ça a un siècle quand 
même ce qui est en-dessous, donc il va falloir bucher, referrailler et refaire un chemisage de béton de 15 
centimètres autour d’environ 25 poteaux. Il y a environ une trentaine de poutres principales comme autant de 
poutres secondaires qu’il va falloir moiser, c’est-à-dire, encadrer d’IPN de 300, 320, 350 millimètres de diamètre, 
de section, donc ça fait beaucoup de matériels à descendre et effectivement par l’escalier d’accès c’est 
impossible, c’est surtout le côté logistique du chantier qui va être compliqué. 
 
M Marc BIGOT : 
J’ai une autre information à vous donner, qui ne concerne pas le CAC mais la ville, c’est une information que je 
vous présente avec beaucoup de plaisir, la ville vient de dépasser les 20 000 habitants. 
Applaudissements de l’assemblée. 
Avec un chiffre annoncé ce jour de 20 354 habitants, c’est les bases INSEE 2018, sur une base 2017 qui établissait 
la population de la ville à 19 875 habitants. C’est une information suffisamment importante pour être partagée 
aujourd’hui au sein de ce conseil. 
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En cette fin de conseil municipal qui clôt l’année 2020, je souhaite profiter de cet instant pour souhaiter le 
meilleur à notre Directeur général des services, Bertrand Le Goff, qui a accompagné la ville de Concarneau depuis 
2009, il nous quittera le 24 décembre prochain pour rejoindre d’autres responsabilités en tant que Directeur 
général des services de la communauté de communes d’Argentan dans l’Orne, donc une responsabilité qui 
devrait s’étoffer d’ici février avec la prise de fonction de Directeur général des services de la ville d’Argentan, un 
beau challenge. Pendant plus de 10 années en collaboration avec tous les services de la collectivité, Bertrand 
vous êtes intervenu dans la totalité des dossiers municipaux, et avez accompagné les deux mandats successifs, 
nous ne cacherons pas aux élus présents ce soir, votre goût prononcé pour les finances, l’un des motifs qui a fait 
que mon prédécesseur ait souhaité vous recruter. Nous pouvons retenir que vous avez mis en place les comités 
de direction ou CODIR, qui permettent à la commune la pleine application des décisions de municipalité prises 
par les élus et je salue aussi votre collaboration avec la chef de cabinet Christine Barba, le trio Maire, DGS et chef 
de cabinet étant crucial pour toute la collectivité. Au fil des 6 années et demie passées à vos côtés, j’ai pu 
apprécier en tant qu’adjoint au Maire, puis premier magistrat, votre sens aigu du service public, dans un contexte 
juridique, administratif et politique de plus en plus exigeant, vous avez su évoluer, vous former, et développer vos 
responsabilités. Je crois savoir que vos collègues de travail et les agents placés sous votre responsabilité, chacun 
à leur niveau, ont pu reconnaître en vous un homme compétent et dévoué. 
Aujourd’hui, donc, c’est une nouvelle page de votre vie que vous allez écrire, un nouveau challenge qui va vous 
mener à Agentan, à vous confronter aux rouages communautaires, et vous amènera certainement ou peut-être 
à réorganiser de nombreux services. Cette expérience sera, je l’espère, pleine de moments riches en expériences 
et en convivialité comme vous avez pu en vivre avec nous durant ces nombreuses années. 
Au nom de la ville de Concarneau, et de tous les élus qui ont travaillé avec vous, cher Bertrand, je tiens à vous 
remercier très chaleureusement, pour votre implication, laquelle nous ne doutons pas, a contribué à améliorer 
le quotidien de nos concitoyens et des services municipaux. 
 
Applaudissements. 
 
Je crois qu’Antony voulait prendre la parole. 
 

M Antony LE BRAS :  
Vous l’avez très bien fait au nom de tous les élus mais moi aussi je tenais à remercier Bertrand Le Goff, avec lequel 
j’ai eu le plaisir d’être à la commission Finances pendant 6 ans, et je le remercie pour l’engagement pour la 
collectivité, les concarnoises et les concarnois. Merci et bon vent à Argentan. 
 
M Bertrand LE GOFF : 
Monsieur le Maire, 
Merci pour ces mots chaleureux et sympathiques. Si j’ai bien compris, c’est à moi qu’il revient de conclure cette 
soirée. Je ne serai pas long. 
C’est ma 5e mobilité depuis le début de ma carrière. Je pense qu’un professionnel, même du service public, doit 
faire preuve d’agilité et d’adaptabilité. Il doit chercher à se confronter à de nouvelles réalités et de nouveaux 
défis, c’est aussi comme cela que nous progressons tous. Je n’ai pas de talents particuliers pour ces mobilités 
mais c’est ainsi, le temps du départ est venu. 
Monsieur le Maire, je vous remercie de votre confiance et des nombreux échanges que nous avons eus depuis 
juillet. Je profite de cet instant pour aussi remercier tous les élus depuis 2009 avec lesquels j’ai eu plaisir à 
travailler pour faire avancer des dossiers pour le bien du service public. 
Le métier de DGS est exigeant, il est particulier dans notre organisation, positionné en interface entre les élus et 
les services. Je continuerai à Argentan Intercom et à la ville d’Argentan à rechercher ce bel équilibre. 
Maintenant, il est temps de conclure et je vais vous souhaiter de belles fêtes de fin d’année, même si cela sera 
limité et une belle année 2021, j’ose penser qu’elle sera pleine de bonheur et de bonne humeur. 
 

M Marc BIGOT : 
Merci Bertrand, merci à vous tous pour ce débat aussi ce soir et bonnes fêtes de fin d’année. Faites attention, et 
à très bientôt. Merci. 
 
 
La séance est levée à 22h10. 


